
département  
deS BoucheS-du-rhône

RECUEIL 
DES ACTES ADMINISTRATIFS

N°8 DU 15 AvRIL 2012

Le recueil des actes administratifs peut être consulté à l’hôtel du département 
52, avenue de Saint-Just - 13256 marseille cedex 20 

atrIum - bât. b - derrière L’accueil central



2



3

département deS BoucheS-du-rhône

SOMMAIRE
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

N°8 DU 15 AvRIL 2012

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL GÉNÉRAL

 - compte-rendu de la réunion du 30 mars 2012. .................................................................................................................................. 5

DIRECTION  GÉNÉRALE  DES SERVICES

dIrectIon deS reSSourceS humaIneS

Service de la gestion des carrières et des positions

 -  arrêté n° 12/07 du 20 mars 2012 donnant délégation de signature à madame patricia caratini,  

directeur de la mdS de territoire de marignane. ............................................................................................................................... 54

 - arrêté n° 12/08 du 20 mars 2012 donnant délégation de signature à madame nella Stabile,   

directeur de la mdS de territoire Bouès. .......................................................................................................................................... 56

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE LA SOLIDARITÉ

dIrectIon deS perSonneS ÂGéeS et deS perSonneS handIcapéeS

Service programmation et tarification des établissements pour personnes âgées

 - arrêté conjoint du 1er janvier 2012 prononçant la fermeture définitive de l’accueil de jour  

« La renaissance » géré par le groupe orpea. ............................................................................................................................. 58

 - arrêtés des 3, 21, 22 et 23 février et 1er, 6, 7, 8, 13 et 14 mars 2012 fixant les prix de journée 

 « hébergement et dépendance » de vingt établissements pour personnes âgées. ......................................................................... 59

 - arrêté du 21 février 2012 fixant à compter du 1er janvier 2012 le prix de journée « hébergement »  

de la maison de retraite « Sainte Bernadette » à marseille. ............................................................................................................. 80

 - arrêtés des 7 et 19 mars 2012 fixant les prix de journée « dépendance » applicables aux résidants  

de deux établissements. ................................................................................................................................................................... 80

Service programmation et tarification des établissements pour personnes handicapées

 - arrêtés du 26 mars 2012 fixant le prix de journée de huit établissements pour personnes handicapées. ....................................... 82

dIrectIon de La protectIon materneLLe et InFantILe de La Santé puBLIQue

Service des modes d’accueil de la petite enfance

 -  arrêté du 28 février 2012 portant autorisation de fonctionnement de la microcrèche  

« Les graines d’éveil » à aix-en-provence. ....................................................................................................................................... 92

 - arrêté du 8 mars 2012 portant avis relatif au fonctionnement du multi accueil collectif  

« La terroulette » à Istres.................................................................................................................................................................. 93



4

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE L’ÉCONOMIE ET DU DÉVELOPPEMENT

 dIrectIon deS routeS

Arrondissement d’Aix-en-Provence

 - arrêtés du 27 mars 2012 autorisant l’implantation de ralentisseurs surélevés sur les routes  

départementales n° 15e et n° 561b – commune du puy-Sainte-réparade. ..................................................................................... 95

Service gestion financière

 - décision du pouvoir adjudicateur n° 12/10 du 21 mars 2012 déclarant sans suite la procédure relative  

au marché de démolition et reconstruction du pI d’orgon-phase de réalisation-organisation  

et suivi de la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé. ................................................................................ 99

 - décision du pouvoir adjudicateur n° 12/11 du 21 mars 2012 déclarant sans suite la procédure relative  

au marché de démolition et reconstruction du pI d’orgon-contrôles extérieurs et essais de laboratoire. ....................................... 99

 - décision du pouvoir adjudicateur n° 12/13 du 26 mars 2012 déclarant sans suite la procédure relative  

au marché d’ordonnancement et d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la gestion des opérations  

d’investissement sur le réseau routier départemental des Bouches-du- rhône. ............................................................................ 100

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE LA CONSTRUCTION,  
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’ÉDUCATION ET DU PATRIMOINE

dIrectIon de L’archItecture et de La conStructIon

Service construction collèges

 - décision n° 12/12 du 21 mars 2012 autorisant la signature du marché de travaux (lot 6) pour l’opération 

 de reconstruction du collège Vallon de toulouse à marseille. ........................................................................................................ 101

 - décisions n° 12/14 – 12/15 – 12/16 – 12/17 et 12/18 du 28 mars 2012 approuvant et autorisant la signature  

des avenants au marché de travaux pour l’opération de réhabilitation du collège campra à aix-en-provence. ............................ 102

 - décision n° 12/19 du 28 mars 2012 approuvant et autorisant la signature de l’avenant au marché  

de travaux pour l’opération de reconstruction du collège darius milhaud à marseille. ................................................................... 106

 - décision n° 12/20 du 28 mars 2012 approuvant et autorisant la signature de l’avenant au marché  

de travaux pour l’opération de construction du collège Joliot curie à aubagne. ............................................................................. 107



5

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL GÉNÉRAL

compte-rendu de La réunIon du 30 marS 2012.

1
m. michel amIeL
arcades : participation financière du département pour le dépistage des cancers du côlon - année 2012.

a décidé 

- de fixer à 250.000 euros, le montant de la participation financière forfaitaire annuelle allouée à l’association arcades, au titre de l’exer-
cice 2012, pour la campagne de dépistage des cancers colo-rectaux,

- d’autoriser le président du conseil Général à signer l’avenant n° 3 à la convention signée le 31 août 2006, joint en annexe au rapport.

2
m. michel amIeL
participation à la construction du bâtiment Ipc3 de l’Institut paoli calmettes : avenant à la convention

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer l’avenant n°1, dont le projet est joint au  rapport, à la convention du 30 jan-
vier 2008 à intervenir avec l’Institut paoli calmettes, relatif à la poursuite et à l’achèvement du bâtiment Ipc3. 
ce projet est affecté à l’autorisation de programme n° 2008 – 14058 K.

La présente délibération n’a aucune incidence budgétaire supplémentaire.

3
mme Lisette narduccI
action Santé mentale : conventions entre le conseil Général des Bouches-du-rhône et 5 centres hospitaliers

a décidé :

- d’attribuer aux cinq centres hospitaliers suivants des subventions d’un montant total de 52.223.00 euros correspondant au renouvel-
lement 2012 du dispositif d’accès aux soins dans le domaine de la santé mentale en faveur de bénéficiaires du rSa sur le territoire des 
pôles d’insertion du département, soit : 
* c.h.Valvert :   6.439,00 euros
* c.h.montperrin :  11.268,00 euros
* c.h.edouard toulouse 18.030,00 euros
* c.h.arles   6.344,00 euros
* a.p.h.m  10.142,00 euros

- d’autoriser le président du conseil Général à signer les conventions correspondantes dont le projet type est joint en annexe au rapport.

4
mme Lisette narduccI
aide financière aux plus démunis - année 2011 : avenant à la convention passée entre la caisse d’allocations Familiales (caF) et le dé-
partement.

a décidé : 

- d’augmenter, sur le budget 2012, de 350 000 euros le montant de la somme allouée à la caF pour permettre le paiement à tous les bé-
néficiaires du rSa socle de la prime de fin d’année 2011 jusqu’au terme de la convention;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec la caF l’avenant n° 1 à la convention du 4 novembre 2011 conformément au 
projet joint au rapport ;
- d’autoriser le payeur à mandater à la caF des Bouches-du-rhône un crédit de 350 000 euros.

Le groupe « l’avenir du 13 vote contre »

5
mme Lisette narduccI
règlement départemental d’aide Sociale des Bouches-du-rhône, montant plafond annuel des Secours aux adultes
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a décidé de fixer à 305 euros le montant plafond annuel des secours aux adultes pour l’année 2012 prévu dans le règlement départe-
mental d’aide Sociale.

6
mme Lisette narduccI
convention relative à la participation des délégataires des services d’eau au Fonds de Solidarité pour le Logement

a décidé d’autoriser la signature de la convention relative à la participation des délégataires des services d’eau au Fonds de Solidarité 
pour le Logement, dont le projet est joint en annexe au rapport.
Le montant de l’aide consentie par abandon de créances par les 8 délégataires des services d’eau au FSL pour l’année 2012/2013 
s’élève à 63.784 euros.

cette délibération n’a aucune incidence financière. 

7
m. Gaby charrouX
Subvention de fonctionnement en faveur de l’aFtc (association Française des traumatisés crâniens) des Bouches-du-rhône afin de 
participer  au coût de fonctionnement de lieux de rencontre pour personnes handicapées traumatisées crâniennes et cérébro-lésées

a décidé :

- d’accorder une subvention de fonctionnement à l’association Française des traumatisés crâniens des Bouches-du-rhône d’un mon-
tant de 35 288 euros pour contribuer au financement de lieux de rencontre pour personnes traumatisées et cérébro-lésées sur les zones 
d’aix, de l’etang de Berre et de marseille,
-  de retenir le principe du calcul du montant de la subvention selon les modalités suivantes :
- 100 % du montant des charges locatives du lieu d’accueil la première année d’ouverture,
-  75 % du montant des charges locatives du lieu d’accueil la deuxième année de fonctionnement,
-  50 % du montant des charges locatives la troisième année,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer l’avenant n°1 modifiant la convention signée le 21 octobre 2011, dont le projet est 
joint en annexe au rapport,

8
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
concessions complémentaires de logements dans les collèges publics du département

a décidé :

- d’approuver la liste complémentaire de propositions d’attribution de logements par nécessité absolue de service, dans les collèges pu-
blics du département, pour l’année scolaire 2011-2012,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer les arrêtés correspondants, selon le modèle approuvé par délibération n° 119 de la 
commission permanente lors de sa séance du 30 mai 2008.

9
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
participation du département au fonctionnement des installations sportives des communes et des organismes de coopération intercom-
munale fréquentées par les collèges publics

a approuvé :

- le montant des forfaits retenus pour le calcul de la contribution du département allouée aux communes et organismes de coopération 
intercommunale selon le détail figurant en annexe du rapport,
- le montant de la participation financière du département à verser à chaque commune et organisme de coopération intercommunale 
pour la fréquentation de leurs installations sportives par les collèges pour un montant total de 2 545 324,00 euros, selon le détail figu-
rant en annexe du rapport.

mm. SchIaVettI, FontaIne, mme GarcIa,
mm. tonon, BurronI, Bore, raImondI, GIBertI, conte, Le dISSeS, charrouX, VIGourouX, amIeL, charrIer, VuL-
pIan, cheruBInI, maGGI, Gachon, ne prennent pas part au vote.

10
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
Gestion des services annexes d’hébergement des collèges publics
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a décidé pour le collège Joliot curie à aubagne, au titre de l’exercice 2012 de fixer à :

- 413,00 euros le tarif d’hébergement 4 jours,
- 2,95 euros le prix du repas à la journée pour permettre au collège de procéder, conformément au règlement intérieur du service  
  annexe d’hébergement, au remboursement des familles suite à une interruption de fréquentation de la restauration,
- 13,00 % du tarif d’hébergement le taux de participation des familles aux charges de fonctionnement,
- 22,50 % le taux de participation à la rémunération des personnels,
-1,25 %  la cotisation au fonds commun des services d’hébergement.

ce rapport ne comporte pas d’incidence financière.

11
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
Fonctionnement des demi-pensions de collèges

a décidé d’attribuer une dotation complémentaire d’un montant de 30 000,00 euros au collège les caillols à marseille afin de prendre en 
charge le surcoût des repas qui seront livrés par un prestataire de service durant les travaux de rénovation de la demi-pension.

12
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
dotations complémentaires de fonctionnement des collèges publics

a décidé d’attribuer des dotations complémentaires de fonctionnement pour les collèges publics d’un montant total de 98 779,00 euros 
selon le tableau joint au rapport.

13
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
convention avec la région provence, alpes, côte-d’azur pour la gestion des collèges des cités-mixtes des Bouches du rhône

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention relative aux modalités de gestion par la région provence, 
alpes, côte-d’azur des cités mixtes scolaires du département des Bouches du rhône à passer avec la région, selon le modèle joint en 
annexe du rapport.

ce projet ne comporte pas d’incidence financière.

14
m. andré GuInde / m. mIcheL peZet
archives départementales - projet de convention liant le conseil Général des Bouches-du-rhône et l’office municipal de tourisme d’aix-
en-provence pour l’exposition «Les chemins de l’eau en Bd’’

a décidé :
- d’approuver le projet de convention de partenariat à intervenir avec l’office municipal de tourisme de la ville d’aix-en-provence pour 
l’organisation d’une exposition intitulée « Les chemins de l’eau en Bd. Le regard d’edmond Baudoin » présentée au centre aixois des 
archives départementales, s’inscrivant dans le programme des rencontres du 9ème art, le festival de la bande dessinée d’aix-en-pro-
vence ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer ladite convention jointe au rapport.

Les dépenses sont d’un montant de 23 000 euros.

15
m. andré GuInde / m. mIcheL peZet
partenariat culturel- Soutien à l’économie culturelle et aux artistes- prix artistiques du 13 - prix des amis du Festival d’art Lyrique d’aix 
en provence

a décidé l’octroi d’une somme de 2.000 euros pour l’attribution de deux prix de 1.000 euros chacun aux lauréats du prix de l’académie 
européenne de musique organisé par l’association des amis du Festival d’art Lyrique d’aix en provence.
La direction de la culture procédera à une gestion directe de cette opération et, pour le paiement des prestations autorisées, la régie 
d’avance de la direction de la culture sera sollicitée.
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16
m. Frédéric VIGourouX
projet de rénovation urbaine du quartier de Saint- mauront: approbation de l’avenant  local n°1

a décidé :
- d’approuver l’avenant local n° 1 à la convention pluriannuelle de mise en œuvre du projet de rénovation urbaine du quartier de Saint-
mauront à marseille, dont le projet est annexé au rapport,
- d’autoriser le président  du conseil Général à le signer.
ce rapport est sans incidence financière.

17
m. Frédéric VIGourouX
programme de rénovation urbaine» abeille, maurelle, matagots» à La  ciotat: 1 ère répartition des crédits pour 2012

a décidé : 
- d’allouer à la commune de La ciotat dans le cadre du projet de rénovation urbaine «  abeille, maurelle, matagots » au titre de 2012, 
conformément au tableau annexé au rapport, une subvention d’équipement d’un montant de 100.000 euros pour la reconversion de la 
voie de chemin de fer en espace de circulation douce, sur une dépense subventionnable de 486.920 euros ht,
- de procéder à l’affectation des crédits mentionnée dans le rapport,
- d’approuver le montant de l’affectation et sa modification comme indiqués dans le rapport et dans le document détaillé figurant en an-
nexe 2.

m. Bore ne prend pas part au vote

18
m. rené raImondI
rd10 h - Vauvenargues. reclassement dans la voirie communale

a décidé d’autoriser le reclassement définitif dans la voirie communale de Vauvenargues de la totalité de la rd 10 h, située entre l’en-
trée du village et la mairie.
cette décision est sans incidence financière sur le budget départemental.

19
m. rené raImondI / m. roGer taSSY
rd 96/rd 46 - Fuveau convention de travaux avec mise à disposition du domaine public routier départemental et d’entretien ultérieur 
pour la création d’un accès

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer avec la ScI auto provence, la convention de travaux avec mise à dispo-
sition du domaine public routier départemental et entretien partiel ultérieur d’une section de la rd 46 sur la commune de Fuveau, dont 
le projet est annexé au rapport, pour les travaux de création d’un accès en sortie d’un complexe commercial, en cours de construction.

Le présent rapport est sans incidence budgétaire.

20
m. rené raImondI / m. Jean-pIerre maGGI
rd 17 - pélissanne rétrocession d’une parcelle à titre gratuit au bénéfice des consorts perez

a décidé :

- de déclarer inutile à la voirie départementale la parcelle située sur la commune de pelissanne appartenant au département contiguë à 
la propriété des consorts X et d’une contenance de 122m²,
- d’autoriser sa rétrocession à titre gratuit aux consorts X,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer l’acte administratif correspondant.

21
m. rené raImondI
rd 9f - aix-en-provence et cabriès
convention d’entretien et d’exploitation partiels du domaine public routier départemental

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer, avec la SaS eFFIa concessions, la convention d’entretien et d’exploita-
tion partiels du domaine public routier départemental pour les dispositifs interdisant le stationnement sauvage sur l’anneau et la bretelle 
d’accès routiers à la gare tGV de l’arbois, sur la rd 9f.
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La signature de cette convention n’entraîne aucune incidence pour le budget départemental.

22
m. rené raImondI
rd17c -  maussane Les alpilles - convention d’occupation du domaine privé départemental à titre privé et révocable

a décidé:

- d’accepter que le département des Bouches-du-rhône et le Syndicat mixte d’energie du département 13 (Smed13) passent une 
convention d’occupation du domaine privé départemental à titre précaire et révocable pour la parcelle appartenant au département ca-
dastrée section d n°761 à maussanne les alpilles pour permettre la réalisation de travaux de renforcement des réseaux électriques 
basse tension,

- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport.

23
m. rené raImondI / m. roGer taSSY
rd 12 - trets. reclassement d’une section dans la voirie communale

a décidé d’approuver le reclassement définitif de la rd12 dans la voirie communale de trets, conformément au plan annexé au rapport, 
section comprise entre la rd 6 (boulevard de l’europe) et l’avenue mirabeau (giratoire exclu).

24
m. rené raImondI / mme danIeLe GarcIa
rd 45 e - La Bouilladisse - aménagement et déviation du hameau des roquettes - Bilan de la concertation publique préalable

a décidé, dans le cadre de la réalisation de la déviation de la rd45e dans la traversée du hameau des roquettes sur la commune de la 
Bouilladisse : 

- d’approuver le bilan de la concertation publique annexé au rapport,
- d’autoriser le président du conseil Général à procéder au lancement de l’ensemble des procédures administratives nécessaires à la 
poursuite de l’opération, notamment celles liées à l’expropriation.

La création d’autorisations de programme sera proposée lors d’une prochaine étape budgétaire.

25
m. rené raImondI
Voirie départementale - châteauneuf les martigues - rétrocession à titre gratuit au bénéfice de monsieur X

a décidé :

- de déclarer inutile à la voirie départementale, la parcelle cadastrée section Br n°95 d’une contenance de 91m² située sur la commune 
- de châteauneuf les martigues,
- d’autoriser sa rétrocession à titre gratuit au bénéfice de monsieur X,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer l’acte administratif correspondant.

26
m. rené raImondI
Voirie départementale - miramas - rétrocession à titre gratuit au bénéfice de m et mme  Visseyrias

a décidé :

- de déclarer inutile à la voirie départementale la parcelle cadastrée section BB n°31 d’une contenance de 62m² située sur la commune 
de miramas,
- d’autoriser sa rétrocession à titre gratuit à monsieur et madame X,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer l’acte administratif correspondant

27
m. rené raImondI
rd24c - Saint-andiol - aménagement de l’avenue des anciens combattants
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a décidé d’autoriser : 

- la commune de Saint-andiol à réaliser sur le domaine public routier départemental l’aménagement de l’avenue des anciens combat-
tants, sur la rd24c, le département assurant le financement qui lui incombe par subvention,
- le transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage des travaux à la commune de Saint-andiol,
- le président du conseil Général à signer la convention correspondante annexée au rapport, autorisant la réalisation des travaux sur le 
domaine public départemental, et précisant les modalités de financement, d’entretien et d’exploitation partiels des ouvrages ainsi réali-
sés. 

La dépense s’élève à 27 000 euros h.t.

28
m. rené raImondI
ex rd45 - auriol - aménagement de voirie en traverse de moulin de redon -
convention de fonds de concours entre le département et la commune d’auriol

a décidé :

- d’accepter que la commune d’auriol intègre à son patrimoine routier la section de la rd45 située entre le carrefour rd45/rd45d 
(pr11+420) et la section déclassée en 2005 (pr12+850)
- d’accepter que le département verse à la commune d’auriol sous forme de fonds de concours la somme de 150 000 eurosttc au titre 
de la remise en état de la chaussée de l’ex rd45 à auriol,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport.

29
m. rené raImondI
rd 58 - Gardanne -
rétrocession d’une parcelle de terrain, à titre gratuit, au bénéfice de madame X

a décidé :

- de déclarer inutile à la voirie départementale la parcelle cadastrée section BX  n°588 d’une superficie de 77 m², située en bordure de 
la rd 58 à Gardanne, 50 rue des clématites, Biver,
- d’en autoriser sa rétrocession gratuite à madame X,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer l’acte administratif correspondant.

ce rapport n’a aucune incidence budgétaire.

30
m. rené raImondI
rd 6 - Gardanne - convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage et de financement par subvention pour les travaux de mise 
en sécurité au carrefour de l’avenue charles de Gaulle  et de la bretelle d’accès à la rd 6

a décidé :

- d’allouer à la commune de Gardanne une subvention d’un montant de 23 278 euros pour la réalisation des travaux de mise en sécuri-
té au carrefour de l’avenue charles de Gaulle et de la bretelle d’accès à la rd 6,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage et de financement par 
subvention correspondante, conformément au projet annexé au rapport.

31
m. rené raImondI
rd 543 - eguilles - cession de terrain  à m. X - autorisation de signature d’un acte rectificatif

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer l’acte administratif rectificatif de rétrocession des parcelles cadastrées sec-
tion ah n°221 et n°223 sur la commune d’eguilles au profit de m. X, seul propriétaire des parcelles précitées.

ce rapport n’a aucune incidence budgétaire.
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32
m. rené raImondI
rd 17 - eguilles - convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage et d’entretien et exploitation partiels pour l’aménagement de 
l’entrée de ville au carrefour de la rd 17 et de l’avenue heckenroth

a autorisé le président du conseil Général à signer, avec la communauté d’agglomération du pays d’aix et la commune d’eguilles, une 
convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage et d’entretien et d’exploitation partiels pour l’aménagement de l’entrée de ville 
au carrefour de la rd 17 et de l’avenue heckenroth, dont le projet est annexé au rapport.

La signature de cette convention n’entraîne aucune incidence budgétaire pour le département.
33
m. rené raImondI
rd49d - Sausset les pins - elargissement de trottoir et pose d’un coussin lyonnais - convention de transfert temporaire de maîtrise d’ou-
vrage, d’entretien et d’exploitation des ouvrages réalisés. 

a décidé :

- d’autoriser  la communauté urbaine marseille provence métropole à réaliser sur le domaine public routier  départemental un plateau 
traversant, sur la rd 49d commune de Sausset-les-pins,
- de lui transférer temporairement la maîtrise d’ouvrage des travaux,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante jointe en annexe au rapport, autorisant la réalisa-
tion des travaux sur le domaine public routier départemental, et précisant les modalités d’entretien et d’exploitation des ouvrages ain-
si réalisés. 

34
m. rené raImondI
rd 58e - meyreuil - cession de parcelle à la communauté d’agglomération du pays d’aix - autorisation de signature d’un acte rectificatif.

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer l’acte rectificatif d’erreur matérielle en faveur de la communauté d’agglo-
mération du pays d’aix pour lui réattribuer la parcelle cadastrée section aY, n° 1120 de 373 m² située sur la commune de meyreuil. 

ce rapport n’a aucune incidence budgétaire.

35
mme danièle GarcIa
contrat de transaction - dossier de m. X - technicien territorial supérieur chef retraité depuis le 3 décembre 2010

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer avec m. X, technicien territorial supérieur chef, retraité depuis le 3 dé-
cembre 2010, un contrat de transaction conformément au projet joint en annexe au rapport.

36
mme danièle GarcIa
convention relative à la mise sous pli des documents de propagande et des bulletins de vote pour les élections présidentielles

a autorisé le président du conseil Général à signer la convention jointe en annexe au rapport, avec la préfecture des Bouches-du-
rhône, relative à la mise sous pli par des agents départementaux de la propagande et des bulletins de vote pour les élections présiden-
tielles des 22 avril et 6 mai 2012, ainsi que l’avenant à cette convention qui détaillera, à l’issue des travaux de mise sous pli, le nombre 
total d’enveloppes traitées et le mode de rémunération applicable par enveloppe.

cette mesure est sans incidence financière pour le département. 

La dépense engagée pour l’indemnisation des agents concernés sera intégralement compensée par une recette issue de crédits corres-
pondants transférés par la préfecture.

37
mme danièle GarcIa
aide Financière à une assistante sociale retraitée du département au titre de l’année 2011

a décidé d’attribuer, au titre de 2011, à mademoiselle X, assistante sociale retraitée du département, une aide financière d’un montant 
de 578, 91 euros bruts.
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38
mme danièle GarcIa
convention organisant l’accueil en stage des internes de la Faculté de médecine de marseille dans les services du conseil Général des 
Bouches-du-rhône

a autorisé le président du conseil Général à signer la convention jointe en annexe au rapport organisant l’accueil en stage des internes 
de la Faculté de médecine de marseille dans les services du conseil Général des Bouches-du-rhône, à intervenir avec l’agence régio-
nale de Santé provence-alpes-côte d’azur, la Faculté de médecine de marseille, l’assistance publique-hôpitaux de marseille.
 
cette mesure est sans incidence financière pour le budget départemental, la rémunération des internes effectuant un stage dans les ser-
vices du département étant prise en charge par l’agence régionale de Santé provence-alpes-côte d’azur.

39
m. hervé cheruBInI
mandat spécial. Salon international de l’agriculture du 25 février au 4 mars 2012 à paris.

a décidé d’approuver la délivrance d’un mandat spécial à m. claude VuLpIan pour sa participation au salon international de l’agricul-
ture le 28 février 2012 à paris.

Les frais résultant de ce déplacement seront pris en charge par le département  conformément aux dispositions de l’article L 3123-19 
modifié par l’article 85 I de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ainsi qu’aux articles r 3123-20 à r 
3123-21 du code Général des collectivités territoriales.

40
m. hervé cheruBInI
convention entre la Fédération des amis de l’Instruction Laïque 13 et le département pour l’occupation de locaux de la maison pour tous 
Kléber sise 16 rue desaix à marseille (13003), en vue de permanences sociales.

a décidé : 
- d’autoriser la passation d’une convention à titre gratuit, avec la Fédération des a.I.L.13, pour l’occupation par le département de locaux 
de la maison pour tous Kléber sise 16 rue desaix à marseille (13003), en vue de la tenue de permanences sociales,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer cette convention, dont le projet est joint en annexe au rapport, ainsi que tout autre 
acte ultérieur pouvant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.

ce rapport n’entraîne aucune incidence financière.

41
m. hervé cheruBInI
convention entre l’association Léo Lagrange animation paca et le département pour l’occupation de locaux de la maison pour tous pa-
nier Joliette sise 66 rue de l’evêché – 13002 marSeILLe, en vue de consultations médicales de proximité destinées aux bénéficiaires 
du r.S.a.

a décidé :
- d’autoriser la passation d’une convention à titre gratuit, à intervenir entre le département et l’association Léo Lagrange p.a.c.a., pour 
l’occupation par le département de locaux de la maison pour tous panier Joliette sise 66 rue de l’evêché – 13002 marSeILLe, en vue 
- de consultations médicales de proximité destinées aux bénéficiaires du r.S.a,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer cette convention dont le projet est joint en annexe au rapport, ainsi que tout autre 
acte ultérieur pouvant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.

ce rapport n’entraîne aucune incidence financière.

42
m. hervé cheruBInI
convention entre l’association de développement des actions d’Insertion (a.d.a.I.) et le département pour l’occupation de locaux sis 99 
boulevard national – 13003 marseille, en vue de consultations médicales de proximité destinées aux bénéficiaires du r.S.a.

a décidé :
- d’autoriser la passation d’une convention à titre gratuit, entre le département et l’association de développement des actions d’Inser-
tion (a.d.a.I.) pour l’occupation par le département de locaux sis 99 Bd national – 13003 marseille, en vue de consultations médicales 
de proximité destinées aux bénéficiaires du r.S.a,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer cette convention, dont le projet est joint en annexe au rapport, ainsi que tout autre 
acte ultérieur pouvant s’y rapporter, dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.
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ce rapport n’entraîne aucune incidence financière.

43
m. hervé cheruBInI
convention entre la commune d’alleins et le département pour l’occupation d’un bureau au sein de la mairie, en vue de permanences 
sociales.

a décidé :

- d’autoriser la passation d’une convention entre le département et la commune d’aLLeInS pour l’occupation à titre gratuit, d’un bureau 
de la mairie sise cours Victor hugo à alleins, en vue de permanences sociales,

- d’autoriser le président du conseil Général à signer cette convention, dont le projet est joint en annexe au rapport, ainsi que tout acte 
ultérieur pouvant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.

ce rapport n’entraîne aucune incidence financière.

44
m. hervé cheruBInI
convention de partenariat entre la commune de La ciotat et le département pour la mise en place de permanences sociales au sein de 
l’équipement municipal dénommé « maison des Services publics ».

a décidé :

- d’autoriser la passation d’une convention de partenariat à titre gratuit entre le département et la commune de La ciotat pour la mise 
en place de permanences sociales assurées par des agents du département dans un bureau de la « maison des Services publics » si-
tuée 1222 avenue Guillaume dulac – 13600 La ciotat,

- d’autoriser le président du conseil Général à signer cette convention, dont le projet est joint au rapport, ainsi que tout autre acte ulté-
rieur pouvant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.

ce rapport n’entraîne aucune incidence financière.

m. Bore ne prend pas part au vote.

45
m. hervé cheruBInI / m. andre GuInde
convention entre le département et la commune d’aix-en-provence pour la mise à disposition de locaux au sein de l’école maternelle 
corsy, en vue de consultations et de permanences assurées par les services de p.m.I.

a décidé :

- d’autoriser la passation d’une convention entre le département et la commune d’aix-en-provence pour la mise à disposition, à titre gra-
tuit, de locaux de l’école maternelle corsy sise rue du chemin de fer à aix-en-provence, en vue d’organiser des consultations de pédia-
trie et des permanences de puériculture par les services de la dpmIS, 

- d’autoriser le président du conseil Général à signer cette convention, dont le projet est joint en annexe au rapport, ainsi que tout acte 
ultérieur pouvant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.

La signature de cette convention n’entraîne aucune incidence financière pour le département.

46
m. hervé cheruBInI
acceptation des propositions d’indemnités d’assurance consécutives à des sinistres survenus dans les collèges du département

a décidé d’accepter les propositions d’indemnisation d’assurance pour des sinistres survenus dans des collèges du département telles 
qu’elles figurent dans le tableau intégré au rapport.

Le montant de la recette, s’élève à 15 656,14 euros.

47
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m. hervé cheruBInI
responsabilité du département dans le cadre du règlement d’un sinistre.

a décidé de verser la somme de 750 euros ttc au profit de la compagnie aXa assurances, assureur de monsieur X, en réparation du 
préjudice occasionné à son véhicule le 25 octobre 2011 à la suite du sinistre survenu dans le parking de l’hôtel du département.

48
m. hervé cheruBInI
règlement de la franchise prévue au titre du contrat «responsabilité civile» du département dans le cadre d’un sinistre pour lequel la 
responsabilité du département est engagée.

a décidé de verser, conformément à la proposition mentionnée dans le rapport, la somme de 750 euros ttc correspondant au montant 
de la franchise contractuelle prévue au contrat d’assurance responsabilité civile du département, à la compagnie aLLIanZ, assureur 
de madame X, en réparation des dommages occasionnés au véhicule de son assurée le 7 septembre 2010.

49
m. hervé cheruBInI
approbation des montants d’indemnités d’assurances

a décidé :

- d’accepter la proposition d’indemnisation d’un sinistre subi par la collectivité, telle qu’elle figure dans le tableau annexé au rapport,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer tous les actes qui s’y rapportent.

La recette totale correspondante, s’élève à 3 187,06 euros.

50
m. hervé cheruBInI
recours gracieux. responsabilité du département dans le cadre du règlement des sinistres dont les montants d’indemnisation sont in-
férieurs et/ou supérieurs à la franchise prévue dans le contrat d’assurance.

a décidé de verser conformément aux propositions mentionnées dans le rapport, un montant total de :

- 1533,83 euros au titre des demandes d’indemnisation dont le montant est inférieur à la franchise de 750 euros.
- 750,00 euros au titre des demandes d’indemnisation dont le montant est supérieur à la franchise de 750 euros.

La dépense totale correspondante, s’élève à 2 283,83 euros.

51
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
aides exceptionnelles à des collèges publics du département

a décidé d’accorder à titre exceptionnel aux collèges figurant dans le rapport des subventions de fonctionnement pour la réalisation de 
projets éducatifs, pour un montant total de 12.490,00 euros,

52
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
Subventions aux collèges publics pour la réalisation de petits travaux

a décidé d’attribuer à des collèges publics des subventions pour la réalisation de petits travaux, conformément au rapport, pour un mon-
tant total de 13.240,00 euros.

53
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
Subventions complémentaires d’équipement pour les collèges publics.

a décidé d’attribuer des subventions d’équipement à des collèges publics pour le remplacement ou l’acquisition de biens d’équipement 
et de matériels pédagogiques conformément à l’annexe I du rapport pour un montant total de 64 358,00 euros et de réaffecter des reli-
quats de subventions pour les collèges Longchamp à marseille et Gilbert rastoin à cassis selon l’annexe II.



15

54
m. Jean-noël GuerInI  / mme JanIne ecochard
dispositif pame:collèges publics et privés - réaffectations de subventions-demandes d’aide au transport - année scolaire 2011-2012

a décidé : 

- d’attribuer des subventions pour un montant total de 4 560 ,00 euros à des collèges publics suivant le détail figurant en annexe 1a du 
rapport, au titre de la 6e répartition des crédits pame de l’année scolaire 2011/2012,
- d’autoriser la réaffectation  de reliquats de subventions pame, selon le détail figurant en annexe 1b,
- d’attribuer des subventions pour un montant de 10 852,12 euros aux collèges publics figurant en annexe 2, au titre de la 2e répartition 
des aides aux frais de transport de collégiens pour l’année scolaire 2011-2012,
- d’attribuer une subvention pour un montant de 1 280,00 euros à un collège privé sous contrat suivant le détail figurant en annexe 3 du 
rapport, au titre de la 2e répartition des crédits pame privé de l’année scolaire 2011/2012.

55
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
opération ordina 13 - équipement des collèges publics - courdécol

a décidé, dans le cadre de l’opération ordina 13, d’attribuer au collège robert morel à arles, une subvention pour l’acquisition de res-
sources en ligne, soit un montant total de 2 046,00 euros.

abstention du groupe l’avenir du 13.

56
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
collège robert morel à arles : rénovation de la SeGpa : validation de l’avant projet définitif

a décidé ;

- d’approuver l’avant projet définitif de l’opération de rénovation de la SeGpa du collège robert morel à arles dont le coût prévisionnel 
des travaux est arrêté à la somme de 3 100 000,00 euros t.t.c, valeur au mois m0 (mai 2011) de remise des offres de la consultation 
de maîtrise d’œuvre,
- d’approuver le forfait définitif de rémunération de l’équipe de maîtrise d’oeuvre, le groupement Ba architecture-auxitec, représenté par 
monsieur patrick Bollore mandataire, pour un montant forfaitaire de 176 254,16 euros h.t, soit 210 799,98 euros t.t.c et le taux de ré-
munération à 6,8%, sur la base duquel sera conclu l’avenant au marché de maîtrise d’œuvre.
- d’approuver la dévolution des marchés de travaux en corps d’état séparés.

Les travaux seront lancés sous forme d’appel d’offres ouvert en application des dispositions du code des marchés publics.

57
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
modification de secteur de recrutement des collèges publics

a décidé d’approuver la modification du secteur de recrutement des collèges suivants, à compter de la rentrée 2012/2013 :

- chape et Longchamp à marseille,
- Lou Garlaban et Joliot-curie à aubagne,

conformément aux listes des rues et des portions de rues annexées au rapport.

ce rapport est sans incidence financière.

58
m. daniel FontaIne
mise en oeuvre du volet logement du plan Quinquennal d’Investissement : construction en VeFa de 32 logements à peyrolles par la So-
ciété nouvelle d’hLm de marseille

a décidé :

- d’octroyer une subvention de 90 000 euros à la Société nouvelle d’hLm de marseille (Snhm) pour accompagner la construction en 
VeFa de 32 logements locatifs sociaux pLuS et p.L.a.I. « terra Solea » à peyrolles en provence, portant sur un coût prévisionnel ttc 
de 6 117 917 euros ;
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- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de cette aide et de réservation en faveur du dé-
partement de 3 logements sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe IV.

59
m. daniel FontaIne
Vaucluse Logement : aide à la construction en VeFa de 48 logements à Saint martin de crau

a décidé :

- d’octroyer à la société d’hLm Vaucluse Logement une subvention de 156 000 euros pour l’acquisition en VeFa de 48 logements loca-
tifs sociaux « Les Ferrades » à Saint martin de crau, pour un coût prévisionnel ttc de 6 853 675 euros ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation de 5 
logements sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe IV.

60
m. daniel FontaIne
o.p.h. de la ville d’avignon : aide à l’acquisition-amélioration de 26 logements à Graveson

a décidé :

d’octroyer à l’office public de l’habitat de la ville d’avignon une subvention de 180 000 euros pour l’acquisition-amélioration de 26 loge-
ments locatifs sociaux résidence « cave magali » à Graveson, pour un coût prévisionnel ttc de 3 244 060 euros ;

- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation de 6 
logements sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe IV.

61
m. daniel FontaIne
participation au financement de la production de deux logements conventionnés très Sociaux (L.c.t.S.) sur la commune de marseille 
6ème arrondissement par le pact des Bouches du rhône

a décidé :

- d’allouer à l’association pact des Bouches du rhône, une subvention de 12 364 euros pour le financement des travaux de réhabilitation 
de deux logements L.c.t.S., situés 10 rue dragon 13006 marseille, portant sur un montant t.t.c de 186 623 euros ;
- d’octroyer à l’association pact des Bouches du rhône une subvention de 1 000 euros pour la production de ce dossier ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de ces aides dont le projet est présenté en an-
nexe IV du rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe V du rapport.

62
m. daniel FontaIne
participation au financement de la production d’un Logement conventionné très Social (L.c.t.S.) sur la commune de la Bouilladisse 
avec le pact des Bouches du rhône

a décidé :

- d’allouer à m. X, une subvention de 14 735 euros pour le financement des travaux de réhabilitation d’un logement L.c.t.S., situé 2 che-
min du Vallat de rigon – Le pigeonnier    13720 La Bouilladisse, portant sur un montant t.t.c de 181 048 euros ;
- d’octroyer à l’association pact des Bouches du rhône une subvention de 1 000 euros pour la production de ce dossier ;
- d’inscrire en dépenses un crédit de 1 000 euros destiné au financement de l’association pact des Bouches du rhône ;
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- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de ces aides dont le projet est présenté en an-
nexe IV du rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe V du rapport.

63
m. daniel FontaIne / m. FrederIc VIGourouX / m. rene raImondI
mise en oeuvre opérationnelle du volet logement du plan quinquennal d’investissement : construction de 154 logements à Istres par la 
Société Française des habitations économiques(SFhe)

a décidé :

- d’octroyer à la Sa hLm Société Française des habitations économiques (SFhe) une subvention globale de 505 000 euros destinée 
dans le cadre de la mise en œuvre opérationnelle du volet logement du plan quinquennal d’investissement, à accompagner une opéra-
tion de construction de 154 logements locatifs sociaux « Le carré » à Istres, dont 10 adaptés pour des personnes à mobilité réduite, por-
tant sur un coût prévisionnel ttc de 18 420 625 euros ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation de 17 
logements sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe IV.

64
m. daniel FontaIne
aides départementales à l’accession à la propriété dans l’ancien ( adapa )

a décidé dans le cadre de l’adapa :

- d’allouer selon le détail indiqué dans le rapport 20 aides départementales dont 17 à 3 000 euros et 3 à 4 000 euros, pour un montant 
global de 63 000 euros ;
- du maintien de la décision du 22 juillet 2011 d’obtention du remboursement au prorata d’un montant de 1 800 euros par mme X ;
- du maintien de la prime de 3 000 euros octroyée par délibération n° 199 du 3 octobre 2008, compte tenu de la vente du logement aidé 
et de son transfert sur la nouvelle résidence principale de mme X et m. X ;
- du maintien de la décision du 1er octobre 2010 d’obtention du remboursement intégral de la prime d’un montant de 4 000 euros  par 
mlle X,
- d’accorder la remise partielle des sommes restant dues par m. X pour un montant global de 1 380 euros sur les 2 760 euros, et d’obte-
nir le versement des 1 380 euros restants avec un nouvel échéancier établi de 2012 à 2015 ;
- d’obtenir le remboursement de la prime adapa au prorata d’un montant de 3067 euros par mme et m. X ;
- d’autoriser le remboursement anticipé de l’avance départementale restant due par m. X pour un montant de 1 990 euros. 

ces actions seront financées au budget départemental comme suit :
- la dépense concernant les primes, soit 63 000 euros,
- les recettes concernant la prime adapa, soit  3 067 euros,
- la dépense de la remise partielle d’un montant global, soit 1 380 euros,
- les recettes padapa, soit 1 990 euros.

65
m. rené raImondI
acquisitions pour la voirie départementale

a décidé :

- d’acquérir les terrains nécessaires à la réalisation des projets routiers visés dans le tableau annexé au rapport, pour un montant total 
de 135 971 euros conformément aux avis du service France domaine, étant entendu que les parcelles c347, d202, F135, B773 et B676 
avaient fait l’objet de décisions antérieures de la commission permanente (n°64 du 20 mai 2011 et n°139 du 23 juillet 2010) qu’il convient 
de modifier pour tenir compte des évolutions signalées dans l’annexe du rapport,

- d’autoriser le président du conseil Général à signer les actes administratifs correspondants.
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66
m. rené raImondI / m. roGer taSSY
rd 6 - Fuveau - convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage pour la création d’une voie pénétrante et d’une contre-allée 
pour la Zac Saint-charles

a autorisé le président du conseil général à signer, avec la commune de Fuveau, une convention de transfert temporaire de maîtrise 
d’ouvrage pour la création d’une voie pénétrante pour la Zac Saint-charles et d’une contre-allée sur la rd 6, conformément au projet 
annexé au rapport.

La signature de cette convention n’entraîne aucune incidence budgétaire pour le département.

67
m. rené raImondI
rd99a - Saint-rémy-de-provence - aménagement d’un plateau traversant à l’intersection de la desserte de la Zac d’ussol. convention 
de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage et d’entretien et d’exploitation partiels

a décidé :

- d’autoriser la commune de Saint-rémy-de-provence à intervenir sur le domaine public routier départemental pour réaliser un plateau 
traversant sur la rd99a, sur la commune de Saint-rémy-de-provence, entre le pr0 + 216 et le pr0 + 252 afin de permettre l’accès à 
la Zac d’ussol.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint au rapport, permettant la réa-
lisation de ces travaux, cette convention ayant également pour objet de préciser les modalités d’intervention et les domaines de respon-
sabilité du département et de la commune de Saint-rémy-de-provence dans le cadre de l’entretien et de l’exploitation du domaine pu-
blic départemental. 

cette opération n’aura aucune incidence sur le budget départemental.

m. cheruBInI ne prend pas part au vote.

68
m. rené raImondI
rd35 -  Barbentane - aménagement de deux plateaux traversants 
- convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage, d’entretien et d’exploitation partiels.

a décidé :

d’autoriser la commune de Barbentane à intervenir sur le domaine public routier départemental pour réaliser deux plateaux traversants 
sur la rd35, 

- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention, dont le projet est joint au rapport, permettant la réalisation de ces 
travaux, cette convention ayant également pour objet de préciser les modalités d’intervention et les domaines de responsabilité du dé-
partement et de la commune dans le cadre de l’entretien et de l’exploitation du domaine public départemental.

cette opération n’aura aucune incidence sur le budget départemental.

69
m. andré GuInde
convention relative à l’organisation des transports entre la communauté d’agglomération du pays d’aix et le département des Bouches 
du rhône

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer avec la communauté d’agglomération du pays d’aix, la convention rela-
tive à l’organisation des transports dont le projet est annexé au rapport.

La dépense correspondante s’élève à 2 387 539,24 euros.

70
m. Jean-noël GuerInI
modification du cahier des charges de la rdt13
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a décidé d’approuver la modification des annexes 1 et 2 du cahier des charges de la rdt13, selon les propositions du rapport et ses 
annexes.

cette décision induira une dépense, estimée à 135 000 euros ht pour l’exercice 2012 et une économie de 60 000 euros.

m. GuInde ne prend pas part au vote.

71
m. andré GuInde
conventions relatives à l’aménagement des points d’arrêts et à la mutualisation des équipements entre la communauté d’agglomération 
arles-crau-camargue montagnette et le département 

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer, avec la communauté d’agglomération arles-crau-camargue-monta-
gnette, les conventions relatives aux mesures liées aux travaux d’aménagement des points d’arrêt et à la mutualisation des équipements 
communs aux deux réseaux, dont les projets figurent en annexe 1 et 2 du rapport.

m. VuLpIan ne prend pas part au vote.

72
m. andré GuInde
avenant n°1 à la convention relative à la mise en oeuvre de la tarification combinée entre la  communauté urbaine marseille-provence-
métropole, la rtm et le département.

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer avec la communauté urbaine marseille-provence-métropole et la régie 
des transports de marseille, l’avenant n°1 à la convention relative à la tarification combinée sur les réseaux « cartreize » et rtm du 29 
juillet 2009, dont le projet est joint au rapport.

La dépense correspondant à cet avenant est estimée à 537 500 euros ht, sur l’exercice 2012.

73
m. andré GuInde
tarifs applicables sur les lignes du réseau de transport départemental cartreIZe - correctif

a décidé d’adopter les modifications de grilles tarifaires détaillées dans le rapport et en annexe, applicables sur les lignes régulières car-
treize.

74
m. andré GuInde
convention entre le conseil Général des Bouches-du-rhône et le conseil Général du Gard relative au transport des élèves des Bouches-
du-rhône sur les lignes du Gard

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer, avec le département du Gard, la convention relative au transport des 
élèves des Bouches-du-rhône sur les lignes du Gard dont le projet est annexé au rapport.

La dépense correspondante est estimée à 70 000 euros par an.

75
m. andré GuInde
transports Scolaires : tarifs et règlement applicables au 1er septembre 2012

a décidé :

- d’adopter les tarifs suivants pour l’année scolaire 2012-2013 :
pour les élèves non boursiers :
- participation au coût de transport domicile/établissement scolaire : 0 euros
- avec trajets sur le réseau rtm : 80 euros
- Frais de dossier : 10 euros
- duplicata de carte : 20 euros
pour les élèves boursiers :
- participation au coût de transport domicile/établissement scolaire : 0 euros
- avec trajets sur le réseau rtm : 0 euros
- Frais de dossier : 10 euros



20

- duplicata de carte : 20 euros

- de fixer à 30 euros les frais de dossier pour les élèves sollicitant une inscription entre le 1er août et le 30 septembre 2012, puis à 50 
euros après cette date,

- d’autoriser, en l’absence de titre de transport délivré par le département, le remboursement des trajets effectués par les élèves sur les 
réseaux relevant d’autres autorités organisatrices, sous réserve d’une distance de 1 km entre l’arrêt interurbain et l’établissement sco-
laire,

- de confirmer le montant des indemnités kilométriques versées aux familles qui ne peuvent utiliser un transport collectif soit 0,12 euros 
par kilomètre,

- d’adopter le règlement départemental des transports scolaires annexé au rapport, qui entrera en vigueur à compter de la rentrée sco-
laire de septembre 2012.

76
m. andré GuInde
règlement départemental des transports scolaires des élèves et étudiants handicapés 2012-2013

a décidé :

- d’adopter le règlement départemental des transports scolaires des élèves et étudiants handicapés, annexé au rapport, qui entrera en 
vigueur à compter de la rentrée scolaire de septembre 2012 ;

- de fixer le montant des indemnités kilométriques, versées aux familles, selon le tableau présenté dans le rapport.

77
m. Jean-marc charrIer / m. herVe SchIaVettI
Leader - GaL pays d’arles : abandon d’une subvention accordée à l’association des amis du parc ornithologique pont de Gau

a décidé :

- d’annuler la subvention d’équipement accordée à l’association des amis du parc ornithologique pont de Gau votée par délibération 
n°103 du 20 mai 2011 pour l’aménagement d’une salle de classe et d’un amphithéâtre
de désaffecter les crédits correspondants d’un montant de 5 670.83euros.

78
m. Jacky Gerard
domaine départemental de pichauris. prêt à usage ou commodat à intervenir avec mme X

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de prêt à usage ou commodat de pâturage, joint en annexe 
au rapport, à intervenir entre le département des Bouches-du-rhône, et madame X ainsi que tous les actes y afférents, relatifs au pâtu-
rage de son troupeau sur le domaine départemental de pichauris.

ce rapport ne présente aucune incidence financière.

79
m. Jacky Gerard
domaine départemental des coussouls de crau 
- convention de partenariat dans le cadre de l’étude de «réhabilitation du chantier de dépollution de la fuite d’hydrocarbures dans les 
coussouls de crau, propriétés du conseil Général des Bouches-du-rhône » - 

a décidé :

- d’approuver le projet de convention de partenariat à passer avec l’université d’avignon et du pays de Vaucluse pour la réalisation de 
l’étude de «réhabilitation du chantier de dépollution de la fuite d’hydrocarbures dans les coussouls de crau, propriétés du conseil Gé-
néral des Bouches-du-rhône »,
- d’approuver la participation financière du département dans le cadre de cette convention de partenariat soit 15 000,00 euros. 
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention, jointe en annexe au rapport, à intervenir avec l’université d’avignon 
et des pays de Vaucluse et tous actes y afférents.
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80
m. Jacky Gerard
domaine départemental de Val de Vignes. prêt à usage à intervenir avec m. X

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de prêt à usage ou commodat de pâturage, joint en annexe 
au rapport, à intervenir entre le département des Bouches-du-rhône, et monsieur X ainsi que tous les actes y afférents, relatifs au pâ-
turage de son troupeau sur le domaine départemental de Val de Vignes.

ce rapport ne présente aucune incidence financière.

81
m. Jacky Gerard
domaine départemental de marseilleveyre, convention d’autorisation d’usage de terrains en vue de la pratique du vol libre

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention jointe au rapport à intervenir avec la Fédération Française de 
Vol Libre représentée par son club de parapentiste local « planet’air » afin de fixer les conditions d’utilisation de parcelles de domaine 
départemental de marseilleveyre dans le cadre de la pratique du vol libre, et à signer tous les documents y afférents.

ce rapport n’entraine aucune incidence financière sur le budget départemental.

82
m. Jacky Gerard
domaine départemental de marseilleveyre. 
avenant n°1 à la convention de mise à disposition de terrain en vue d’une étude de restauration écologique,

a décidé :

- d’approuver le projet d’avenant, relatif à la prolongation de trois ans de la convention de mise à disposition de terrain sur le domaine dé-
partemental de marseilleveyre au lieu dit « L’escalette »,en vue d’une étude de restauration écologique
- d’autoriser le président du conseil Général à signer l’avenant à la convention, joint en annexe au rapport, à intervenir avec aix-marseille 
universités pour le compte de l’Institut méditerranéen d’ecologie et de paléoécologie, et tous actes y afférents.

ce rapport ne présente aucune incidence financière.

83
m. Jacky Gerard
convention- protocole de partenariat relatif à la gestion d’un système dFcI d’information géographique départemental 

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer le protocole de partenariat relatif à la gestion d’un système d’information 
géographique départemental de défense de la forêt contre l’incendie (SIG dFcI) dont le projet est joint au rapport.

84
m. Jacky Gerard
travaux Forestiers 2012. - 1éres répartitions de l’aide à la restauration des terrains Incendiés, - de l’aide au Broyage de rémanents- 
caducités des subventions 2008 à 2010 de divers dispositifs.

a décidé :

- d’allouer dans le cadre du programme de restauration des terrains incendiés, une subvention de 
8 840,00 euros à la commune de châteauneuf-les-martigues, pour la réalisation de la 2ème tranche de travaux de restauration des ter-
rains incendiés en juillet 2010.
- d’allouer dans le cadre du programme d’aide au broyage de rémanents après coupe, en forêt privée, un montant total de subventions 
de 20 923,00 euros au titre de l’année 2012, conformément au tableau figurant dans le rapport.
- de prononcer la caducité des subventions et reliquats de subventions attribuées entre 2008 et 2010 au titre des programmes de 
Broyage de rémanents, coupures et restauration des terrains Incendiés, suivant le tableau figurant dans le rapport, pour un montant 
total de 60 917,36 euros.

m. BurronI ne prend pas part au vote.
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85
m. Jacky Gerard
programme 2012 d’interventions des Forestiers Sapeurs. conventions-types pour la réalisation des opérations-pilotes de débroussaille-
ment au bénéfice des communes et a.S.L.

a approuvé :

- le programme 2012 de travaux à réaliser par les six unités de Forestiers Sapeurs du département pour une superficie totale de 2735 
ha à traiter dont 28 hectares d’opérations pilotes de débroussaillement conformément à la liste jointe au rapport. 
- les actions de débroussaillement que réaliseront les agents Forestiers Sapeurs sur les pistes de défense de la Forêt contre les Incen-
dies – d.F.c.I. – dont les bandes de roulement seront refaites, ceci en complément du programme susmentionné, et autres interventions 
de réparation de barrières d.F.c.I. et panneaux de signalisation qui pourront s’avérer nécessaires, 

* a autorisé le président du conseil Général à signer avec les communes et associations Syndicales Libres les conventions nécessaires 
à la mise en œuvre des opérations-pilotes de débroussaillement conformément aux modèles annexés au rapport. 

a titre prévisionnel, une recette de 9.408,00 euros sera imputée au budget départemental ceci au titre de contribution aux frais de fonc-
tionnement liés à l’utilisation d’engins et/ou d’outils mécanisés fixés à 336,00 euros l’hectare.

86
m. Jacky Gerard
Base de données SILene - convention de partenariat -

a décidé :

- d’approuver la charte « Silène », Système d’Information et de localisation des espèces natives et envahissantes jointe en annexe au 
rapport.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de partenariat correspondante jointe en annexe au rapport ainsi que 
tous les actes y afférents. 

87
m. Jacky Gerard
Syndicat mixte du parc marin de la côte Bleue : prorogation de la validité de la subvention d’équipement allouée en 2010 -  Subventions 
d’équipement 2010-2011.

a décidé :

- de proroger d’un an à compter du 26 mars 2012 la validité de la subvention d’équipement de 6 000,00 euros allouée par délibération 
n°18 du 26 mars 2010 au Syndicat mixte du parc marin de la côte Bleue.
- de participer aux différentes actions 2010/2011 du Syndicat mixte, pour un montant total de 12.000 euros.

88
m. Jacky Gerard
conservatoire de l’espace Littoral et des rivages Lacustres - programme 2012

a décidé, dans le cadre de la gestion des terrains du conservatoire du Littoral et des rivages Lacustres :
- d’autoriser le versement du solde de l’exercice 2011 ;
- d’approuver le programme de l’exercice 2012 et la ventilation des dépenses telle qu’elle est mentionnée dans le rapport pour un mon-
tant total de 440 000,00 euros ;
- d’autoriser le versement des crédits attribués pour l’exercice 2012 aux gestionnaires de ces terrains, soit un montant de 220 000,00 
euros correspondant à la part départementale ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer les conventions selon le modèle-type prévu à cet effet pour les subventions dont le 
montant est supérieur à 23.000 euros.
 - d’approuver l’adhésion du département à l’association “ rivages de France ” pour l’exercice 2012 pour un montant de 1.800 euros.

89
m. Vincent BurronI
Fdea (Fonds départemental des entreprises artisanales) 1 ère répartition 2012
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a décidé, dans le cadre du Fonds départemental des entreprises artisanales, au titre de l’exercice 2012, de prendre en charge, confor-
mément aux tableaux annexés au rapport, la moitié des commissions dues à la Socama et à la SIaGI pour le cautionnement d’emprunts 
réalisés au bénéfice de très petites entreprises artisanales pour un montant total de 42 662,51 euros, soit 37 520,27 euros pour la So-
cama et 5 142,24 euros pour la SIaGI.

90
m. Vincent BurronI
participation du conseil Général au plan de redynamisation Locale (pLr) marseille - Bouches-du-rhône.

a décidé : 

- d’approuver la participation du conseil Général au plan Local de redynamisation (pLr) 2012-2014 marseille – Bouches-du-rhône, 
joint en annexe au rapport,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer, aux cotés de l’état et des autres collectivités territoriales, le document de parte-
nariat. 

Le rapport n’entraîne aucune incidence financière immédiate, la mobilisation des crédits intervenant progressivement sur la durée du 
pLr.

91
m. Vincent BurronI
artea (aide à la reprise-transmission d’entreprises artisanales) 2012

a décidé, dans le cadre de l’aide à la reprise-transmission d’entreprises artisanales (artea), au titre de 2012 et conformément aux pro-
positions du rapport d’attribuer :

- 10 000 euros, à l’entreprise artisanale Serrurerie amIeL
- 15 000 euros, à l’entreprise artisanale eurL coupaS/murIa
- d’approuver les modalités de versement des aides précisées dans le rapport. 
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le rapport.

La dépense totale correspondante, s’élève à 25 000 euros.

92
m. Vincent BurronI
adI (aide départementale à l’Innovation) 2012

a décidé, dans le cadre de l’aide départementale à l’innovation, au titre de l’exercice 2012 et conformément aux propositions du rapport 
d’approuver le versement d’un montant de :

- 100 000 euros  sous forme d’avance remboursable, au bénéfice des entreprises suivantes :
Ideol    50 000 euros
mesure et Suivi   30 000 euros
numericompta   20 000 euros

-  3 000 euros au bénéfice d’oseo Innovation, au titre des frais de gestion de ces dossiers prévus par la convention de partenariat,

La dépense totale correspondante, s’élève à 103 000 euros.

93
m. claude VuLpIan
Fonds d’assistance aux communes pour l’aménagement et la Gestion agricoles : répartition des crédits

a décidé, dans le cadre du Fonds d’assistance aux communes pour l’aménagement et la Gestion agricoles :

d’allouer un crédit de :
. 12.090 euros à la commune d’aureille, soit 60 % d’un coût de diagnostic agricole de 20.150 euros,
. 17.400 euros à la commune de noves, soit 60 % d’un coût de diagnostic agricole de 29.000 euros,
. 19.136 euros au parc naturel régional des alpilles ;

dans le cadre des actions foncières, d’allouer un crédit de :
. 25.000 euros à la SaFer paca ;
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d’autoriser le président du conseil Général à signer les conventions dont les projets sont joints en annexe au rapport.

m. cheruBInI ne prend pas part au vote.

94
m. claude VuLpIan
2ème répartition de l’enveloppe de subventions de fonctionnement et 1ère répartition de l’enveloppe de subventions d’investissement 
aux associations et organismes à vocation agricole. plan de relance viticole coopératif. mesures diverses

a décidé :

- d’attribuer, au titre de l’exercice 2012, aux organismes à vocation agricole, des subventions suivantes pour un montant total de :
- 68.700 euros  au titre des subventions de fonctionnement conformément au tableau annexé au rapport,
- 12.902 euros  au titre des subventions d’investissement,
- 26.000 euros  à la Fédération des caves coopératives des Bdr pour le plan de relance viticole,
-   1.200 euros  à l’association des compagnons de l’olivier du pays d’aix pour son programme de promotion,
- 13.200 euros  à la Fédération départementale cIVam pour son programme d’actions 2012.

-  d’autoriser le président du conseil Général à signer les conventions correspondantes jointes au rapport avec l’association Solidarité-
paysans-provence et la Fédération des caves coopératives des Bdr.
- d’autoriser, dans le cadre du cofinancement des mesures agro-environnementales territorialisées, les déchéances de droit indiquées 
dans le rapport.

La dépense globale correspondante, s’élève à 122 002 euros.

95
m. christophe maSSe / m. FeLIX WeYGand
diffusion de la culture Scientifique : dispositif protIS. d’aix-marseille universités : Irem : hippocampe-maths et rencontres chimie 
et terroir.

a décidé, dans le cadre du programme protIS, au titre de l’exercice 2012, d’attribuer à aix-marseille universités : 

- une subvention d’un montant de 5.000 euros, pour l’organisation de la manifestation chimie et terroir qui se déroulera en mai 2012.
- une subvention d’un montant de 8 000 euros, pour le compte de l’Institut de recherches sur l’enseignement des mathématiques (Irem) 
de la Faculté des Sciences de Luminy, en vue de l’organisation d’hippocampe-maths.

La dépense correspondante est d’un montant total de 13.000 euros.

96
m. christophe maSSe / m. FeLIX WeYGand
diffusion de la culture Scientifique : programme protIS : association tous chercheurs

a décidé, dans le cadre de l’aide à la diffusion de la culture scientifique, dispositif protis d’attribuer une subvention d’un montant de 3 000 
euros en équipement et de 8 000 euros en fonctionnement au titre de l’année 2012 à l’association ‟Tous Chercheurs” pour ses actions 
favorisant l’accès à l’expérimentation scientifique pour les collégiens.

La dépense correspondante est d’un montant total de 11.000 euros.

97
m. christophe maSSe / m. FeLIX WeYGand
- appel d’offres ouvert, à bons de commande, portant sur la fourniture d’un logiciel de billetterie et de gestion des relations avec le public, 
la maintenance associée ainsi que les prestations d’accompagnement

a décidé d’approuver la fourniture d’un logiciel de billetterie et de gestion des relations avec le public, la maintenance associée ainsi que 
les prestations d’accompagnement pour laquelle sera lancé un marché passé sur appel d’offre ouvert (articles 57 à 59 du cmp) et à bons 
de commande (article 77 du cmp), conformément à la réglementation en vigueur.

La durée du marché sera de quatre ans.
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98
m. christophe maSSe  / m. FeLIX WeYGand
- procédure de marchés passés sur appel d’offres ouvert, à bons de commande d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la Gestion des 
Services tiers au sein de la dSIt du conseil Général des Bouches du rhône

a décidé d’approuver l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la gestion des services tiers au sein de la dSIt du conseil Général des 
Bouches du rhône pour laquelle sera lancé un marché passé sur appel d’offre ouvert (articles 57 à 59 du cmp) et à bons de commande 
(article 77 du cmp), conformément à la réglementation en vigueur.

La durée du marché sera de quatre ans.

99
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
- marché passé sur appel d’offres ouvert à bons de commandes portant sur la fourniture et l’évolution technique des services de télécom-
munication et d’interconnexion à hauts débits pour les collèges du département des Bouches-du-rhône

a décidé d’approuver la fourniture et l’évolution technique des services de  télécommunication et d’interconnexion à hauts débits pour 
les collèges des Bouches du rhône pour lesquelles sera lancé un marché passé sur appel d’offre ouvert (articles 57 à 59 du cmp) et à 
bons de commande (article 77 du cmp), conformément à la réglementation en vigueur.

La durée du marché sera de un an renouvelable trois fois par reconduction tacite.

100
m. christophe maSSe / m. FeLIX WeYGand
- marché portant sur la maintenance des équipements de téléphonie et services associés  pour l’ensemble des sites du conseil Géné-
ral des Bouches du rhône

a décidé d’approuver l’action de maintenance des équipements de téléphonie et services associés  pour l’ensemble des sites du conseil 
Général des Bouches du rhône pour laquelle sera lancé un marché passé sur appel d’offre ouvert (articles 57 à 59 du cmp) et à bons 
de commande (article 77 du cmp), conformément à la réglementation en vigueur.

La durée du marché sera de un an renouvelable trois fois par reconduction tacite.

101
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
- marché passé sur appel d’offres ouvert et à bons de commande portant sur fourniture de prestations d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour le conseil Général des Bouches du rhône dans le cadre de l’opération ordina13.

a décidé d’approuver la fourniture de prestations d’assistance à maîtrise d’ouvrage (amoa) pour le conseil Général des Bouches du 
rhône dans le cadre de l’opération ordina13 pour laquelle sera lancé un marché passé sur appel d’offre ouvert (articles 57 à 59 du cmp) 
et à bons de commande (article 77 du cmp), conformément à la réglementation en vigueur.

La durée du marché sera de un an renouvelable deux fois par reconduction tacite.

102
m. christophe maSSe / m. FeLIX WeYGand
- marché passé sur appel d’offres ouvert portant sur la fourniture d’un progiciel de gestion de la Garde départementale avec des pres-
tations de mise en oeuvre et la maintenance associée

a décidé d’approuver la fourniture d’un progiciel de gestion de la Garde départementale avec  les prestations de mise en œuvre et la 
maintenance associée pour laquelle sera lancé un marché passé sur appel d’offre ouvert (articles 57 à 59 du cmp) et à bons de com-
mande (article 77 du cmp), conformément à la réglementation en vigueur.

La durée du marché sera de quatre ans.

103
m. rené oLmeta
accord cadre relatif à la conception, préparation, création et exécution graphique des supports de communication relatifs aux dispositifs 
et actions mis en œuvre par le département  des Bouches-du-rhône



26

a décidé d’approuver l’action de conception, préparation, création et exécution graphique des supports de communication relatifs aux 
dispositifs et actions mis en œuvre par le département  des Bouches-du-rhône pour laquelle a été lancée une procédure d’accord cadre 
par appel d’offres avec un montant minimum annuel de 60 000 euros ht et sans maximum.

La procédure relève des articles 57 à 59 du code des marchés publics conformément à la réglementation en vigueur.

L’accord cadre aura une durée de quatre ans.

104
m. rené oLmeta
1) Soutien aux associations d’anciens combattants: subventions de fonctionnement;
2) restauration des lieux de mémoire et de résistance - subventions d’investissement.
exercice 2012: 1ère répartition.

a décidé :

- d’allouer à des associations au titre de l’exercice 2012 et conformément aux tableaux annexés au rapport :
- des subventions de fonctionnement pour un montant total de 43 550 euros au titre du soutien aux associations d’anciens combattants ;
- la subvention d’investissement pour un montant de 320 euros au titre du programme de restauration des lieux de mémoire et de résis-
tance.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 
euros, la convention type prévue à cet effet.

105
mme evelyne Santoru
délégation aux droits des femmes - exercice 2012 - Subvention de Fonctionnement 1ère répartition

a décidé :

- d’attribuer au titre de la délégation aux droits des Femmes, pour l’exercice 2012 et conformément aux tableaux annexés au rapport, 
des subventions de fonctionnement pour un montant total de 143.500 euros,

- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 
euros, la convention type prévue à cet effet. 

106
m. denis BartheLemY
projets collectifs du Fonds d’aide aux Jeunes (F.a.J)  2012

a décidé d’attribuer une aide financière à deux structures pour la réalisation de projets collectifs FaJ (Fonds d’aide aux Jeunes) pour l’in-
sertion sociale et professionnelle des jeunes, au titre de l’année 2012, conformément au tableau annexé au rapport, à hauteur d’un mon-
tant total de 5 700 euros.

107
m. denis BartheLemY
13 Initiatives Jeunes 2012

a décidé d’attribuer, au titre de l’année 2012 dans le cadre du programme départemental d’aide à l’initiative et à l’autonomie des jeunes 
« 13 Initiatives Jeunes » :

- une bourse « Idées’Jeunes », d’un montant :
- de 2 000 euros à X
- de 2 000 euros à X

- une bourse « pro’Jeunes », d’un montant :
- de 4 500 euros à X
- de 5 644 euros à X
La dépense est d’un montant total de 14 144 euros.

- des subventions d’un montant total de 7 800 euros, à 2 structures pour la réalisation d’un projet scientifique et technologique et la réa-
lisation d’un projet « mouv’Jeunes », conformément au tableau annexé au rapport.
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108
m. daniel FontaIne
mise en oeuvre opérationnelle du volet logement du plan Quinquennal d’Investissement : aide à la construction en VeFa de 9 logements 
locatifs sociaux à Gardanne par la S.a. d’hLm Famille et provence

a décidé :

- d’octroyer une subvention de 30 000 euros à la S.a. d’hLm Famille et provence pour accompagner la construction en VeFa de 9 loge-
ments locatifs sociaux « Villa des Impressionnistes » à Gardanne portant sur un coût prévisionnel ttc de 1 283 763 euros ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de cette aide et de réservation en faveur du dé-
partement d’un logement ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe IV.

109
m. daniel FontaIne
mise en oeuvre opérationnelle du volet logement du plan quinquennal d’investissement : construction de 23 logements à carry-le-rouet 
par Sud habitat

a décidé :
- d’octroyer à la Sa d’hLm « Sud habitat » une subvention globale de 150 000 euros destinée dans le cadre de la mise en œuvre opé-
rationnelle du volet logement du plan quinquennal d’investissement, à accompagner la construction de 23 logements locatifs sociaux 
« chemin des marchandises » à carry-le-rouet, portant sur un coût prévisionnel ttc de 2 986 756 euros ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation de 5 
logements sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe IV.

110
m. daniel FontaIne
Subventions aux associations oeuvrant dans le domaine du logement (1ère répartition 2012)

a décidé :

-  d’allouer, au titre de 2012 et conformément aux tableaux annexés au rapport, aux associations d’accueil, d’information et de défense 
des usagers de l’habitat, des subventions de fonctionnement d’un montant total de 85 221 euros,
- d’accorder une subvention de fonctionnement complémentaire exceptionnelle à la confédération nationale du logement – fédération 
des Bouches du rhône, d’un montant de 39 779 euros,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 
23.000euros la convention type prévue à cet effet. 

Le montant total des aides accordées, s’élève à 125 000 euros.

111
m. daniel FontaIne
participation départementale au financement de l’équipe de suivi animation de l’opah renouvellement urbain du centre ville de mari-
gnane 2011-2016

a décidé de :

- donner un accord de principe à l’octroi à la ville de marignane d’une participation au financement de l’équipe de suivi animation sur la 
durée de l’o.p.a.h. renouvellement urbain du centre ville de marignane pour un montant global h.t. de 187 500 euros, représentant 27 
% du coût de la mission arrêté à un montant t.t. c. de 692 041.48 euros.
- d’octroyer à la ville de marignane une subvention de 37 500 euros destinée à accompagner le financement de la première année de 
suivi animation de l’o.p.a.h. renouvellement urbain.

m. Le dISSeS ne prend pas part au vote
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112
m. daniel FontaIne
participation au financement de la production de 3 Logements conventionnés très Sociaux (L.c.t.S.) sur la commune de tarascon par 
la ScI a.m.t.J. avec le pact des Bouches du rhône

a décidé :

- d’allouer à la ScI a.m.t.J. représentée par m. X et m. X, une subvention de 65 085 euros pour le financement des travaux de réhabili-
tation de 3 logements L.c.t.S., situés 7 boulevard Gambetta 13150 tarascon, portant sur un montant t.t.c de 271 893 euros ;
- d’octroyer à l’association pact des Bouches du rhône une subvention de 1 000 euros pour la production de ce dossier ;
- d’inscrire en dépenses un crédit de 1 000 euros destiné au financement de l’association pact des Bouches du rhône;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de ces aides dont le projet est présenté en an-
nexe IV du rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe V du rapport.

113
m. daniel FontaIne
participation à un dispositif de mutualisation des contingents réservataires dans le cadre des programmes de rénovation urbaine enga-
gés sur marseille

a décidé de :

- donner un accord à la participation départementale au dispositif de mutualisation des contingents réservataires mis en place pour cou-
vrir les besoins en relogements des ménages des immeubles à démolir et à reconstruire, dans le cadre des programmes de rénovation 
urbaine engagés sur le territoire de la ville de marseille ;
- fixer, pour la seule année 2012, à 25 logements la contribution départementale au dispositif d’action, en dehors du patrimoine de 
l’o.p.h. « 13 habitat » ;
- désigner, pour siéger au sein du comité de pilotage du dispositif d’action, m. FontaIne
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la « charte de mutualisation des contingents réservataires » jointe en annexe au 
rapport.

114
m. daniel conte
2ème répartition de l’enveloppe congrès

a décidé d’allouer au titre des congrès pour l’exercice 2012, conformément au tableau figurant dans le rapport, des subventions de fonc-
tionnement pour un montant total de 19 665,92 euros réparti comme suit :

a décidé d’approuver le principe de pré-engagement de quatre demandes d’aide pour l’organisation des colloques mentionnés dans le 
rapport.

115
m. Jean-François noYeS
Location de locaux dans l’immeuble communal Bd Gambetta à St rémy de provence - avenant à la convention de mise à disposition du 
27 janvier 2012,

a décidé :

-  d’approuver, la régularisation de la mise à disposition, au profit du département, par la commune de Saint-rémy de provence, des lo-
caux d’une surface totale de 40 m², au sous-sol de l’immeuble Bd Gambetta à St rémy de provence, par la passation d’un avenant n° 1 
à la convention de mise à disposition initiale du 27 janvier 2012.
- d’autoriser la signature de l’avenant correspondant, joint en annexe au rapport, et de tout autre document se rapportant à cette opéra-
tion.
cette mise à disposition complémentaire est consentie à titre gratuit, à l’exception des charges locatives correspondantes qui viendront 
s’ajouter à celles dues conformément à la convention initiale. Le calcul des charges s’effectuera désormais sur la base d’une surface oc-
cupée de 285 m².
concernant les conditions régissant cette mise à disposition complémentaire, elles sont identiques à celles figurant dans la convention 
du 27 janvier 2012.

m. cheruBInI ne prend pas part au vote
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116
m. Jean-François noYeS
prise en location d’une place de parking à châteaurenard destinée au véhicule de service de la mdS de territoire d’arles

a décidé :

- d’approuver la prise en location d’un emplacement de stationnement dans le parking Voltaire à châteaurenard, destiné au véhicule de 
service de la mdS de territoire d’arles ;
- d’autoriser la signature du contrat d’abonnement correspondant à compter du 1er avril 2012, ainsi que tout autre document se rappor-
tant à ce dossier.
Le coût de l’abonnement pour l’année 2012 s’élève à 540,00 euros ttc.

117
m. Jean-François noYeS / mme danIeLe GarcIa
cession d’une bande de terrain de 140m² à la commune de Gréasque

a décidé :

- d’approuver la cession gracieuse par le département au profit de la commune de Gréasque d’une bande de terrain d’une superficie de 
140 m² à détacher de la parcelle ar n°62, afin de lui permettre de réaliser des travaux d’élargissement de la voirie.
- d’autoriser la signature de l’acte de cession correspondant ainsi que l’ensemble des documents afférant à cette opération.

Les frais notariés, non connus à ce jour, resteront à la charge de la Ville de Gréasque.

118
m. christophe maSSe
avis du département sur le Schéma de cohérence territorial (Scot) de la communauté urbaine marseille provence métropole

a émis un avis favorable sur le projet de Schéma de cohérence territorial (Scot) de la communauté urbaine de marseille provence 
métropole sous réserve de prendre en compte l’ensemble des observations formulées dans le rapport.

mme Santoru, mm charrouX, charrIer,
raImondI, VIGourouX votent contre.

119
m. christophe maSSe
avis du département sur le projet de plan Local d’urbanisme de meyreuil

a émis un avis favorable sur le projet du plan Local d’urbanisme (pLu) de meyreuil sous réserve de prendre en compte l’ensemble des 
éléments impactant les routes départementales et notamment les emplacements réservés au bénéfice du département indiqués dans 
le rapport.

120
m. Vincent BurronI
amI (aide à la modernisation par l’Investissement)  

a décidé, dans le cadre de l’aide à la modernisation par l’investissement (amI) des entreprises artisanales, au titre de 2012 et confor-
mément aux propositions du rapport :

- d’attribuer des subventions d’équipement pour un montant total de 20 662,65 euros, au bénéfice d’entreprises artisanales, conformé-
ment au tableau du rapport.
- d’approuver les modalités de versement précisées dans le rapport. 
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le rapport.

121
m. Vincent BurronI
partenariat avec l’association entrepreneurs et associés

a décidé :

- d’attribuer, au titre de l’exercice 2012 une subvention de fonctionnement de 135 000 euros à l’association entrepreneurs et associés 
ainsi qu’il suit :
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- 65 000 euros pour la gestion de la pépinière espace Liberté développement,
- 70 000 euros pour la gestion de la pépinière eSSor 13.

- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport.

122
m. Vincent BurronI
eSS-Soutien au réseau ace (accueil, conseil, expertise): coopératives d’activités et d’emplois : energies alternatives, energies Bat, 
Synergie Services à la personne

a décidé, dans le cadre du soutien au réseau accueil, conseil, expertise (ace) :

- d’attribuer, au titre de l’exercice 2012, les subventions de fonctionnement suivantes : 
- 55 000 euros à la Scop SarL energies alternatives,
- 30 000 euros à la Scop SarL energies Bat,
- 15 000 euros à la Scop SarL Synergies Services à la personne,

- d’autoriser le président du conseil Général à signer les conventions correspondantes, dont les projets sont joints en annexe au rapport.

La dépense totale correspondante, s’élève à 100 000 euros.

123
m. Vincent BurronI
Financement des travaux d’aménagement de la plateforme portuaire d’arles

a décidé, dans le cadre du développement des équipements fluvio-maritimes concernant le département (3 meuros dans le cadre du vo-
let transports du plan rhône) de soutenir, aux côtés de l’état et de la région, les projets qui seraient retenus d’un commun accord, par 
les trois partenaires, en l’occurrence les travaux de la plateforme prolongée du port d’arles, et pour ce faire : 

- de confirmer l’engagement du conseil Général des Bouches du rhône aux côté des collectivités publiques concernées par le finance-
ment des travaux d’aménagement de la plateforme prolongée du port d’arles.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention bipartite de partenariat et de financement dont le projet est joint en 
annexe au rapport.
- de participer à hauteur de 500 000,00 euros pour les travaux de la plateforme portuaire d’arles.
- d’approuver les montants de désaffectation et d’affectation budgétaires indiqués dans le rapport.

124
m. Vincent BurronI
action départementale en faveur des pépinières d’entreprises

a décidé, dans le cadre de l’aide en faveur des pépinières d’entreprises,

- d’allouer au titre de l’année 2012, des subventions de fonctionnement et d’équipement pour un montant global de 400 000 euros, aux 
associations suivantes :
- 170 000 euros en fonctionnement à marseille Innovation 
- 230 000 euros à Grand Luminy, soit 100 000 euros en fonctionnement et 130 000 euros en équipement.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer les conventions correspondantes, dont les projets sont annexés au rapport.
- d’approuver le montant de l’affectation indiqué dans le rapport.

125
m. michel amIeL
première répartition de subventions aux associations oeuvrant dans le domaine sanitaire au titre de 2012

a décidé d’allouer au titre de l’exercice 2012, des subventions de fonctionnement pour un montant global de 7.000 euros à trois orga-
nismes œuvrant dans le domaine sanitaire, conformément aux propositions figurant dans le tableau annexé au rapport.

126
m. michel amIeL
Subvention de fonctionnement pour l’organisation du forum petite enfance de la ville d’arles au titre de l’exercice 2012

a décidé de fixer à 2 000 euros le montant de la participation départementale allouée au ccaS de la ville d’arles pour l’organisation du 
forum petite enfance.
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m. SchIaVettI ne prend pas part au vote.

127
m. michel amIeL
conventions avec les relais assistantes maternelles nord, Baby relais, relais centre, relais aix, relais Sénas et relais Vitrolles.

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer les conventions correspondantes, dont le projet type est joint en annexe au 
rapport, à intervenir avec les associations gestionnaires des relais assistantes maternelles nord, centre, Baby relais, relais d’aix-en-
provence, relais Sénas et relais Vitrolles.

La signature de ces conventions n’entraînera aucune incidence financière supplémentaire immédiate pour le département, le montant 
de la subvention étant fixé ultérieurement.

128
m. michel amIeL
convention de partenariat avec l’ap-hm pour la fourniture de vaccins

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de partenariat avec l’ap-hm, dont le projet est joint au rap-
port, pour convenir des modalités de coopération et de fourniture de vaccins à titre gratuit, destinés aux enfants de famille en grande vul-
nérabilité sociale, se présentant au service des urgences pédiatriques de l’hôpital nord et à la consultation « enfant Santé environne-
ment ».

129
m. michel amIeL
arcades : participation financière du département pour le dépistage des cancers du sein - année 2012.

a décidé :

- de fixer à 250.000 euros, le montant de la participation financière forfaitaire annuelle allouée à l’association arcades, au titre de l’exer-
cice 2012, pour la campagne de dépistage des cancers du sein.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

130
m. michel amIeL
renouvellement des dispositifs et propositions de conventions Ville Vie Vacances (VVV) et projet d’intervention sociale par les loisirs 
(pISL Vacances Familles).

a décidé :

- de fixer à 280 000,00 euros le montant de la participation du département  allouée pour les dispositifs Ville Vie Vacances (VVV) et les 
projets d’insertion sociale par les loisirs (pISL Vacances Familles) au titre de l’exercice 2012,
- d’autoriser le président du conseil général à signer les conventions correspondantes dont le projet type est joint en annexe au rapport. 

131
m. michel amIeL
Subventions allouées à des associations de la protection de l’enfance pour l’exercice 2012. 

a décidé 

- d’allouer au titre de la protection de l’enfance, un montant total de subventions de fonctionnement de  127 000 euros pour l’exercice 
2012 aux associations suivantes :
- contact club    50 000 euros
- Saint andré Loisirs et culture  27 000 euros
- centre social Baussenque  23 000 euros
- adeLIeS    27 000 euros
- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec chaque association la convention-type, dont le projet est joint en annexe au 
rapport.
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132
m. michel amIeL
responsabilité du département dans le cadre du règlement des sinistres dont les montants d’indemnisation sont inférieurs et/ ou égaux 
à la franchise prévue dans le cadre du contrat d’assurance en responsabilité civile.

a décidé de verser conformément aux propositions mentionnées dans le rapport, un montant total de 2 487,35 euros, au titre des de-
mandes d’indemnisation dont le montant est inférieur ou égal à la franchise.

cette dépense est d’un montant de 2 487,35 euros.

133
m. michel amIeL
Subventions allouées aux unités médico-judiciaires (umJ) d’aix-en-provence et de martigues.

a décidé d’attribuer au titre de l’exercice 2012 à deux établissements hospitaliers les subventions ci-après, représentant un montant to-
tal de 27 000 euros, pour le fonctionnement de leurs unités d’accueil médico-Judiciaires :
 
- aix-en-provence   13 500 euros
- martigues    13 500 euros

134
m. michel amIeL
désignation des représentants titulaires et suppléants de l’administration au sein des commissions paritaires Locales de la direction des 
maisons de l’enfance et de la Famille des Bouches du rhône

a désigné, pour siéger au sein des commissions administratives paritaires Locales de la direction des maisons de l’enfance et de la Fa-
mille des Bouches du rhône : 

- m. michel amIeL, en qualité de président des 5 capL,
- m. denis BartheLemY en qualité de suppléant pour les capL 2, 5, 7, 8, 9
- Les agents titulaires de catégorie a suivants : 
capL n° 5 titulaire  monsieur X
capL n° 5 suppléant  madame X
capL n° 7 titulaire  madame X
capL n° 7 suppléant  madame X
capL n° 8 titulaire  madame X
capL n° 8 suppléant  madame X

135
mme Lisette narduccI
accompagnement éducatif pour l’insertion des bénéficiaires du rSa - convention entre le conseil Général et l’association méditerra-
néenne de prévention et de traitement des addictions (a.m.p.t.a.) 

a décidé :

- d’allouer à l’association méditerranéenne de prévention et de traitement des addictions (a.m.p.t.a.) une subvention de 26.873,00 
euros, pour le renouvellement d’une action d’accompagnement éducatif pour l’insertion sociale, culturelle et professionnelle auprès de 
personnes bénéficiaires du rSa.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

136
mme Lisette narduccI
action «tremplin vers l’emploi sportif et l’animation» - convention entre le conseil Général des Bouches-du-rhône et profession Sport 13

a décidé :

- d’allouer à l’association profession Sport 13, une subvention de 20.000,00 euros, pour la mise en œuvre de l’action « tremplin vers 
l’emploi sportif et l’animation » ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.
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137
mme Lisette narduccI / mme eVeLYne Santoru
action «accès à l’emploi des femmes dans le secteur de la propreté industrielle» - convention entre le conseil Général des Bouches-du-
rhône et retravailler provence

a décidé :

- d’allouer à l’association retravailler provence, une subvention de 25.948,00 euros, pour la mise en œuvre de l’action « accès à l’em-
ploi des femmes dans le secteur de la propreté industrielle» ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

138
mme Lisette narduccI
dLa 2012 - dispositif Local d’accompagnement des Bouches-du-rhône - convention liant le conseil Général des Bouches-du-rhône et 
l’association economie Solidaire et Insertion active

a décidé :

- d’allouer à l’association economie Solidaire et Insertion active (eSIa) une subvention d’un montant total de 50 000 euros, relative au re-
nouvellement de plans d’accompagnement individuels et collectifs de structures d’insertion par l’activité économique accueillant des bé-
néficiaires du rSa socle soumis à l’obligation de contractualisation ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

139
mme Lisette narduccI
 Iae aide au développement de structures d’insertion par l’activité économique.

a décidé :

- d’allouer des subventions d’un montant total de 15.000 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport, à des organismes pour 
l’aide au démarrage d’actions pour l’insertion par l’activité économique ; 
- d’autoriser le président du conseil Général à signer les conventions correspondantes, dont les projets sont joints en annexes au rap-
port.

140
mme Lisette narduccI
Itinéraires interculturels convention liant le conseil Général des Bouches-du-rhône et l’association  Kappa consult

a décidé :

- d’allouer à l’association Kappa consult, une subvention de 35.000,00 euros, pour le renouvellement de l’action « Itinéraires intercultu-
rels » ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

141
mme Lisette narduccI
centre permanent Industrie convention liant le conseil Général des Bouches-du-rhône et la chambre de commerce et d’Industrie de 
marseille provence (ccImp)

a décidé :

- d’allouer à la chambre de commerce et d’Industrie de marseille provence (ccImp) une subvention d’un montant de 25 000 euros au 
titre du renouvellement d’une action de formation professionnelle dans les métiers de l’industrie et de la logistique, en direction de béné-
ficiaires du rSa socle ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

142
mme Lisette narduccI
Bilan capacité physique bénéficiaires rSa et rSa majoré - convention entre le conseil Général des Bouches-du-rhône et l’association 
GetS 

a décidé :
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- d’allouer à l’association GetS une subvention de 31.600,00 euros, pour le renouvellement 2012 de l’action « évaluation et suivi des 
lombalgiques sévères» auprès de 50 personnes bénéficiaires du rSa,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

143
mme Lisette narduccI
action «du toit aux racines» avenant liant le conseil Général des Bouches-du-rhône et l’association centremploi

a décidé :

- d’allouer à l’association centremploi, une subvention d’un montant de 4.500,00 euros pour le renouvellement de l’action « du toit aux 
racines » en faveur de 4 foyers dont 2 bénéficiaires du rSa socle ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer l’avenant à la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rap-
port.

144
mme Lisette narduccI
atelier de quartier, action d’insertion sociale par le logement - convention liant le conseil Général des Bouches-du-rhône et l’associa-
tion compagnons Bâtisseurs provence

a décidé :

- d’allouer à l’association compagnons Bâtisseurs provence une subvention de 365.000,00 euros, pour le renouvellement 2012 de l’ac-
tion « ateliers de Quartier» auprès de 116 personnes dont 62 bénéficiaires du rSa socle ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

145
mme Lisette narduccI
auto-réhabilitation accompagnée de logements sur les quartiers de la monaque et cornillon convention liant le conseil Général des 
Bouches-du-rhône et l’association centremploi

a décidé :

- d’allouer à l’association centremploi, une subvention d’un montant de 24.000,00 euros pour l’action «auto-réhabilitation accompagnée 
de logements sur le quartier de la monaque et le cornillon» à Salon-de-provence en faveur de 7 foyers bénéficiaires du rSa socle ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

146
mme Lisette narduccI
action «entretien de son logement en copropriété dégradée parc Bellevue» convention liant le conseil Général des Bouches-du-rhône 
et l’association compagnons Bâtisseurs de provence

a décidé :

- d’allouer à l’association compagnons Bâtisseurs provence une subvention de 9.000,00 euros, pour le renouvellement 2012 de l’ac-
tion « entretien de son logement en copropriété dégradée : parc Bellevue» auprès de 50 personnes dont 18 bénéficiaires du rSa socle ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

147
mme Lisette narduccI
programmation des opérations cofinancées en 2011 par le Fonds Social européen  - objectif «compétitivité régionale et emploi» - pré-
sentation du guide de procédures et du plan annuel de visites sur place. 

a décidé de valider :

- la programmation des opérations présentées au titre de la subvention globale du Fonds Social européen – objectif « compétitivité ré-
gionale et emploi » 2011-2013,
- le plan de visites annuelles des opérations programmées,
- le guide de procédures FSe.
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148
m. denis roSSI / mme JoSette SportIeLLo-Bertrand
contrat d’adhésion des abonnés individuels au dispositif de téléassistance quiétude 13

a décidé, dans le cadre du dispositif de télé-assistance Quiétude 13 :

- d’approuver le contrat d’adhésion qui contractualise l’abonnement d’un abonné individuel avec le conseil Général, dont le projet est 
joint en annexe au rapport,
- d’autoriser le président du conseil Général, ou par délégation le directeur des personnes âgées/personnes handicapées, à signer les 
contrats d’abonnement.

149
m. Gaby charrouX
Subventions de fonctionnement aux associations intervenant en faveur des personnes handicapées - 1ère répartition - exercice 2012

a décidé :

- d’allouer, au titre de l’exercice 2012, à des associations intervenant en direction des personnes handicapées, des subventions de fonc-
tionnement  pour un montant total de 242 200 euros, réparti conformément aux tableaux annexés au rapport,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention, dont le projet est joint en annexe au rapport, avec l’association 
« Voile Impulsion ».

150
m. Gaby charrouX
Subventions d’équipement aux associations intervenant en faveur des personnes handicapées - 1ère répartition - exercice 2012

a décidé d’allouer au titre de l’exercice 2012, à des associations intervenant en direction des personnes handicapées, des subventions 
d’équipement pour un montant total de 26 231 euros réparti conformément aux tableaux annexés au rapport.

151
m. rené oLmeta
achat de places pour les férias d’arles 2012

a approuvé l’action d’achat de places par le conseil Général durant les ferias d’arles 2012 pour laquelle sera lancée  une procédure de 
marché négocié sans mise en concurrence préalable (article 28 V du code des marchés publics) avec la SaS JaLaBert Frères, socié-
té gestionnaire des arènes.  

La dépense correspondante s’élève à 64 472 euros ttc.

152
m. hervé cheruBInI
achat auprès de l’uGap de prestations d’audit et de diagnostic des installations de stockage destinées à alimenter les engins des 
services départementaux et de fourniture et de livraison de carburant en vrac pour les besoins des services du conseil Général des 
Bouches-du-rhône

a adopté le principe de l’achat auprès de l’uGap, de prestations d’audit et de diagnostic des installations de stockage destinées à ali-
menter les engins des services départementaux et de fourniture et de livraison de carburant en vrac pour les besoins des services du 
conseil Général des Bouches-du-rhône.

a pris acte de l’achat auprès de l’uGap, pour le lot n°1, de prestations d’audit et de diagnostic des installations de stockage destinées à 
alimenter les engins des services départementaux pour un montant annuel  ht minimum de 6 000 euros (soit 7 160 euros ttc) et maxi-
mum de 18 000 euros (soit 21 528 euros ttc), et pour le lot n°2, de fourniture et de livraison de carburant en vrac pour les besoins des 
services du conseil Général des Bouches-du-rhône sans minimum et pour un montant annuel maximum de 300 000 euros ht (soit 358 
800 euros ttc), pour une durée d’un an renouvelable trois fois par reconduction tacite.

153
m. hervé cheruBInI
achat auprès de l’uGap de véhicules destinés au service de la gestion technique des domaines départementaux du conseil Général 
des Bouches-du-rhône

a adopté le principe de l’achat auprès de l’uGap, de véhicules destinés au service de la gestion technique des domaines départemen-
taux du conseil Général des Bouches-du-rhône.
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a pris acte de l’achat auprès de l’uGap pour un montant global et forfaitaire estimé à 123 000 euros ht (soit 147 108 euros ttc), de vé-
hicules destinés au service de la gestion technique des domaines départementaux du conseil Général des Bouches-du-rhône.

154
m. andré GuInde / m. mIcheL peZet
Lancement d’un appel d’offres pour la fourniture d’ouvrages de bibliothèque et de médiathèque pour divers services départementaux

a décidé :

- d’approuver la fourniture d’ouvrages de bibliothèque et de médiathèque pour divers services départementaux, pour laquelle sera en-
gagée une procédure de marchés publics à bons de commande (article 77 du cmp), à lots (article 10 du cmp) sur appel d’offres ou-
vert (article 26-1, 33 et 57 à 59 du cmp) avec avis d’appel public à la concurrence au niveau communautaire, qui se décompose de la 
façon suivante :
. le lot n° 1 sera intitulé « ouvrages pour adultes » et concernera les fournitures d’ouvrages (fictions et documentaires) édités en fran-
çais, pour un montant annuel minimum de 150 000 euros ht et un maximum de 400 000 euros ht ;
. le lot n° 2 sera intitulé «  ouvrages pour la jeunesse » et concernera les fournitures d’ouvrages (fictions et documentaires), édités en 
français, de la petite enfance à l’adolescence, pour un montant annuel minimum de 50 000 euros ht et un maximum de 150 000 euros 
h t ;
. le lot n° 3 sera intitulé « Livres en langues étrangères » et concernera les fournitures d’ouvrages (fictions et documentaires), pour 
adultes et pour jeunes, en langues orientales et occidentales, pour un montant annuel minimum de 2 000 euros ht et un maximum de 
6 000 euros ht.

ces marchés seront passés pour une durée de 12 mois, à compter de la date de leur notification et pourront être renouvelés, par tacite 
reconduction, au maximum 3 fois, pour une durée de 12 mois chaque fois.

155
m. hervé cheruBInI
remise gracieuse - régisseur Galerie d’aix-en-provence.

a décidé, compte-tenu des éléments énoncés dans le rapport :

- de donner un avis favorable à la demande de remise gracieuse totale formulée par le régisseur de la galerie d’art d’aix-en-provence 
pour un montant de 568 euros ;
- d’accepter de prendre en charge, sur le budget du département, le montant de cette remise gracieuse.

156
m. hervé cheruBInI
marché public pour la dépose, la fourniture et la pose de revêtements de sols souples en dalles des circulations de l’hôtel du départe-
ment des Bouches-du-rhône, 52, avenue de Saint Just 13004 marseille

a adopté le principe de la dépose, la fourniture et la pose de revêtements de sols souples en dalles des circulations de l’hôtel du dépar-
tement des Bouches-du-rhône, pour lesquelles sera lancée une procédure de marché public, sur appel d’offres ouvert (articles 26-I, 33 
et 57 à 59 du cmp), à prix global et forfaitaire (article 17 du cmp), pour un montant estimé à 400 000 euros ht (soit 478 400 euros ttc), 
avec avis d’appel public à la concurrence au niveau communautaire.

157
m. hervé cheruBInI
marché public pour le remplacement des groupes froids de l’hôtel du département des Bouches-du-rhône

a adopté le principe du remplacement des groupes froids de l’hôtel du département des Bouches-du- rhône pour lequel sera lan-
cée une procédure de marché public sur appel d’offres ouvert (articles 26-I, 33 et 57 à 59 du cmp), à prix global et forfaitaire (article 
17 du cmp), avec avis d’appel public à la concurrence au niveau communautaire, pour un montant estimé à 900 000 euros ht (soit 
1 076 400 euros ttc).

158
m. hervé cheruBInI
marché public pour la rénovation et la maintenance du système de sécurité incendie de l’hôtel du département des Bouches-du-rhône

a adopté le principe de rénovation du Système de Sécurité Incendie (SSI) de l’hôtel du département des Bouches-du-rhône.



37

a pris acte du lancement d’une procédure de marché public, sur appel d’offres ouvert (articles 26-I, 33 et 57 à 59 du cmp), pour les pres-
tations n°1 (prestations de rénovation) et n°2 (maintenance), à prix global et forfaitaire (article 17 du cmp), pour la prestation n°3 (acqui-
sition de matériels complémentaires) à bons de commande (article 77 du cmp), pour une dépense globale estimée, la première année, 
à un minimum de 2 185 000 euros ht(soit 2 613 260 euros ttc) et à un maximum de 2 200 000 euros ht (soit 2 631 200 euros ttc) 
et  les années suivantes à un minimum de 85 000 euros ht (soit 101 660 euros ttc) et à un maximum 100 000 euros ht (soit 119 600 
euros ttc), et pour les prestations n°2 et 3 pour une durée d’un an, renouvelable trois fois par reconduction tacite, avec avis d’appel pu-
blic à la concurrence au niveau communautaire, concernant la rénovation, la maintenance préventive et corrective, l’acquisition de nou-
veaux matériels et leur installation pour les systèmes de sécurité incendie (SSI) de l’hôtel du département et du parking p2/p3.

159
m. hervé cheruBInI
marchés publics pour l’achat et la livraison de mobiliers sièges et lampes destinés aux personnels du conseil Général des Bouches-du-
rhône 

a adopté le principe de l’achat et de la livraison de mobiliers sièges et lampes destinés aux personnels du conseil Général des Bouches-
du-rhône pour lesquels sera lancée une procédure de marché public sur appel d’offres ouvert (articles 26-I, 33 et 57 à 59 du cmp), 
comprenant deux lots distincts (article 10 du cmp), à bons de commandes (article 77 du cmp), pour un montant annuel ht minimum de 
138.000 euros ( soit 165 048 euros ttc) et maximum de 325 000 euros (soit 388 700 euros ttc), pour une durée d’un an renouvelable 
trois fois par reconduction tacite, avec avis d’appel public à la concurrence au niveau communautaire.

160
m. Jean-marc charrIer
- politique publique des ports. port de cassis. avenant n°1 à la délégation de service public. 

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer l’avenant n°1, dont le projet est joint en annexe au rapport, au contrat de 
délégation de Service public du 21 décembre 2007 conclu avec le Groupement trapani-carrasco pour la partie plaisance du port dé-
partemental de cassis 

cet avenant est sans conséquence financière.

161
m. andré GuInde
- délégation de service public de la ligne d’autocars marseille- aéroport marseille provence - avenant n°1

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer l’avenant n°1 au contrat de délégation de service public du 21 décembre 
2011 conclu avec le groupement transprovence – Kéolis Bouches du rhône pour l’exploitation de la ligne de transport de voyageurs 
marseille Saint-charles/aéroport marseille provence par autoroute, dont le projet est joint en annexe au rapport.

au titre de l’exercice 2012, cet avenant induit une perte de recettes de 61 667 euros ht et une économie de 30 833,50 euros ht.

162
m. hervé cheruBInI
désignation des membres du conseil départemental de concertation

a désigné, conformément à la liste jointe à la délibération, les membres du conseil départemental de concertation.

abstention du groupe l’avenir du 13

163
mme danièle GarcIa
observatoire du droit des Femmes et de l’egalité des chances - comité d’experts

a confirmé :

- le remboursement des frais engagés par la présidente du comité d’experts dans le cadre de son activité au sein du comité d’experts à 
prélever sur le chapitre 011, fonction 0201, article 6251,
- le principe d’une indemnité pour la présidente du comité d’experts pour toutes ses activités liées à la préparation et aux séances de tra-
vaux du comité d’experts, soit 800 euros nets mensuels.

164
mme danièle GarcIa
convention de mise à disposition d’un agent du département auprès de la crèche Bisounours



38

a autorisé le président du conseil Général à signer la convention de mise à disposition, à raison de trois heures par mois, d’un méde-
cin territorial auprès de la crèche Bisounours à aix en provence, dont le projet est annexé au rapport et, en cas de besoin, les avenants 
à cette convention.

La convention prévoit le remboursement au département par l’association Bisounours, gestionnaire de la crèche, de la rémunération de 
l’agent mis à disposition, à hauteur de son temps de travail.

La recette correspondant à ce remboursement est estimée annuellement à 1 571,15 euros.

165
mme danièle GarcIa
convention de mise à disposition d’un agent du département auprès de la crèche La martine

a autorisé le président du conseil Général à signer la convention de mise à disposition, à raison de trois heures par mois, d’un méde-
cin territorial auprès de la crèche La martine, dont le projet est annexé au rapport et, en cas de besoin, les avenants à cette convention.

La convention prévoit le remboursement au département par le centre Social La martine, gestionnaire de la crèche, de la rémunération 
de l’agent mis à disposition, à hauteur de son temps de travail.

La recette correspondant à ce remboursement, est estimée annuellement à 1 668,61 euros.

166
mme danièle GarcIa
convention de mise à disposition d’un agent du département auprès de la crèche petite enfance

a autorisé le président du conseil Général à signer la convention de mise à disposition, à raison de trois heures par mois, d’un médecin 
territorial auprès de la crèche petite enfance, dont le projet est annexé au rapport et, en cas de besoin, les avenants à cette convention.

La convention prévoit le remboursement au département par la mairie de la Bouilladisse, gestionnaire de la crèche, de la rémunération 
de l’agent mis à disposition, à hauteur de son temps de travail.

La recette correspondant à ce remboursement, est estimée annuellement à 2 224,21 euros.

167
mme danièle GarcIa
convention de mise à disposition d’un agent du département auprès de la crèche Le Jardin des pommes

a autorisé le président du conseil Général à signer la convention de mise à disposition, à raison de trois heures par mois, d’un méde-
cin territorial auprès de la crèche Le Jardin des pommes, dont le projet est annexé au rapport et, en cas de besoin, les avenants à cette 
convention.

La convention prévoit le remboursement au département par l’association Le Jardin des pommes, gestionnaire de la crèche, de la ré-
munération de l’agent mis à disposition, à hauteur de son temps de travail.

La recette correspondant à ce remboursement, est estimée annuellement à 2 224,21 euros.

168
m. Jean-François noYeS
- extension du dépôt d’aix en provence de la régie départementale des transports des Bouches du rhône : convention de participa-
tion financière

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer et à poursuivre l’exécution de la convention de participation financière, dont 
le projet est joint en annexe au rapport, à intervenir avec la régie départementale des transports des Bouches-du-rhône, relative à la 
réhabilitation-extension du dépôt autobus de la rdt 13 à aix-en-provence.

L’incidence financière en recette est de 500.000 euros.

m. GuInde ne prend pas part au vote
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169
m. Jean-François noYeS
projet d’acquisition de l’emprise à détacher de la parcelle co n°17 appartenant à erdF située rue charles-François du périer dumou-
riez à Vitrolles

a décidé :

- d’approuver l’acquisition au prix fixé par France domaine de la partie de parcelle à détacher de la parcelle co n°17 appartenant à 
erdF, située rue charles-François du périer dumouriez à Vitrolles, afin d’aménager l’accès au futur centre d’exploitation des routes de 
Vitrolles ;
- d’autoriser la signature de l’acte d’acquisition correspondant, précédé le cas échéant d’un compromis, ainsi que tout autre document 
se rapportant à cette opération.
Le montant de la dépense totale, s’élève à 9 350 euros les frais notariés ne sont pas encore connus à ce jour.

170
m. Jean-François noYeS
Signature des actes notariés relatifs au transfert au département du parc atelier de l’équipement

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer le ou les actes correspondant au transfert en pleine propriété des trois sites 
mis à disposition du département du parc atelier de l’équipement à savoir, Saint menet marseille 11ème ; arles 27 rue nicolas coper-
nic et aix en provence Jas de Bouffan, rue des Frères pratesi.

Les frais notariés, ne sont pas encore déterminés à ce jour et sont à la charge du département.

171
m. michel amIeL
Soutien à des actions en faveur de la santé des jeunes pour 2012.

a décidé d’attribuer au titre de 2012 des subventions d’un montant total de 350 000 euros à des structures (associations ou établisse-
ments publics) menant des actions en faveur de l’accompagnement à la santé des jeunes, conformément au tableau joint en annexe au 
rapport.

172
m. michel amIeL
Subventions à des associations pour leurs actions de soutien à la parentalité au titre de l’année 2012

a décidé 

- d’attribuer au titre de l’exercice 2012 les subventions ci-après, représentant un montant total de 87 000 euros,  à des associations me-
nant des actions en faveur de la parentalité :
-  relais enfants-parents  35 000 euros
-  parents enfants méditerranée  27 000 euros
-  relais Saint-donat  10 000 euros
-  udaF 13  15 000 euros

- d’autoriser la signature d’une nouvelle convention, dont le projet est joint au rapport, avec l’association « relais enfants-parents ».

173
m. michel amIeL
Soutien aux associations enfants -  Subventions de fonctionnement et d’investissement - exercice 2012 - 1ère répartition

a décidé :

- d’attribuer, au titre du soutien aux associations enfants, exercice 2012 et conformément aux tableaux annexés au rapport, des subven-
tions pour un montant total de :
- 140.100 euros  au titre du fonctionnement, 
- 6.700 euros  au titre de l’investissement,

- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqué dans le rapport,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23 
000 euros, la convention type prévue à cet effet.
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174
mme Lisette narduccI
mission d’accompagnement, d’orientation, de suivi et d’accueil des bénéficiaires du rSa soumis à l’obligation de contractualisation - ave-
nants liant le conseil Général des Bouches-du-rhône et 8 ccaS   

a décidé :

- d’attribuer, conformément au tableau figurant dans le rapport, des subventions complémentaires d’un montant total de 467.174,60 
euros à des ccaS assurant une mission d’accueil et de suivi des bénéficiaires du rSa,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer, conformément au projet figurant en annexe au rapport les avenants aux conven-
tions pluriannuelles afin de tenir compte des évolutions intervenues dans la mission d’accompagnement des bénéficiaires du rSa socle.

cette dépense d’un coût total 467.174,60 euros sera financée sur les crédits de paiement du chapitre 017, du budget départemental 
2012.

m. SchIaVettI, VIGourouX, tonon, FontaIne, Gachon, ne prennent pas part au vote.

175
mme Lisette narduccI
Subventions aux opérateurs qui souhaitent mettre en œuvre en 2012 une mission d’accompagnement social dans le cadre du Fonds de 
Solidarité pour le Logement
(F.S.L.)

a décidé :

- de subventionner les opérateurs qui seront chargés en 2012 d’exécuter les mesures d’accompagnement social en faveur des per-
sonnes éligibles au dispositif du Fonds de Solidarité pour le Logement, et de leur attribuer, conformément aux tableaux figurant dans le 
rapport, un montant total de 4 740 756 euros,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer les conventions correspondantes à intervenir avec les opérateurs, dont les projets 
types sont annexés au rapport.

mm. Bore, VIGourouX, maSSe, SchIaVettI 
ne prennent pas part au vote.

176
mme Lisette narduccI
action «rencontres emploi territoires» complémentaire de l’action «bus de la solidarité itinérant» avenant liant le conseil Général des 
Bouches-du-rhône et l’association atoL

a décidé :

- d’allouer à l’association atoL une subvention de 12.000,00 euros, pour le renouvellement de l’action « rencontres emploi territoires » » 
auprès d’un public en précarité, dont 600 bénéficiaires du rSa ;

- d’autoriser le président du conseil Général à signer l’avenant n°1 à la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au 
rapport.

177
mme Lisette narduccI
action d’insertion auprès des gens du voyage séjournant dans les Bouches-du-rhône - convention liant le conseil général des Bouches-
du-rhône et l’association régionale d’etudes et d’actions auprès de tsiganes (areat)

a décidé :

- d’allouer à l’association régionale d’etudes et d’actions auprès de tsiganes (a.r.e.a.t). une subvention de 71.400,00 euros, pour le 
renouvellement d’une action d’insertion auprès de 574 personnes, gens du voyage, bénéficiaires du rSa ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

178
m. Gaby charrouX
participation départementale en faveur du Groupe etude et traitement de la Lombosciatique (G.e.t.S.) - exercice 2012
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a décidé :

- d’allouer, au titre de 2012, au Groupe etude et traitement de la Lombosciatique, une subvention d’un montant de 20 000 euros, pour 
la poursuite de ses actions de prévention et d’orientation des personnes lombalgiques vers un poste adapté et valorisant au mieux leurs 
aptitudes résiduelles.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

179
m. mario martInet / m. henrI JIBraYeL
demandes de subvention départementale d’investissement au titre de l’année 2012 formulées par des associations de sports et de 
loisirs:premiere répartition. 

a décidé :

- d’attribuer, au titre de 2012, des subventions d’investissement pour un montant total de 149 848,00 euros aux associations de sports et 
de loisirs figurant dans les tableaux joints en annexe du rapport, 
- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec les associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 euros 
une convention selon le modèle type prévu à cet effet.

180
m. mario martInet / m. henrI JIBraYeL
Bourses d’accompagnement social pour les athlètes de haut niveau 2012

a décidé d’attribuer, conformément au tableau annexé au rapport, à des athlètes de haut niveau des bourses d’accompagnement social, 
au titre de l’exercice 2012, pour un montant total de 311.500 euros.

181
m. mario martInet / m. henrI JIBraYeL
aide au développement du sport départemental: manifestations 2ème répartition et fonctionnement manifestations 1ère répartition.

a décidé :
-  d’attribuer, au titre de 2012, des subventions à des associations pour la mise en place de manifestations sportives pour un montant to-
tal de 561 600 euros et des subventions à des associations pour la mise en place de manifestations de sports et de loisirs pour un mon-
tant total de 53 650 euros conformément aux tableaux joints au rapport,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer pour les subventions supérieures à 23.000 euros la convention type prévue à cet 
effet.
La dépense globale correspondante s’élève à 615 250 euros.

182
m. denis roSSI
Subvention d’investissement en faveur de l’association entraide Solidarité 13
 - année 2012 -

a décidé :

- d’allouer à l’association entraide Solidarité 13, au titre de l’exercice 2012 et conformément au tableau annexé au rapport une subven-
tion d’investissement pour un montant total de 151 286 euros au titre du soutien à l’investissement des associations d’animation seniors 
pour une dépense subventionnable de 189 107euros.
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec l’association entraide Solidarité 13 la convention selon le modèle type pré-
vu à cet effet.

183
m. denis roSSI
Subventions de fonctionnement animation Seniors  - 1ère répartition année 2012

a décidé :

- d’allouer à diverses associations, dans le cadre de l’animation seniors, au titre de l’année 2012, des subventions de fonctionnement 
pour un montant total de 139 386 euros conformément aux tableaux joints en annexe au rapport,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec les associations bénéficiaires de subventions d’un montant supérieur à 23 000 
euros, la convention type prévue à cet effet.
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184
m. denis roSSI
Soutien aux associations caritatives:
1) subventions de fonctionnement:
1) a) aux associations de lutte contre la précarité;
1) b) aux associations de solidarité-santé;
2) subventions d’investissement.
exercice 2012: 1ère répartition.

a décidé :

- d’allouer à des associations au titre de l’exercice 2012 et conformément aux tableaux annexés au rapport :
- des subventions de fonctionnement aux associations caritatives pour un montant total de :
- 512 500 euros au titre du soutien aux associations de lutte contre la précarité,
-  90 000 euros au titre du soutien aux associations de solidarité-santé,
- des subventions d’investissement pour un montant total de 58 510 euros au titre du soutien aux associations caritatives.

- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 
euros, la convention type prévue à cet effet.
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

185
m. daniel FontaIne
mise en oeuvre opérationnelle du volet logement du plan quinquennal d’investissement : réalisation de 94 logements à marseille 5ème 
par Sud habitat

a décidé :

- d’octroyer à la Sa d’hLm « Sud habitat » une subvention globale de 390 000 euros destinée dans le cadre de la mise en œuvre opé-
rationnelle du volet logement du plan quinquennal d’investissement, à accompagner l’acquisition en VeFa de 94 logements dont 56 sont 
pris en compte dans le calcul de l’aide départementale, au 145 boulevard Baille à marseille 5ème portant sur un coût prévisionnel ttc 
de 14 501 418 euros, 
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation de 13 
logements sur l’opération,
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe IV.

186
m. daniel FontaIne
mise en oeuvre opérationnelle du volet logement du plan Quinquennal d’Investissement : aide à la construction en VeFa de 32 loge-
ments locatifs sociaux à tarascon par la S.a. d’hLm Famille et provence

a décidé :

- d’octroyer une subvention de 60 000 euros à la S.a. d’hLm Famille et provence pour accompagner la construction en VeFa de 32 lo-
gements locatifs sociaux « Les Serres » à tarascon portant sur un coût prévisionnel ttc de 4 314 943 euros ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de cette aide et de réservation en faveur du dé-
partement de deux logements ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe IV.

187
m. Jean-noël GuerInI  / mme JanIne ecochard
allègement des cartables. dotations aux collèges

a décidé d’attribuer à des collèges publics, conformément au tableau annexé au rapport, des subventions destinées à l’acquisition de 
manuels scolaires dans le cadre du dispositif d’allégement des cartables pour un montant total de 14 896,00 euros.

Le versement de la subvention ne sera effectué qu’après la production d’une copie du devis ou de la facture des ouvrages doublés.



43

ces sommes pourront être utilisées dans la limite de deux années scolaires, soit jusqu’à juillet 2013.

188
m. andré GuInde / m. mIcheL peZet
approbation du projet de convention multipartite triennale 2012-2014 avec le Festival International d’art Lyrique d’aix-en-provence et 
proposition d’attribution de la subvention de fonctionnement

a décidé :

- d’approuver le projet et la signature par le président du conseil Général, de la convention multipartite triennale, jointe en annexe au rap-
port, à intervenir avec l’association Festival International d’art Lyrique et académie européenne de musique d’aix-en-provence.
- d’approuver l’attribution au titre de 2012, d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 885.000 euros en faveur de l’associa-
tion Festival International d’art Lyrique et académie européenne de musique d’aix-en-provence.

189
m. rébia BenarIoua
conventions-types encadrant les subventions aux associations

a décidé :

- d’adopter les deux modèles de convention, joints en annexe au rapport, qui devront être signés avec les associations bénéficiant d’une 
subvention départementale supérieure ou égale à 23.000 euros par année civile, toutes directions et délégations confondues, ainsi que 
le modèle d’avenant à ces conventions,
de fixer le délai de caducité des subventions d’investissement à deux ans, à compter de la date de délibération qui l’accorde, 
d’autoriser le président du conseil Général à octroyer par courrier un délai supplémentaire d’une année pour les subventions d’investis-
sement, à titre exceptionnel, en cas de demande expresse et justifiée de l’association
190
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
demandes de subventions départementales de fonctionnement formulées par des associations ou organismes à caractère éducatif au 
titre de l’année 2012- 2ème répartition

a décidé :

- d’attribuer au titre de l’année 2012 à des organismes à caractère éducatif conformément aux tableaux joints en annexe au rapport, des 
subventions de fonctionnement pour un montant total de 83.500,00 euros,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec l’association méditerranée Sans Frontières (amS) et l’association education 
Sport culture et Spectacle (eScS), la convention et l’avenant types prévus à cet effet, respectivement pour 27 000,00 euros et 30 000,00 
euros.

191
m. andré GuInde / m. mIcheL peZet
marseille provence 2013 capitale européenne de la culture - travaux d’aménagements du hangar J1

a décidé :

- d’allouer à l’association marseille provence 2013 capitale européenne de la culture une subvention d’un montant total de 600.000 
euros, dans le cadre de l’aide en investissement au titre de l’année 2012, pour les travaux d’aménagement du hangar J1.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de partenariat correspondante,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le tableau joint en annexe au rapport.

192
m. andré GuInde / m. mIcheL peZet
Bibliothèque départementale - partenariat scientifique et culturel - projet de convention cadre liant le conseil Général des Bouches-du-
rhône et l’ecole des hautes etudes en Sciences Sociales

a décidé :

- d’approuver le projet de convention cadre de partenariat scientifique et culturel à intervenir entre le conseil Général et l’ecole des 
hautes etudes en Sciences Sociales, joint en annexe du rapport.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer ladite convention cadre de partenariat.
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Le rapport ne comporte aucune incidence financière.

193
m. andré GuInde  / m. mIcheL peZet
projet de convention liant le conseil Général des Bouches-du-rhône et l’Institut de recherche pour le développement - expositions iti-
nérantes

a décidé
- d’approuver le projet de convention à intervenir avec l’Institut de recherche pour le développement, fixant les modalités de collabora-
tion avec le conseil Général, pour la production et la diffusion itinérante en France et à l’étranger, des expositions coproduites par l’Ird 
et le conseil Général, notamment celles déjà réalisées, à savoir « des âmes en équilibre les hommes fleurs au défi du XXIème siècle » 
et « Les territoires de l’eau »  dont le projet est joint en annexe au rapport,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer ladite convention. 

ce rapport ne comporte aucune incidence financière.

194
m. andré GuInde / m. mIcheL peZet
archives départementales : projet de convention de partenariat liant le conseil Général des Bouches-du-rhône  et l’association eSSor 
pour l’exposition «Les architectures de l’eau à marseille»

a décidé
- d’approuver le projet de convention à intervenir entre le département et l’association eSSor, pour l’organisation d’une exposition évo-
quant les architectures de l’eau à marseille depuis le XVIIIème siècle jusqu’à nos jours, qui se déroulera à marseille, dans les locaux des 
archives et de la Bibliothèque départementales Gaston-defferre (aBd) ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer ladite convention, dont le projet est joint en annexe au rapport.

Les dépenses sont d’un montant de 78 000 euros.

195
m. andré GuInde / m. mIcheL peZet
partenariat culturel - Subvention de fonctionnement - cinémas du Sud - dispositif collège au cinéma - année 2012

a décidé :

- d’allouer à l’association cinémas du Sud une subvention de fonctionnement de 110.000 euros pour l’organisation du dispositif « col-
lège au cinéma », au titre de l’exercice 2012 ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de partenariat correspondante dont le projet est joint en annexe du 
rapport.

196
m. andré GuInde / m. mIcheL peZet
partenariat culturel- marseille provence 2013 capitale européenne de la culture-
Subvention de fonctionnement 2012.

a décidé :

- d’attribuer à l’association « marseille provence 2013 – capitale européenne de la culture » une subvention de fonctionnement d’un 
montant de 4.181.888 euros pour l’exercice 2012,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention type prévue à cet effet.

197
m. andré GuInde  / m. mIcheL peZet
partenariat culturel- Subvention de fonctionnement- convention de partenariat culturel entre le conseil Général des Bouches-du-rhône 
et la régie culturelle Scènes et cinés ouest provence.

a décidé :

-  d’attribuer à la régie culturelle Scènes et cinés ouest provence, dans le cadre de la répartition des aides accordées aux projets cultu-
rels en 2012, une subvention d’un montant global de 210.000 euros, pour le fonctionnement des théâtres, des deux salles de diffusion 
et du café musique,
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- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention à intervenir entre le conseil Général et la régie culturelle Scènes et 
cinés ouest provence, selon le modèle type prévu à cet effet.

198
m. andré GuInde / m. mIcheL peZet
modalités techniques et financières n°2 - dispositions et adaptations diverses relatives à des opérations culturelles

a décidé d’approuver :

- la tarification des produits culturels mis en vente à la boutique du musée départemental arles antique, proposée dans le rapport. 
- le déclassement de catalogues de l’exposition «Si loin, si proche, bêtes et hommes au château d’avignon……» du château d’avignon.

199
m. andré GuInde / m. mIcheL peZet
autorisation d’occupation à titre temporaire du domaine départemental de l’etang des aulnes par la Fédération nationale des compa-
gnies de théâtre et d’animation

a décidé d’autoriser :

- l’occupation et l’utilisation temporaires du domaine départemental de l’etang des aulnes par la Fédération nationale des compagnies 
de théâtre et d’animation du 29 avril au 5 mai 2012,

- l’application d’une redevance de 1.000 euros, montant dérogatoire à la grille de référence établie par la délibération n°95 du 24 juin 
2011 ;
- le président du conseil Général, à signer la convention d’occupation temporaire correspondante, dont le projet est joint en annexe au 
rapport.

200
m. andré GuInde
partenariat culturel - promotion de la culture provençale et de la langue d’oc - 1ère répartition

a décidé :

- d’allouer à des associations, conformément aux tableaux joints en annexe au rapport, des subventions de fonctionnement d’un montant 
total de 230 500 euros, dans le cadre de l’aide à la promotion de la culture provençale et de la langue d’oc,
- d’autoriser le président du conseil Général, en cas de subvention supérieure à 23 000 euros, à signer une convention de partenariat 
selon le modèle type prévu à cet effet.

201
m. Jean-noël GuerInI / mme JanIne ecochard
collège alexandre dumas de marseille : transformation des ateliers de SeGpa

a décidé d’approuver ;

- la création de l’opération de transformation des ateliers de SeGpa du collège alexandre dumas de marseille,
- le coût estimatif global de l’opération de 800 000,00 euros t.t.c, dont 680 000,00 euros t.t.c. affectés aux travaux et 120 000,00 euros 
t.t.c. aux prestations intellectuelles.

Les travaux, la maîtrise d’œuvre, le contrôle technique et les prestations de coordination sécurité et protection de la santé seront lan-
cés sous forme de marchés à procédure adaptée en application des dispositions du code des marchés publics. Les prestations de dia-
gnostic amiante, plomb, parasites et de levée de géomètre, seront confiées aux titulaires des marchés à bons de commande existants

202
m. daniel FontaIne / m. rIchard eouZan
mise en oeuvre opérationnelle du volet logement du plan quinquennal d’investissement : acquisition en VeFa de 16 logements à allauch 
par la phocéenne d’habitations

a décidé :

- d’octroyer à la Sa hLm « phocéenne d’habitations » une subvention de 60 000 euros destinée dans le cadre de la mise en œuvre opé-
rationnelle du volet logement du plan quinquennal d’investissement, à accompagner une opération d’acquisition en VeFa de 16 loge-
ments locatifs sociaux « horizon allauch » à allauch, portant sur un coût prévisionnel ttc de 2 597 055 euros ;
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- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation de 2 
logements sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe IV.

203
m. Jean-pierre maGGI / m. chrIStophe maSSe
plan Quinquennal d’Investissement : communauté urbaine marseille provence métropole - 2ème répartition 2012 au titre du volet «voi-
rie marseille»

a décidé :

- d’attribuer à la communauté urbaine marseille provence métropole un montant global de subventions de 1.464.060 euros au titre de 
l’enveloppe voirie marseille du plan quinquennal d’investissement pour l’année 2012, conformément à l’annexe 1 du rapport, sur un mon-
tant total de travaux de 2.708.531 euros ht,
- d’approuver la convention type de partenariat pour le financement de ces opérations et d’autoriser le président du conseil Général à 
signer avec la communauté urbaine marseille provence métropole chaque convention afférente selon le modèle joint en annexe 2 du 
rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqué dans le rapport.

204
m. mario martInet
centres sociaux 2012 : 1ère répartition des subventions de fonctionnement

a décidé :

-  d’allouer à des centres sociaux, au titre de l’année 2012, conformément aux tableaux annexés au rapport  des subventions de fonc-
tionnement d’un montant total de 440.179 euros, ainsi répartis :

- 334.079 euros   pour l’animation globale et la coordination,
- 85.500 euros   pour les projets (exceptionnels et insertion),
- 20.600 euros   pour les projets relevant du programme de développement social local.

- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec chaque centre social bénéficiaire d’une subvention supérieure à 23.000 euros 
une convention selon le modèle type prévu à cet effet.

205
m. mario martInet / m. henrI JIBraYeL
Soutien au mouvement sportif - aide au fonctionnement général des associations sportives - 1ère répartition 2012

a décidé :

- d’allouer à des associations sportives, au titre de l’exercice 2012 et conformément aux listes jointes au rapport, des subventions de 
fonctionnement pour un montant total de 4.941.150 euros.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention type prévue à cet effet pour les subventions supérieures à 23.000 
euros.

m. LImouSIn ne prend pas part au vote

206
m. rébia BenarIoua
1) Soutien de la Vie associative - Fonctionnement - 1ère répartition 2012
2) Soutien aux médias associatifs - Fonctionnement - 1ère répartition 2012
3) Soutien de la Vie associative - Investissement - 1ère répartition 2012

a décidé :

- d’allouer à des associations au titre de l’exercice 2012 et conformément aux tableaux annexés au rapport : 
- des subventions de fonctionnement pour un montant total de :
- 960.200 euros au titre du soutien de la vie associative,
-  59.000 euros au titre du soutien aux médias associatifs,
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- des subventions d’investissement pour un montant total de 75.493 euros au titre du soutien de la vie associative,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 
euros, une convention selon le modèle type prévu à cet effet.

207
m. mario martInet
GIpreB Syndicat mixte - avenant à la convention Fonds de concours spécifique tunnel du rove.

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer l’avenant n°1 à la convention notifiée le 16 juillet 2007 portant attribution 
d’un fonds de concours pour le financement de la partie « étude » de l’opération « réouverture expérimentale du tunnel du rove à la cir-
culation de l’eau de mer », dont le projet est joint en annexe au rapport.

La dépense correspondante s’élève à 144 566 euros (étalée sur 2012-2013).

208
m. rené raImondI
rd5 - Les Baux de provence - convention d’entretien et d’exploitation partiels du domaine public routier départemental pour le carrefour 
giratoire de la gendarmerie des Baux 

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention, dont le projet est joint au rapport, qui précise les modalités 
d’intervention et les domaines de responsabilité du département et de la commune des Baux de provence dans le cadre de l’entretien 
et de l’exploitation du domaine public départemental en agglomération, à savoir au carrefour giratoire de la commune situé sur la rd5, 
donnant accès à la gendarmerie.

cette opération n’aura aucune incidence sur le budget départemental.

209
m. rené raImondI
rd24b / rd74a - eygalières- aménagement des entrées ouest du village
convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage, de financement par subvention, d’entretien et d’exploitation partiels des ou-
vrages
 

a décidé d’autoriser : 

- la commune d’eygalières à réaliser sur le domaine public routier départemental l’aménagement des entrées ouest du village sur les rd 
24b/rd 74a, le département assurant le financement qui lui incombe par subvention, soit 79 000 euros.
- le transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage des travaux à la commune d’eygalières, 
- le président du conseil Général à signer la convention correspondante, jointe en annexe au rapport, autorisant la réalisation des tra-
vaux sur le domaine public départemental, et précisant les modalités de financement, d’entretien et d’exploitation partiels des ouvrages 
ainsi réalisés. 

210
m. Jean-marc charrIer
- travaux de dragage, traitement et élimination des sédiments du port de cassis

a décidé d’approuver la réalisation d’une opération de travaux de dragage, traitement et élimination des sédiments du bassin du port de 
cassis, pour laquelle sera lancée une procédure d’appels d’offres ouverts (articles 33, 57, 58 et 59 du code des marchés publics), et 
les procédures adaptées (article 28 du code des marchés publics), en ce qui concerne la maîtrise d’œuvre et les autres prestations in-
tellectuelles.

Les dépenses correspondantes, sont estimées à 1 711 720 euros ht.

211
m. andré GuInde
Subvention à l’association «paroles en actes» pour l’action «Voyager citoyen»

a décidé :
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- d’attribuer, au titre de l’exercice 2012, une subvention de fonctionnement d’un montant de 32 000 euros à l’association « paroles en 
actes » pour la mise en œuvre de l’action « Voyager citoyen » visant à lutter contre les incivilités et les violences dans les transports en 
commun,

- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec l’association bénéficiaire la convention dont le projet est annexé au rapport.

212
m. Jean-François noYeS
- création d’un espace seniors dans la propriété «tour maguit» sise 3 bis avenue des Bastides, lieudit «Le Grand puits» aux pennes mi-
rabeau :
- approbation des adaptations du programme au regard de l’implantation des existants dans un périmètre de protection monument his-
torique,
- approbation de l’ajustement du projet tenant à la qualité du sol,
- approbation de l’avant projet définitif
- approbation du forfait définitif de rémunération de la maîtrise d’oeuvre 
- approbation de la dévolution des travaux en corps d’état séparés

a décidé, pour la création d’un espace seniors dans la propriété « tour maguit » aux pennes-mirabeau :

- d’approuver les adaptations du programme liées à son implantation dans le périmètre de protection d’un monument historique,
- d’approuver les ajustements du projet liés à la mauvaise qualité du sol,

- d’approuver l’avant projet définitif et fixer le coût prévisionnel définitif des travaux à la somme de 1 430 563,00 euros ht, soit 1 710 953,35 
euros ttc,

- d’arrêter le forfait définitif de rémunération de l’équipe représentée par madame Brigitte Galloni à 115 053,36 euros ht, soit 137 603,82 
euros ttc (valeur base marché) constituant 8,04 % du montant prévisionnel des travaux sur la base duquel sera conclu l’avenant n°1 
au marché de maîtrise d’œuvre, joint en annexe au rapport.
- d’approuver le mode de dévolution des travaux en corps d’état séparés.

213
m. Jean-François noYeS
contrat de donation des oeuvres réalisées par monsieur X au musée départemental de l’arles antique

a décidé :

- d’approuver la donation des œuvres de monsieur X au musée départemental de l’arles antique ;
- d’autoriser la signature du contrat de donation et de tout autre document se rapportant à cette opération.

Le département acquittera le montant des frais notariés non encore connus à ce jour. 

214
m. hervé cheruBInI
convention d’occupation de locaux situés 56, bd Villecroze à marseille (14ème) au bénéfice de l’association entraide Solidarité 13

a décidé :

- d’approuver la passation d’une convention d’occupation de locaux départementaux situés 56, Boulevard Villecroze à marseille (14ème), 
au bénéfice de l’association entraide Solidarité 13 pour l’installation d’un club Seniors,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer cette convention d’occupation, dont le projet est joint en annexe au rapport, ainsi 
que tout acte ultérieur pouvant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.

ce rapport n’entraîne aucune incidence financière.

215
mme Lisette narduccI
actions d’encadrement socio-professionnel au sein des structures d’insertion par l’activité économique - convention liant le conseil Gé-
néral des Bouches-du-rhône et l’association resurgences

a décidé :
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- d’allouer à l’association resurgences des subventions d’un montant total de 56 000 euros, conformément au tableau figurant dans le 
rapport, pour le renouvellement d’actions d’encadrement socio-professionnel pour l’insertion par l’activité économique ; 
- d’autoriser le président du conseil Général à signer les conventions correspondantes dont les projets sont joints en annexe au rapport.

216
mme Lisette narduccI
actions d’encadrement socio-professionnel au sein des structures d’insertion par l’activité économique - Iae tutorat

a décidé :

- d’allouer des subventions d’un montant total de 133.167,00 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport, à des organismes 
pour la mise en œuvre ou le renouvellement d’actions d’encadrement socioprofessionnel pour l’insertion par l’activité économique ; 
- d’autoriser le président du conseil Général à signer les conventions et avenants correspondants dont les projets type sont joints en an-
nexe au rapport.

217
mme Lisette narduccI
ateliers recherche Logement : conventions entre le conseil Général des Bouches-du-rhône et 7 associations

a décidé :

d’attribuer aux associations figurant dans le rapport, des subventions d’un montant total de 319.741,00 euros, dans le cadre de la mise 
en œuvre d’une action intitulée « atelier recherche Logement » en direction de bénéficiaires du rSa soumis à l’obligation de contrac-
tualisation,

- d’autoriser le président du conseil Général à signer les conventions correspondantes dont le modèle est joint en annexe au rapport.

218
mme Lisette narduccI
action « de la désinsertion à l’inclusion socio-professionnelle» convention liant le conseil Général à l’association Schebba,

a décidé :

- d’allouer à l’association Schebba une subvention de 68.050,00 euros, pour une action d’insertion socioprofessionnelle dans les ser-
vices d’aide à la personne en direction d’un public féminin de 20 bénéficiaires du rSa « socle » et en difficulté linguistique, sur le terri-
toire de marseille,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe du rapport.

219
m. Frédéric VIGourouX
délégation politique de la Ville : 1ère répartition des crédits d’investissement dans le cadre de  l’acSu pour l’exercice 2012.

a décidé :

- d’allouer au titre de 2012 dans le cadre du dispositif « aménagement pour la cohésion et la solidarité urbaine » et conformément aux 
tableaux annexés au rapport, des subventions d’équipement pour un montant total de 317.439 euros.
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe du rapport ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer, pour les bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 euros, une conven-
tion selon le modèle type prévu à cet effet. 

220
m. andré GuInde  / m. mIcheL peZet
partenariat culturel - Subvention de Fonctionnement - conventions triennales  - avenants aux conventions triennales - 1ère répartition 
2012

a décidé :

- d’attribuer, au titre de l’exercice 2012, conformément aux listes annexées au rapport, les subventions de fonctionnement suivantes :
- 277.000 euros dans le cadre de conventions triennales « culture 13 » 2012-2014,
- 704.500 euros au titre d’avenants aux conventions triennales de partenariat culturel passées 2010 et 2011,
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- d’autoriser le président du conseil Général à signer les conventions et avenants correspondants, dont les projets sont joints en an-
nexe au rapport.

La dépense totale, s’élève à 981.500euros.

221
m. daniel FontaIne / m. roGer taSSY
appel à projets pour la production de «500 logements durables»  - plan quinquennal d’investissement  : construction par la S.a. d’hLm 
Logirem de 49 logements collectifs «résidence Veyrier» à trets

a décidé :

- de donner un accord à l’octroi à la S.a. d’hLm Logirem d’une subvention de 1 372 000 euros destinée à accompagner, dans le cadre de 
l’appel à projets pour la production de « 500 logements durables », un projet de construction en BBc effinergie de 49 logements locatifs 
sociaux dénommé « résidence Veyrier », avenue marius Joly 13530 trets, portant sur un coût prévisionnel t.t.c. de 7 996 290 euros ;
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation en fa-
veur du département de 15 logements sur l’opération aidée ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe I.

222
m. rené raImondI
rd 5 - marseille - cession d’un délaissé de voirie départementale au bénéfice de la Société Immobilière du Littoral

a décidé :

- de déclarer inutile à la voirie départementale la parcelle cadastrée à marseille (13015), section h n°42, d’une superficie de 1 774 m²,
- d’autoriser sa cession au bénéfice de la Société Immobilière du Littoral, représentée par monsieur Jean pierre Blanchet, pour un mon-
tant de 27 000 euros, 
- d’autoriser le président du conseil Général à signer l’acte administratif correspondant.

223
m. hervé cheruBInI
désignations à divers organismes

a renvoyé pour complément d’information, les désignations relatives aux commissions nautiques.
a procédé aux désignations suivantes : 

- Syndicat mixte – technopole de l’environnement arbois méditerranée :
- m. mario martInet, titulaire,
- m. daniel conte, suppléant,

- comité consultatif de la réserve naturelle nationale des marais du Vigueirat : m. Jacky Gerard,

- office de la mer : mme Josette SportIeLLo,

- etablissement public d’aménagement euroméditerranée : 
- m. denis roSSI, suppléant de m. Jean-noël GuerInI,
- m. christophe maSSe, suppléant de mme Lisette narduccI,

- Faculté d’économie et de gestion de l’université d’aix-marseille : m. andré GuInde,

- plan local d’urbanisme de Barbentane : mme anne-marie aYme-Bertrand,

- plan local d’urbanisme de La Bouilladisse : mme danièle GarcIa.

abstention du groupe l’avenir du 13.

224
m. Jacky Gerard
droit de préemption au titre des espaces naturels Sensibles (enS). déclaration d’Intention d’aliéner (dIa) X à aix-en-provence



51

a décidé d’autoriser le président du conseil Général à :
- exercer le droit de préemption du département, au titre des espaces naturels sensibles en vue d’une ouverture au public en cohérence 
avec les domaines départementaux de l’arbois et de meynes, sur le bien appartenant en indivision à mme X épouse de m. X à concur-
rence de la moitié 

- en pleine propriété et à m. X époux de mme X à concurrence de la moitié en pleine propriété, pour les parcelles cadastrées Section Lh 
n° 8-11-107-109, totalisant 4ha 98a 76ca inclus dans le périmètre de préemption, sis sur la commune d’aix-en-provence, pour un mon-
tant de 26 933,00 euros, soit 0,54 euros/m², estimé par les services de France domaine.
Il est à noter que sur la propriété objet de la dIa, d’une superficie de 5ha 13a 46ca, la parcelle cadastrée section Lh n°10 pour 1 470 m² 
n’est pas située en espace naturel sensible (enS).

- signer l’acte d’acquisition correspondant ainsi que tout autre document se rapportant à cette opération.

- saisir, éventuellement, la juridiction d’expropriation en cas de désaccord sur le prix.

La dépense correspondante, soit 26 933,00 euros, les frais notariés, non encore connus et la commission d’agence de 6 000,00 euros 
seront prélevés sur les crédits affectés de la taxe départementale des espaces naturels Sensibles (tdenS).

abstention du Groupe l’avenir du 13

225
m. rené oLmeta
colloque «la guerre d’algérie - cinquante ans  après» 30 / 31 mars et 1er avril 2012. théatre de la criée - marseille

a décidé d’approuver la participation du département au colloque « la guerre d’algérie – 50 ans après » les 30 / 31 mars et 1er avril 2012 
pour laquelle ont été lancées conformément à la réglementation en vigueur deux procédures de marchés publics à procédure adap-
tée article 28 alinéa 5 pour la location d’espaces au théâtre de la criée et article 28 pour l’aménagement d’espace et gestion logistique 

Le Groupe l’avenir du 13 vote contre.

226
m. denis roSSI
Lancement d’une procédure d’appel d’offres ouvert européen pour la constitution de colis alimentaires de fin d’année 2012 au bénéfice 
des personnes âgées et de goûters pour les enfants du personnel

a décidé d’approuver l’action pour laquelle sera lancée une procédure d’appel d’offres ouvert à lots avec un lot réservé (art. 57 à 59, 10 
et 15 du cmp) portant sur la « constitution de colis alimentaires de fin d’année 2012 au bénéfice des personnes âgées et de goûters pour 
les enfants du personnel » avec un avis d’appel à la concurrence au niveau européen pour les colis alimentaires. en ce qui concerne le 
lot 13, il sera passé sous la forme d’une procédure adaptée selon les conditions de l’article 27-3.

La dépense correspondante pour les lots 1 à 12, s’élève à 1 776 000 euros.
La dépense correspondante pour le lot 13, s’élève à 14 000 euros.

227
m. mario martInet / mme marIe-arLette carLottI
relations Internationales et européennes, Interventions humanitaires,
coopération décentralisée, 
autorisation d’un déplacement à Barcelone, espagne,

dans le cadre de la délibération 23 mars 2012 portant politique publique de relations extérieures du conseil général pour l’exercice 
2012, et en application de la délibération n° 246 du 24 septembre 1999 portant dispositif - cadre de déplacements du conseil général en 
mission de coopération, a approuvé :

- l’autorisation de principe d’un déplacement à Barcelone (espagne) d’élu(s) et d’agents du conseil Général au cours du 2ème trimestre 
2012 (sous réserve de modification de dates)
- l’intérêt départemental dans le caractère “ de coopération décentralisée ” que cette mission développe. 
- la composition prévisionnelle de la délégation : Le président du conseil Général, des conseillers Généraux et d’agents de l’administra-
tion départementale, désignés en commission permanente.
- la délivrance des mandats spéciaux aux conseillers généraux qui participeront à ce déplacement.
- le principe de la présentation d’un prochain rapport de ratification en commission permanente relatant les résultats de la mission ef-
fectuée.
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- la prise en charge directe par la collectivité, des dépenses nécessaires de séjour sur place à l’étranger y compris toute dépense acces-
soire et nécessaire au bon déroulement de la mission, 
- l’affectation prévisionnelle de 14.000 euros pour ce déplacement et ce, afin de financer la prestation de service nécessaire.

228
m. mario martInet / mme marIe-arLette carLottI
relations Internationales et affaires européennes , Interventions humanitaires . rapport de coopération et développement. 1ère répar-
tition 

a décidé :

- d’allouer au titre de l’exercice 2012, dans le cadre du dispositif « coopération et développement » des subventions de fonctionnement 
d’un montant global de 149 500 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer une convention de partenariat conforme à la convention type prévue à cet effet.

229
m. denis BartheLemY
Subventions départementales à des associations agissant en direction de la jeunesse

a décidé :

- d’attribuer, au titre de l’exercice 2012, des subventions départementales de fonctionnement et d’investissement d’un montant total de 
733 251 euros à des associations, conformément aux listes jointes au rapport, pour la mise en place de leurs projets en direction des 
jeunes du département,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer pour les associations dont le montant de la subvention excède 23.000 euros, la 
convention-type prévue à cet effet.

230
m. Frédéric VIGourouX
délégation politique de la ville - Fonctionnement aSIu -  1ère répartition des crédits pour l’exercice 2012

a décidé :

- d’allouer au titre de 2012 et conformément aux tableaux annexés au rapport dans le cadre du dispositif « actions de solidarité et d’inté-
gration urbaine » (aSIu), des subventions de fonctionnement pour un montant total de 569.200 euros,
- d’autoriser le président du conseil Général à signer, pour les bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 euros, une conven-
tion selon le modèle prévu à cet effet. 

231
m. mario martInet / mme marIe-arLette carLottI
politique publique environnementale - Subventions de fonctionnement à des associations dans le cadre du Forum mondial de l’eau.

a décidé :

- d’attribuer, des subventions de fonctionnement pour un montant total de 30 000,00euros à des associations œuvrant dans le cadre du 
Forum mondial de l’eau conformément aux propositions figurant dans le rapport. 
- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec le collectif argos la convention correspondante annexée au rapport.

232
m. mario martInet / mme marIe-arLette carLottI
relations Internationales et affaires européennes,Interventions humanitaires. rapport de coopération européenne .1ère répartition 

a décidé :

- d’allouer au titre de l’exercice 2012, dans le cadre du dispositif  « coopération européenne » des subventions de fonctionnement d’un 
montant global de 84 500 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer avec les associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 euros 
une convention de partenariat conforme à la convention type prévue à cet effet. 

233
m. mario martInet / mme marIe-arLette carLottI
realtions Internationales et affaires européennes, Interventions humanitaires. rapport d’Interventions humanitaires.1ère répartition.
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a décidé d’allouer au titre de l’exercice 2012, dans le cadre du dispositif « Interventions humanitaires » des subventions de fonctionne-
ment pour un montant global de 40 000 euros conformément au tableau figurant dans le rapport.

234
m. mario martInet / mme marIe-arLette carLottI
relations Internationales et européennes, Interventions humanitaires, ratification du déplacement en haiti de juillet 2011

a décidé, dans le cadre de la délibération du 23 mars 2012 portant politique publique de relations extérieures du conseil Général pour 
l’exercice 2012, et en application de la délibération n° 246 du 24 septembre 1999 portant dispositif - cadre de déplacements du conseil 
général en mission de coopération, de ratifier les moyens, actions et résultats mis en œuvre et réalisés à l’occasion du déplacement 
d’une délégation du conseil Général en haïti en juillet 2011, ainsi que les dépenses présentées nécessaires au bon déroulement de 
cette mission.

235
m. andré GuInde / m. mIcheL peZet
convention avec l’ecole du Louvre pour l’accueil de stagiaires aux archives départementales.

a décidé :
- d’approuver le projet de convention à intervenir avec l’école du Louvre, établissement public national à caractère administratif, domi-
cilié palais du Louvre à paris, pour l’accueil du séminaire de muséographie destiné aux étudiants de l’école du Louvre et portant sur la 
mémoire des communautés immigrées à partir des fonds photographiques et sonores des archives départementales des Bouches-du 
-rhône.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer cette convention, dont le projet est joint en annexe au rapport. 

ce rapport ne comporte aucune incidence financière.

236
m. michel amIeL
Subvention d’équipement pour l’acquisition d’un robot de chirurgie coelioscopique à l’hôpital nord - ap-hm

a décidé :

- d’octroyer à l’assistance publique-hôpitaux de marseille, une subvention d’équipement de  1 412 000 euros en vue de l’acquisition d’un 
robot de chirurgie coelioscopique pour le service de chirurgie urologique de l’hôpital nord. cette subvention représente 80% du coût du 
robot (coût du robot : 1 765.000euros ht hors coût de mise en œuvre de la salle d’intervention dédiée et des équipements annexes)
- de procéder à l’affectation de l’autorisation de programme 2012-14058 S comme décrit dans le tableau figurant dans le rapport.
- d’autoriser le président du conseil Général à signer la convention, dont le projet est annexé au rapport, à intervenir avec l’assistance 
publique – hôpitaux de marseille.

*******
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DIRECTION  GÉNÉRALE  DES SERVICES

dIrectIon deS reSSourceS humaIneS

Service de la gestion des carrières et des positions

 arrêté n° 12/07 du 20 marS 2012 donnant déLéGatIon de SIGnature à madame patrIcIa caratInI,  

dIrecteur de La mdS de terrItoIre de marIGnane.

arrêté

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n°1 du conseil général des Bouches-du-rhône du 31 mars 2011 nommant monsieur Jean-noël GuerInI, président 
du conseil général ;

Vu la délibération du 14 avril 2011 du conseil Général des Bouches du rhône, donnant délégations de pouvoir au président du conseil 
Général en différentes matières ;

Vu l’arrêté du président relatif à l’organisation des services du département ;

Vu le rapport au comité technique paritaire du 8 octobre 2009 relatif à l’organisation de la direction générale adjointe de la solidarité ;

Vu le même rapport disposant que les agents relevant du service départemental de la pmI, dans l’exercice de leurs missions de pmI, 
sont placés, pour des raisons législatives et règlementaires, sous l’autorité hiérarchique du directeur de la pmI et de la santé publique 
qui aura en charge notamment leur évaluation ;

Vu l’arrêté n°11.97 du 21 avril 2011, donnant délégation de signature à madame corinne carrataLa, directeur de la mdS de territoire 
de marignane ;

Vu la note en date du 27 février 2012 affectant madame patricia caratInI, conseiller socio-éducatif à la direction Générale adjointe de 
la Solidarité –mdS de territoire de marignane, en qualité de directeur de mdS de territoire, à compter du 1er mars 2012 ;

Sur proposition de madame le directeur général des services du département ;

arrêté

artIcLe 1er : délégation de signature est donnée à madame patricia caratInI, directeur de la mdS de territoire de marignane, de la 
direction générale adjointe de la solidarité, dans tout domaine de compétence de la mdS de territoire de marignane, à l’effet de signer 
les actes ci-dessous.

1 – courrIer auX éLuS

a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces.

2 – courrIer auX repreSentantS de L’état

a - relations courantes avec les services de l’état,
b - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
c - courriers techniques.

3 – courrIer auX aSSocIatIonS et partenaIreS du conSeIL GeneraL

a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
b - courriers techniques.
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4 – courrIer auX partIcuLIerS

a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
b - courriers techniques,
c - notifications d’arrêtés ou de décisions.

5 – comptaBILIte

a - certification du service fait.

6 – GeStIon du perSonneL

a - propositions de notation et d’avancement du personnel départemental et du personnel de l’état mis à disposition,
b - autorisations de congés, de récupération de crédits d’heures rtt et de jours épargnés dans le cet, les autorisations d’absence ré-
glementaires liées à l’organisation individuelle du temps partiel (quotité et rythme de travail),
c - avis sur les demandes de formation,
d - ordres de mission dans le département des Bouches-du-rhône, et dans les autres départements lorsque que le déplacement est 
demandé pour l’exercice des missions de l’aide sociale à l’enfance,
e - état de frais de déplacement,
f - propositions de répartition des reliquats,
g - mémoire des vacataires,
h - accord et certification du service fait des heures supplémentaires éventuelles.

7 – arrêtéS et decISIonS createurS de droItS

a - copies conformes,
b - attribution et refus d’aide sociale facultative individuelle,
c - attribution et refus d’attribution des prestations d’aide sociale à l’enfance, selon les instructions définies,
d - Signalements aux autorités compétentes des majeurs vulnérables,
e - mesures relatives à l’instruction, au recueil, à l’évaluation et au traitement des informations préoccupantes et transmission pour déci-
sion aux inspecteurs de l’aide sociale à l’enfance concernés.

8 – Surete – SecurIte

a - dépôts de plainte pour dégradation ou autres faits à l’encontre des personnes, des biens et des locaux du cG 13,
b - mesures relatives aux missions de délégataire hygiène – sécurité, à la sécurité et à la sureté des sites relevant de la mdS de territoire,
c - mémoires relatifs aux incidents concernant les sites de la mdS de territoire.

artIcLe 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de madame caratInI, délégation de signature est donnée indifféremment à :

madame Frédérique BartheLemY, médecin – adjoint santé ;
madame eliette mIro-GIrard, adjoint social cohésion sociale ;
madame Ghislaine roche, adjoint social enfance famille ;
madame Joëlle noeL, secrétaire général,

à l’effet de signer, les actes visés à l’article 1er sous les références suivantes :
1 
2 
3 
4 
5 
6 b, c, d et e
7 
8 

artIcLe 3 : L’arrêté n°11.97 du 21 avril 2011 est abrogé.
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artIcLe 4 : Le directeur général des services du département, le directeur général adjoint de la solidarité sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

a marseille, le 20 mars 2012
 
 Le président du conseil général
                  Jean-noël GuerInI

*******
arrêté n° 12/08 du 20 marS 2012 donnant déLéGatIon de SIGnature à madame neLLa StaBILe,   

dIrecteur de La mdS de terrItoIre BouèS.

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n°1 du conseil général des Bouches-du-rhône du 31 mars 2011 nommant monsieur Jean-noël GuerInI, président 
du conseil général ;

Vu la délibération du 14 avril 2011 du conseil Général des Bouches du rhône, donnant délégations de pouvoir au président du conseil 
Général en différentes matières ;

Vu l’arrêté du président relatif à l’organisation des services du département ;

Vu le rapport au comité technique paritaire du 8 octobre 2009 relatif à l’organisation de la direction générale adjointe de la solidarité ;

Vu le même rapport disposant que les agents relevant du service départemental de la pmI, dans l’exercice de leurs missions de pmI, 
sont placés, pour des raisons législatives et règlementaires, sous l’autorité hiérarchique du directeur de la pmI et de la santé publique 
qui aura en charge notamment leur évaluation ;

Vu l’arrêté n°11.87 du 21 avril 2011 donnant délégation de signature à madame nella StaBILe, directeur de la mdS de territoire Bouès ; 

Vu la note en date du 27 février 2012, affectant madame nathalie roche, conseiller socio-éducatif, à la direction Générale adjointe de 
la Solidarité – mdS de territoire Bouès, en qualité d’adjoint cohésion sociale, à compter du 30 janvier 2012 ;
 
Sur proposition de madame le directeur général des services du département ;

arrêté

artIcLe 1er : délégation de signature est donnée à madame nella StaBILe, directeur de la mdS de territoire Bouès, de la direction gé-
nérale adjointe de la solidarité, dans tout domaine de compétence de la mdS de territoire Bouès, à l’effet de signer les actes ci-dessous.

1 – courrIer auX eLuS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces.

2 – courrIer auX repreSentantS de L’état
a - relations courantes avec les services de l’état,
b - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
c - courriers techniques.

3 – courrIer auX aSSocIatIonS et partenaIreS du conSeIL GeneraL
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
b - courriers techniques.

4 – courrIer auX partIcuLIerS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
b - courriers techniques,
c - notifications d’arrêtés ou de décisions.
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5 – comptaBILIté
a - certification du service fait.

6 – GeStIon du perSonneL
a - propositions de notation et d’avancement du personnel départemental et du personnel de l’état mis à disposition,
b - autorisations de congés, de récupération de crédits d’heures rtt et de jours épargnés dans le cet, les autorisations d’absence ré-
glementaires liées à l’organisation individuelle du temps partiel (quotité et rythme de travail),
c - avis sur les demandes de formation,
d - ordres de mission dans le département des Bouches-du-rhône, et dans les autres départements lorsque que le déplacement est 
demandé pour l’exercice des missions de l’aide sociale à l’enfance,
e - état de frais de déplacement,
f - propositions de répartition des reliquats,
g - mémoire des vacataires,
h - accord et certification du service fait des heures supplémentaires éventuelles.

7 – arrêtéS et décISIonS créateurS de droItS
a - copies conformes,
b - attribution et refus d’aide sociale facultative individuelle,
c - attribution et refus d’attribution des prestations d’aide sociale à l’enfance, selon les instructions définies,
d - Signalements aux autorités compétentes des majeurs vulnérables,
e - mesures relatives à l’instruction, au recueil, à l’évaluation et au traitement des informations préoccupantes et transmission pour déci-
sion aux inspecteurs de l’aide sociale à l’enfance concernés.

8 – SÛreté – SécurIté
a - dépôts de plainte pour dégradation ou autres faits à l’encontre des personnes, des biens et des locaux du cG 13,
b - mesures relatives aux missions de délégataire hygiène – sécurité, à la sécurité et à la sûreté des sites relevant de la mdS de territoire,
c - mémoires relatifs aux incidents concernant les sites de la mdS de territoire.

artIcLe 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de madame StaBILe, délégation de signature est donnée indifféremment à :
madame myriam Godard, médecin – adjoint santé ;
madame nathalie roche, adjoint social cohésion sociale ;
madame christine daneSI, adjoint social enfance famille ;
monsieur Lionel BarBera, secrétaire général,

à l’effet de signer, les actes visés à l’article 1er sous les références suivantes :
1 
2 
3 
4 
5 
6 b, c, d et e
7 
8 

artIcLe 3 : L’arrêté n°11.87 du 21 avril 2011 est abrogé.

artIcLe 4 : Le directeur général des services du département, le directeur général adjoint de la solidarité sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

a marseille, le 20 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******
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DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE LA SOLIDARITÉ

dIrectIon deS perSonneS ÂGéeS et deS perSonneS handIcapéeS

Service programmation et tarification des établissements pour personnes âgées

arrêté conJoInt du 1er JanVIer 2012 prononçant La Fermeture déFInItIVe de L’accueIL de Jour  

« La renaISSance » Géré par Le Groupe orpea.

arrêté n°poSa/dmS/ro/pa/n°2012-017
n°FIneSS et : 130023658
n°FIneSS eJ : 750832701

Le directeur général de l’agence régionale de santé 
de la région provence-alpes-côte d’azur,

Le président du conseil général 
des Bouches du rhône,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L313-16 et d312-8 à d312-10,

Vu la décision de création de l’accueil de jour en date du 11/04/2005 ;

conSIdérant le procès-verbal du 22/11/2011 établi par la délégation territoriale de l’agence régionale de santé constatant l’absence 
d’activité de l’accueil de jour de la renaISSance ;

conSIdérant que les conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement de l’accueil de jour de la renaISSance 
ne sont pas respectées au sens du 1° de l’article L313-16 du code de l’action sociale et des familles ;

Sur proposition du délégué territorial du département des Bouches-du-rhône de l’agence régionale de santé provence alpes côte 
d’azur et du directeur général de la solidarité du conseil général des Bouches du rhône ;

arrêtent

article 1 : La fermeture définitive de l’accueil de jour de la renaISSance d’une capacité de 8 places  géré par le groupe orpea est 
prononcée à compter de la date de la signature du présent arrêté.

article 3 : La fermeture définitive de l’accueil de jour vaut retrait de l’autorisation.

article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compé-
tente dans le délai de deux mois à compter de sa publication pour les tiers, ou de sa notification pour les intéressés.

Le délégué territorial des Bouches-du-rhône de l’agence régionale de Santé de provence-alpes-côte d’azur et le directeur général ad-
joint de la solidarité du conseil général des Bouches du rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

marseille, le 1er janvier 2012

Le président du conseil général Le directeur général de l’agence régionale de santé 
du département des Bouches-du-rhône, provence alpes-côte d’azur
Jean-noël GuerInI dominique derouBaIX

*******
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arrêtéS deS 3, 21, 22 et 23 FéVrIer et 1er, 6, 7, 8, 13 et 14 marS 2012 FIXant LeS prIX de Journée 

 « héBerGement et dépendance » de VInGt étaBLISSementS pour perSonneS ÂGéeS.

arrêté fixant la tarification

ehpad «Les Jardins du mazet»
Zac du mazet - rue de la pinède

13270 Fos sur mer

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 3 février 2012 ;

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil Général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus ;

Vu la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus 
en date du 23 juillet 2009 ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad «Les Jardins du mazet», 13270 Fos sur mer 
sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 62,04 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426  euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 57,97 euros 15,09 euros 73,06 euros

Gir 3 et 4 57,97 euros 9,57 euros 67,54 euros

Gir 5 et 6 57,97 euros 4,07 euros 62,04 euros
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article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 3 février 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

arrêté fixant la tarification
maison de retraite maguen

80 rue auguste Blanqui
13005 marseille

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le code Général des collectivités territoriales,

Sur proposition du directeur Général des Services du département,

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil Général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008  type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus,

Vu l’avenant adoptant la modification de la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide 
sociale pour 10 résidants au plus en date du 08 février 2011,

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à la maison de retraite maguen 13005 marseille , sont 
fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit  62,08 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » qui est compris dans les tarifs dépen-
dance.

article 4: conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 57,97 euros 15,27 euros 73,24 euros

Gir 3 et 4 57,97 euros 9,69 euros 67,66 euros

Gir 5 et 6 57,97 euros 4,11 euros 62,08 euros
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article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 21 février 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

arrêté fixant la tarification

ehpad Soleil de provence
avenue du 8 mai 1945

13850 Gréasque

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le code Général des collectivités territoriales,

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad Soleil de provence - 13850 Gréasque, sont 
fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit  71,38 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 81,15 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement ni du forfait « couches » ni du forfait « blanchissage » (linge per-
sonnel du résidant qui sont compris dans les tarifs dépendance).

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 57,97 euros 15,27 euros 73,24 euros

Gir 3 et 4 57,97 euros 9,69 euros 67,66 euros

Gir 5 et 6 57,97 euros 4,11 euros 62,08 euros
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article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 21 février 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******
arrêté fixant la tarification

ehpad domaine de la Source
chemin de la Source

13830 roquefort la Bédoule

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le code Général des collectivités territoriales,

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et du 24 novembre 2006 relatives au versement de l’allo-
cation personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du  
21 décembre 2007,

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables  à l’ ehpad domaine de la Source - 13830 roquefort la 
Bédoule, sont fixés à compter du 1er janvier 2012  de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit  63,63 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 73,36 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant  de la dotation globale  relative au versement  de l’apa est fixé à 231 501,62 euros.

article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros  pour l’exercice 2012.

article 4 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement ni du forfait « couches » ni du forfait « blanchissage » (linge per-
sonnel du résidant qui sont compris dans les tarifs dépendance).

a marseille, le 21 février 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 59,24 euros 16,29 euros 75,53 euros

Gir 3 et 4 59,24 euros 10,34 euros 69,58 euros

Gir 5 et 6 59,24 euros 4,39 euros 63,63 euros
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arrêté fixant la tarification

ehpad Intercommunal roquevaire-auriol
rue des alliés

13360  roquevaire

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le code Général des collectivités territoriales,

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et du 24 novembre 2006 relatives au versement de l’allo-
cation personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale, 

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du  
23 février 2007,

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables  à l’ ehpad Intercommunal roquevaire-auriol - 13360  
roquevaire, sont fixés à compter du 1er janvier  2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit  65,32 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 76,80 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant  de la dotation globale  relative au versement  de l’apa est fixé à 451 303,59 euros.

article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros  pour l’exercice 2012.

article 4 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement ni du forfait « couches » ni du forfait « blanchissage » (linge per-
sonnel du résidant qui sont compris dans les tarifs dépendance).

a marseille, le 21 février 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 60 euros 19,75 euros 79,75 euros

Gir 3 et 4 60 euros 12,53 euros 72,53 euros

Gir 5 et 6 60 euros 5,32 euros 65,32 euros
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arrêté fixant la tarification

ehpad Le hameau
300 avenue du 8 mai 1945

13360 eyragues

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et du 24 novembre 2006 relatives au versement de l’allo-
cation personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale ;

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 16 janvier 2007 ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad Le hameau 13360 eyragues, sont fixés à 
compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 58,24 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 70,12 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’apa est fixé à 280 373,43 euros.

article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 4 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement des forfaits « couches » et « blanchissage » (linge personnel du 
résidant) compris dans les tarifs dépendance.

article 5 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 53,17 euros 18,82 euros 71,99 euros

Gir 3 et 4 53,17 euros 11,94 euros 65,11 euros

Gir 5 et 6 53,17 euros 5,07 euros 58,24 euros
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article 5 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 22 février 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******
arrêté fixant la tarification

ehpad «Les Jardins de la crau»
rue de l’europe
13140 miramas

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 3 février 2012 ;

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil Général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus ;

Vu la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus 
en date du 4 avril 2011 ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad «Les Jardins de la crau», 13140 miramas sont 
fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 62,05 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 57,97 euros 15,17 euros 73,14 euros

Gir 3 et 4 57,97 euros 9,63 euros 67,60 euros

Gir 5 et 6 57,97 euros 4,08 euros 62,05 euros
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article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 23 février 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******
arrêté fixant la tarification

maison de retraite «La résidence de Saint-Barnabé»
32 boulevard de la Garoute

13012 marseille

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à la maison de retraite «La résidence de Saint-Barnabé» 
13012 marseille, sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 65,48 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 74,96 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée « hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement des forfaits « couches » et « blanchissage » (linge personnel du 
résidant) compris dans les tarifs dépendance.

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 60,96 euros 16,78 euros 77,74 euros

Gir 3 et 4 60,96 euros 10,65 euros 71,61 euros

Gir 5 et 6 60,96 euros 4,52 euros 65,48 euros
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article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 23 février 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******
arrêté fixant la tarification

ehpad «Les acacias»
16 rue de la clinique

13004 marseille

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 21 janvier 2010 ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad «Les acacias», 13004 marseille sont fixés à 
compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 62,04 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 69,68 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 57,97 euros 15,10 euros 73,07 euros

Gir 3 et 4 57,97euros 9,58 euros 77,55 euros

Gir 5 et 6 57,97 euros 4,07 euros 62,04 euros
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article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement des forfaits « couches » et « blanchissage » (linge personnel du 
résidant) compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 23 février 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

arrêté fixant la tarification

ehpad Bon pasteur
23, chemin de la colline St Joseph

13009 marseille

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et du 24 novembre 2006 relatives au versement de l’allo-
cation personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale ;

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 30 novembre 2006 ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad Bon pasteur 13009 marseille, sont fixés à 
compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 71,38 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 80,31 euros.

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 66,22 euros 19,17 euros 85,39 euros

Gir 3 et 4 66,22 euros 12,17 euros 78,39 euros

Gir 5 et 6 66,22 euros 5,16 euros 71,38 euros
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Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’apa est fixé à 180 277,90 euros.

article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 4 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement des forfaits « couches » et « blanchissage » (linge personnel du 
résidant) compris dans les tarifs dépendance.

article 5 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 23 février 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

arrêté fixant la tarification

ehpad magdala
chemin des Bessons - Sainte-marthe

13014 marseille

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 1er décembre 2009 ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad magdala, 13014 marseille sont fixés à comp-
ter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit  60,21 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 69,11 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.
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article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement des forfaits « couches » et « blanchissage » (linge personnel du 
résidant) compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 1er mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

arrêté fixant la tarification

ehpad «Les amaryllis»
3 allée adrien Blanc

13800 Istres

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 8 juin 2010 ;

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil Général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus ;

Vu la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus 
en date du 2 juillet 2009 ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad «Les amaryllis», 13800 Istres sont fixés à 
compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 57,97 euros 15,18 euros 73,15 euros

Gir 3 et 4 57,97 euros 9,63 euros 67,60 euros

Gir 5 et 6 57,97 euros 4,09 euros 62,06 euros
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Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 62,06 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 70,01 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 1er mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******
arrêté fixant la tarification

résidence de l’escale du Baou
109 avenue de La Jarre

13009 marseille

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil Général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus ;

Vu la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus 
en date du 10 février 2012 ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à la résidence de l’escale du Baou 13009 marseille, sont 
fixés à compter du 28 novembre 2011 jusqu’au 31 décembre 2011, de la façon suivante :

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 56,95 euros 18,55 euros 75,50 euros

Gir 3 et 4 56,95 euros 11,77 euros 68,72 euros

Gir 5 et 6 56,95 euros 4,99 euros 61,94 euros
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Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 61,94 euros.

Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 62,96 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 418 euros pour l’exercice 2011 et à  426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 1er mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

arrêté fixant la tarification

maison de retraite privée «Le mas de la côte Bleue»
traverse de la pointe riche - La couronne

13500 martigues

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et du 24 novembre 2006 relatives au versement de l’allo-
cation personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale ;

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 21 juillet 2008 ;

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil Général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus ;

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 57,97 euros 18,55 euros 76,52 euros

Gir 3 et 4 57,97 euros 11,77 euros 69,74 euros

Gir 5 et 6 57,97 euros 4,99 euros 62,96 euros
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Vu la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus 
en date du 22 février 2012 ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 2 novembre 2007 ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à la maison de retraite privée «Le mas de la côte Bleue» 
13500 martigues, sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 61,96 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’apa est fixé à 268 905,04 euros.

article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 4 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » compris dans les tarifs dépendance.

article 5 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 6 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 57,97 euros 14,83 euros 72,80 euros

Gir 3 et 4 57,97 euros 9,41 euros 67,38 euros

Gir 5 et 6 57,97 euros 3,99 euros 61,96 euros
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arrêté fixant la tarification

ehpad Les amandiers
chemin de Saint pierre

13700 marignane

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil Général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus ;

Vu la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus 
en date du 15 décembre 2008 ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad Les amandiers 13700 marignane, sont fixés à 
compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 62,09 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 70,80 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 7 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 57,97 euros 15,30 euros 73,27 euros

Gir 3 et 4 57,97 euros 9,71 euros 67,68 euros

Gir 5 et 6 57,97 euros 4,12 euros 62,09 euros
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arrêté de tarification

résidence Foyer méditerranéen
9, rue edouard mossé

13013 marseille

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code Général  des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et  24 novembre 2006 relatives au versement de l’allocation 
personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale ;

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 7 décembre 2007 ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département 

arrêté

article 1 :   Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à la résidence Foyer méditerranéen  13013 marseille,   
sont  fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

 

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit  62,98 euros .

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 74,07 euros .

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’apa est fixé pour l’exercice 2012 à 364 114,67 euros .

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » ni du forfait « blanchissage » (linge per-
sonnel du résidant) qui sont déjà compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour  l’exercice 2012.

article 5: conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.
a marseille, le 7 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 57,7 euros 19,61 euros 77,31 euros

Gir 3 et 4 57,7 euros 12,44 euros 70,14 euros

Gir 5 et 6 57,7 euros 5,28 euros 62,98 euros
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arrêté fixant la tarification

maison de retraite Saint-Jean de dieu
72 avenue claude monet
13311 marseille cedex 14

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et du 24 novembre 2006 relatives au versement de l’allo-
cation personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale ;

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 9 janvier 2007 ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arreté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à la maison de retraite Saint-Jean de dieu 13311 mar-
seille cedex 14, sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 80,90 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 92,67 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’apa est fixé à 945 464,81 euros.

article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 4 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement des forfaits « couches » et « blanchissage » (linge personnel du 
résidant) compris dans les tarifs dépendance.

article 5 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.
a marseille, le 8 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 75,40 euros 20,43 euros 95,83 euros

Gir 3 et 4 75,40 euros 12,97 euros 88,37 euros

Gir 5 et 6 75,40 euros 5,50 euros 80,90 euros
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arrêté
 de tarification

de l’ehpad Saint Georges
92 rue condorcet
13016 marseille

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code Général  des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 13 mars  2012  ;

Sur proposition  du directeur Général des Services du département. 

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables  à  l’ehpad Saint Georges - 13016 marseille,  sont  fixés 
à compter du  1er janvier 2012  de la façon suivante :

 

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 61,9 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de  68,56 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » ni du forfait « blanchissage » (linge per-
sonnel du résidant) qui sont déjà compris dans les tarifs dépendance.

article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice  2012.

article 4: conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.
a marseille, le 13 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 57,87 euros 14,99 euros 72,86 euros

Gir 3 et 4 57,87 euros 9,51 euros 67,38 euros

Gir 5 et 6 57,87 euros 4,03 euros 61,9 euros



78

arrêté fixant la tarification

ehpad Le domaine de collongue
300 chemin de collongue

13100 Saint-marc-Jaumegarde

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil Général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus ;

Vu la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus 
en date du 29 février 2012 ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad Le domaine de collongue 13100 Saint-marc-
Jaumegarde, sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 62,34 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 71,14 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 14 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 57,97 euros 16,25 euros 74,22 euros

Gir 3 et 4 57,97 euros 10,31 euros 68,28 euros

Gir 5 et 6 57,97 euros 4,37 euros 62,34 euros
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arrêté fixant la tarification

ehpad «Korian Les alpilles»
Zac centre urbain Les pins

13127 Vitrolles

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil Général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus ;

Vu l’avenant adoptant la modification de la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide 
sociale pour 10 résidants au plus en date du 23 juillet 2009 ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad «Korian Les alpilles» 13127 Vitrolles, sont fixés 
à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des Gir 5 et 6, 
soit 62,16 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 71,25 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 14 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

hébergement dépendance total

Gir 1 et 2 57,97 euros 15,57 euros 73,54 euros

Gir 3 et 4 57,97 euros 9,88 euros 67,85 euros

Gir 5 et 6 57,97 euros 4,19 euros 62,16 euros
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arrêté du 21 FéVrIer 2012 FIXant à compter du 1er JanVIer 2012 Le prIX de Journée « héBerGement »  

de La maISon de retraIte « SaInte Bernadette » à marSeILLe.

arrêté

fixant le prix de journée « hébergement »
de la maison de retraite  « Sainte Bernadette »

33 avenue clot Bey
13008 marseille

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu  le code de l’action sociale et des familles, 

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 relatives à la tarification des établis-
sements d’hébergement des personnes âgées dépendantes au titre de l’aide sociale pour 10 résidants au plus,

Vu l’avenant adoptant la modification de la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide 
sociale d’un établissement comprenant au plus 10 lits habilités au titre de l’aide sociale signé le 4 janvier 2007,

Sur proposition du directeur Général des Services du département,

arrêté

article 1 : le prix de journée hébergement de la maison de retraite « Sainte Bernadette » marseille 13008, est fixé à compter du 1er jan-
vier 2012 à 57,97 euros.

article 2 : le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée hébergement devant servir pour l’attribution de l’allocation de lo-
gement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : conformément aux dispositions de l’article 201 du code de la Famille et de l’aide Sociale, les recours contentieux contre le pré-
sent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Interrégional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 4 : le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.
a marseille, le 21 février 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******
arrêtéS deS 7 et 19 marS 2012 FIXant LeS prIX de Journée « dépendance » appLIcaBLeS auX réSIdantS  

de deuX étaBLISSementS.

arrêté fixant la tarification

maison de retraite «notre dame de la compassion II»
36 rue du docteur cauvin

13012 marseille

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur
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Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code Général des collectivités territoriales ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « dépendance » applicables à la maison de retraite «notre dame de la compassion II»  13012 marseille, 
sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Gir 1 et 2 :  3,00 euros
Gir 3 et 4 :  1,50 euros
Gir 5 et 6 :  0,00 euros

article 2 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » qui est compris dans les tarifs dépen-
dance.

article 3 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 4 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 7 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******
arrêté

Fixant la tarification 

de l’ Institution des Invalides de la Légion etrangère
domaine capitaine danjou - chemin palières

13114 puyloubier

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le code Général des collectivités territoriales,

Vu la délibération de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et  24 novembre 2006 relatives au versement de l’allocation 
personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale,

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 29 mai 2008,                 

Sur proposition du directeur Général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les tarifs journaliers t.t.c  afférents  à la dépendance  applicables à l’ Institution des Invalides de la Légion etrangère, 13114 
puyloubier sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :
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GIr 1-2 :    8,8   euros
GIr 3-4 :    5,58 euros
GIr 5-6 :    2,37 euros

article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’apa est fixé à 45 518, 36 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » qui est déjà compris dans les tarifs dé-
pendance.

article 4 conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 19 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******
Service programmation et tarification des établissements pour personnes handicapées

arrêtéS du 26 marS 2012 FIXant Le prIX de Journée de huIt étaBLISSementS pour perSonneS handIcapéeS.

arrêté

fixant le prix de journée du 

Foyer de vie
Germaine poInSo chapuIS
Quartier plaine de Beaumont

13720 BeLcodene
 
Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code de l’action sociale et des familles ;

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code général des collectivités territoriales ;

Vu les propositions budgétaires de l’établissement ;

Vu le rapport de prix de journée ; 

Sur proposition du directeur Général des Services du département ;

arrêté

article 1 : pour l’exercice budgétaire 2012, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement :

Foyer de vie
Germaine poInSo chapuIS
Quartier plaine de Beaumont
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13720  BeLcodene
n° Finess : 13 079 316 9

article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à  hauteur de 0 euros.

article 3 : pour l’exercice budgétaire 2012 le prix de journée applicable est  fixé à : 

217,16 euros pour le secteur-internat
162,87 euros pour le secteur semi-internat

article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée hébergement devant servir pour l’attribution de l’allocation loge-
ment à caractère social est fixé à 426 euros  pour l’année 2012.

article 5 : conformément aux dispositions de l’article L.351-1 du code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le 
présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois 
à compter de sa publication, ou à égard  des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 26 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******
arrêté

fixant le prix de journée du 

Foyer d’accueil médicalisé
« Le Garlaban »

27-29, chemin de ruissatel 
13011 marSeILLe 

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code de l’action sociale et des familles ;

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code général des collectivités territoriales ;

Vu les propositions budgétaires de l’établissement ;

Vu le rapport de prix de journée ;

Groupes fonctionnels montants en euros total en euros

dépenses

Groupe 1 - dépenses afférentes à l’exploitation courante 563 454 euros

3 057 589 euros

Groupe 2 - dépenses afférentes au personnel 2 073 447 euros

Groupe 3 - dépenses afférentes à la structure 420 688 euros

recettes

Groupe 1 - produits de la tarification 3 049 589 euros

3 057 589 euros

Groupe 2 - autres produits relatifs à l’exploitation 8 000 euros

Groupe 3 - produits financiers et produits non encaissables 0 euros
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Sur proposition du directeur Général des Services du département ;

arrêté

article 1 : pour l’exercice budgétaire 2012, les recettes et les dépenses prévisionnelles du   :

Foyer d’accueil médicalisé « Le Garlaban »
27 – 29, chemin de ruissatel 
13011 marSeILLe 

n° Finess : 13 003 195 8

Sont autorisées en année pleine comme suit :

      

article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à hauteur de 13 950,40 euros.

article 3: pour l’exercice budgétaire 2012 le prix de journée applicable est fixé à : 

- 168,25 euros

article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée hébergement devant servir pour l’attribution  de l’allocation loge-
ment à caractère social est fixé à 426 euros pour l’année 2012.

article 5 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre 
le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois 
à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 26 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

Groupes fonctionnels montants en euros total en euros

dépenses

Groupe 1 - dépenses afférentes à l’exploitation courante 153 844 euros

684 386,77 euros

Groupe 2 - dépenses afférentes au personnel 346 690,77 euros

Groupe 3 - dépenses afférentes à la structure 183 852,00 euros

recettes

Groupe 1 - produits de la tarification 692 191,17 euros

698 337,17 euros

Groupe 2 - autres produits relatifs à l’exploitation 6 146,00 euros

Groupe 3 - produits financiers et produits non encaissables 0 euros
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arrêté

fixant le prix de journée du 

Foyer de vie  «Les chênes»
Impasse des chênes - eoures

13011 marSeILLe

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code de l’action sociale et des familles ;

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code général des collectivités territoriales ;

Vu les propositions budgétaires de l’établissement ;

Vu le rapport de prix de journée ; 

Sur proposition du directeur Général des Services du département ;

arrêté

article 1 : pour l’exercice budgétaire 2012, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement :

Foyer de vie «Les chênes»
Impasse des chênes - eoures
13011 marSeILLe

n° Finess : 13 080 014 7

Sont autorisées en année pleine comme suit :

article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à  hauteur de 0 euros.

article 3 : pour l’exercice budgétaire 2012 le prix de journée applicable est  fixé à : 

- 191,84 euros pour le secteur-internat
- 127,90 euros pour le secteur semi-internat

article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée hébergement devant servir pour l’attribution de l’allocation loge-
ment à caractère social est fixé à 426 euros pour l’année 2012.

article 5 : conformément aux dispositions de l’article L.351-1 du code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le 
présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois 
à compter de sa publication, ou à égard  des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Groupes fonctionnels montants en euros total en euros

dépenses

Groupe 1 - dépenses afférentes à l’exploitation courante 778 731,03 euros

7 705 820,53 euros

Groupe 2 - dépenses afférentes au personnel 3 036 440,50 euros

Groupe 3 - dépenses afférentes à la structure 890 649,00 euros

recettes

Groupe 1 - produits de la tarification 4 661 007,67 euros

4 705 820,53 euros

Groupe 2 - autres produits relatifs à l’exploitation 44 812,86 euros

Groupe 3 - produits financiers et produits non encaissables 0 euros
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Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 26 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******
arreté

fixant le prix de journée du 

Foyer d’hébergement
« LeS cLementIneS »

traverse de la Seigneurie – chemin de l’escampoun
13009 marSeILLe

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code de l’action sociale et des familles ;

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code général des collectivités territoriales ;

Vu les propositions budgétaires de l’établissement ;

Vu le rapport de prix de journée ; 

Sur proposition du directeur Général des Services du département ;

arrêté

article 1 : pour l’exercice budgétaire 2012, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement :

Foyer d’hébergement 
« LeS cLementIneS »
traverse de la Seigneurie – chemin de l’escampoun
13009 marSeILLe
 
n° FIneSS : 13 080 359 6

Sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels montants en euros total en euros

dépenses

Groupe 1 - dépenses afférentes à l’exploitation courante 108 882,00 euros

833 880,51 euros

Groupe 2 - dépenses afférentes au personnel 560 364,85 euros

Groupe 3 - dépenses afférentes à la structure 164 633,33 euros

recettes

Groupe 1 - produits de la tarification 823 557,69 euros

829 778,69 euros

Groupe 2 - autres produits relatifs à l’exploitation 0 euros

Groupe 3 - produits financiers et produits non encaissables 6 221,00 euros
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article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à  hauteur de 4 101,82 euros.

article 3 : pour l’exercice budgétaire 2012 le prix de journée applicable est  fixé à : 111,17 euros

article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée hébergement devant servir pour l’attribution de l’allocation loge-
ment à caractère social est fixé à 426 euros  pour l’année 2012.

article 5 : conformément aux dispositions de l’article L.351-1 du code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le 
présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois 
à compter de sa publication, ou à égard  des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 26 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

arrêté

fixant le prix de journée du

Service d’accompagnement à la vie sociale
Louis philibert 

établissements publics départementaux
B.p.45

13610 Le puy-Sainte-réparade

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code de l’action sociale et des familles ;

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code général des collectivités territoriales ;

Vu les propositions budgétaires de l’établissement ;

Vu le rapport de prix de journée ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département ;

arrêté

article 1 : pour l’exercice budgétaire 2012, les recettes et les dépenses prévisionnelles du   :

Service d’accompagnement à la vie sociale
Louis philibert
établissements publics départementaux
B.p 45 
13610  Le puy-Sainte-réparade 

n° Finess : 13 002 186 8 

Sont autorisées en année pleine comme suit :
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article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à hauteur de 34 285,62 euros.

article 3 : pour l’exercice budgétaire 2012 le prix de journée applicable est fixé à   : 

- 17,08 euros

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre 
le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois 
à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 26 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

arreté

fixant le prix de journée du 

Foyer de vie  «Le ruISSateL»
chemin de ruissatel
13011 marSeILLe

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code de l’action sociale et des familles ;

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code général des collectivités territoriales ;

Vu les propositions budgétaires de l’établissement ;

Vu le rapport de prix de journée ; 

Sur proposition du directeur Général des Services du département ;

Groupes fonctionnels montants en euros total en euros

dépenses

Groupe 1 - dépenses afférentes à l’exploitation courante 39 040,00 euros

335 257,08 euros

Groupe 2 - dépenses afférentes au personnel 277 837,08 euros

Groupe 3 - dépenses afférentes à la structure 18 380,00 euros

recettes

Groupe 1 - produits de la tarification 280 571,46 euros

300 971,46 euros

Groupe 2 - autres produits relatifs à l’exploitation 20 400,00 euros

Groupe 3 - produits financiers et produits non encaissables 0,00 euros
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arrêté

article 1 : pour l’exercice budgétaire 2012, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement :

Foyer de vie «Le ruISSateL»
chemin de ruissatel
13011 marSeILLe

n° Finess : 13 002 841 8

Sont autorisées en année pleine comme suit :

article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à hauteur de 0 euros.

article 3 : pour l’exercice budgétaire 2012 le prix de journée applicable est  fixé  à : 

- 206,70 euros pour le secteur-internat
- 137,80 euros pour le secteur semi-internat

article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée hébergement devant servir pour l’attribution de l’allocation loge-
ment à caractère social est fixé à 426 euros pour l’année 2012.

article 5 : conformément aux dispositions de l’article L.351-1 du code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le 
présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois 
à compter de sa publication, ou à égard  des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 26 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

Groupes fonctionnels montants en euros total en euros

dépenses

Groupe 1 - dépenses afférentes à l’exploitation courante 298 788,00 euros

1 281 847,71 euros

Groupe 2 - dépenses afférentes au personnel 725 339,71 euros

Groupe 3 - dépenses afférentes à la structure 257 720,00 euros

recettes

Groupe 1 - produits de la tarification 1 275 948,71 euros

1 281 847,71 euros

Groupe 2 - autres produits relatifs à l’exploitation 5 899,00 euros

Groupe 3 - produits financiers et produits non encaissables 0,00 euros
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arrêté

fixant le prix de journée du 

Foyer d’hébergement « Vert pré »
135, Boulevard de Sainte-marguerite

13009 - marSeILLe

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code de l’action sociale et des familles ;

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code général des collectivités territoriales ;

Vu les propositions budgétaires de l’établissement ;

Vu le rapport de prix de journée ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département ;

arrêté

article 1 : pour l’exercice budgétaire 2012, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement :

Foyer d’hébergement « Vert pré »
135, Boulevard de Sainte-marguerite
13009 - marSeILLe

n° Finess : 130 784 341

Sont autorisées comme suit :

article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à  hauteur de 73 306,02 euros.

article 3 : pour l’exercice budgétaire 2011 le prix de journée applicable est  fixé à : 

89,67  euros

article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée hébergement devant servir pour l’attribution de l’allocation loge-
ment à caractère social est fixé à 426 euros pour l’année 2012.

article 5 : conformément aux dispositions de l’article L.351-1 du code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le 
présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois 
à compter de sa publication, ou à égard  des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Groupes fonctionnels montants en euros total en euros

dépenses

Groupe 1 - dépenses afférentes à l’exploitation courante 303 521,47 euros

1 665 402,51 euros

Groupe 2 - dépenses afférentes au personnel 828 158,86 euros

Groupe 3 - dépenses afférentes à la structure 533 722,18 euros

recettes

Groupe 1 - produits de la tarification 1 569 196,49 euros

1 592 096,49 euros

Groupe 2 - autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 euros

Groupe 3 - produits financiers et produits non encaissables 22 900,00 euros
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article 6 : Le directeur Général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 26 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

arrêté

fixant le prix de journée du
Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés

« arradV »
132, boulevard de la Libération  – 13004 marseille

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code de l’action sociale et des familles ;

Vu les dispositions législatives et réglementaires du code des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2005-223 du 11 mars 2005 relatif aux conditions d’organisation et de fonctionnement des services d’accompagnement à 
la vie sociale et des services d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés ;

Vu les propositions budgétaires du SamSah ;

Vu le rapport de prix de journée ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département ;
 

arrêté

article 1  : pour l’exercice budgétaire 2012, les recettes et les dépenses d’accompagnement social du  :

SamSah « arradV »
132, boulevard de la Libération
13004 marseille 

n° Finess: 13 001 988 8

Sont autorisées en année pleine comme suit : 

 

article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à hauteur de  0 euros.

article 3 : pour l’exercice budgétaire 2012 le prix de journée applicable est  fixé à : - 58,25 euros

Groupes fonctionnels montants en euros total en euros

dépenses

Groupe 1 - dépenses afférentes à l’exploitation courante 35 605 euros

203 577 euros

Groupe 2 - dépenses afférentes au personnel 149 777 euros

Groupe 3 - dépenses afférentes à la structure 18 195 euros

recettes

Groupe 1 - produits de la tarification 203 577 euros

203 577 euros

Groupe 2 - autres produits relatifs à l’exploitation 0 euros

Groupe 3 - produits financiers et produits non encaissables 0 euros
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article 4 :   conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre 
le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal  interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un 
mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.
Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute   personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le payeur  départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du  département.

a marseille, le 26 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******

dIrectIon de La protectIon materneLLe et InFantILe de La Santé puBLIQue

Service des modes d’accueil de la petite enfance

 arrêté du 28 FéVrIer 2012 portant autorISatIon de FonctIonnement de La mIcrocrèche  

« LeS GraIneS d’éVeIL » à aIX-en-proVence.

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

numéro d’agrément : 12009eXp

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’état ; 

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’état ; 

Vu le code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

Vu le code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

Vu la demande d’autorisation en date du 07 février 2012 par le gestionnaire suivant : SaS VIctoLIane - Les demeures du val - 39 che-
min du val des bois - 13009 marSeILLe pour le fonctionnement de la structure de la petite enfance suivante : mIcrocreche LeS 
GraIneS d’éVeIL d’une capacité de : 10 places ;

Vu l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 07 février 2012 ;

Vu l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 28 février 2012 ;

Sur proposition du directeur Général adjoint chargé de la Solidarité ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département ;
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arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : SaS VIctoLIane - Les demeures du val - 39 chemin du val des bois - 13009 marSeILLe, est au-
torisé à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : mIcrocreche LeS GraIneS d’éVeIL - 30 avenue des écoles mi-
litaire - 13100 aIX en proVence, de type expérimental sous réserve : 

I – de la mise en œuvre de toute prescription émise par la commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services Vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants, 
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

10 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans ; les places non utilisées en accueil collectif régulier pour-
ront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de six ans.

La structure est ouverte du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme nathalie BruauX, educatrice de jeunes enfants.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 3,50 agents en équivalent temps plein dont 1,00 agent qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du conseil Général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 28 février 2012 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le directeur Général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

a marseille, le 28 février 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******
arrêté du 8 marS 2012 portant aVIS reLatIF au FonctIonnement du muLtI accueIL coLLectIF  

« La terrouLette » à IStreS.

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

numéro d’agrément : 12018mac

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’état ; 

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’état ; 

Vu le code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

Vu le code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 
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Vu l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

Vu la demande d’avis en date du 21 février 2012 par le gestionnaire suivant : commune d’IStreS - hôtel de Ville - 5 rue abel aubrun 
- 13800 IStreS pour le fonctionnement de la structure de la petite enfance suivante : mac La terrouLette d’une capacité de : 50 
places ;

Vu l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 23 février 2012 ;

Vu l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 07 mars 2012 ;

Sur proposition du directeur Général adjoint chargé de la Solidarité ;

Sur proposition du directeur Général des Services du département ;

arrêté

article 1er : Le projet présenté par la commune d’IStreS - hôtel de Ville - 5 rue abel aubrun - 13800 IStreS remplissant les condi-
tions requises par la réglementation en vigueur, un avis favorable est émis au fonctionnement de la structure de la petite enfance suivante 
: mac La terrouLette - allée des ramiers - Le prépaou -  13800 IStreS, de type multi-accueil collectif  sous réserve : 

I – de la mise en œuvre de toute prescription émise par la commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services Vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants, 
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

50 places se répartissant de la façon suivante : 
- 10 places de 07h00 à 18h30 ;
- 40 places de 07h45 à 17h45 ; 

en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être 
en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de six ans.

La structure est ouverte de 07h00 à 18h30.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du code de la Santé publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée à mme Lugdivine oLIVer-Jehan, puéricultrice diplômée d’état.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 14,00 agents en équivalent temps plein dont 7,00 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du conseil Général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 12 mars 2012 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : Le directeur Général des Services du département, le directeur Général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.
a marseille, le 8 mars 2012

Le président du conseil général
Jean-noël GuerInI 

*******
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DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE L’ÉCONOMIE ET DU DÉVELOPPEMENT

 dIrectIon deS routeS

Arrondissement d’Aix-en-Provence

arrêtéS du 27 marS 2012 autorISant L’ImpLantatIon de raLentISSeurS SuréLeVéS Sur LeS routeS  

départementaLeS n° 15e et n° 561B – commune du puY-SaInte-réparade.

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code de la route, 

Vu le code des collectivités territoriales,

Vu le code Général de la propriété des personnes publiques,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 18,

Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux li-
bertés et responsabilités locales,

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et les textes subséquents qui l’ont com-
plété,

Vu l’arrêté du président du conseil Général des Bouches-du-rhône en date du 22 juillet 1997 dont les dispositions annexées constituent 
le règlement de voirie du département des Bouches-du-rhône,

Vu l’arrêté du président du conseil Général des Bouches-du-rhône en date du 11 août 2006 fixant le tarif des redevances,

Vu l’arrêté du président du conseil Général des Bouches-du-rhône en date du 29 décembre  2011  (numéro 12/01) donnant déléga-
tion de signature,

Vu la demande en date du 20/03/2012 de monsieur le maire de la commune du puY-SaInte-reparade,

conSIdérant que la mise en place de ces ralentisseurs type « coussin Berlinois » doit permettre d’améliorer la sécurité des usagers 
de la route départementale n° 15e dans l’agglomération du puY-SaInte-reparade,
Sur la proposition du directeur Général des Services du département,

arrêté

artIcLe 1er : La commune du puY-SaInte-reparade est autorisée à implanter des ralentisseurs type « coussin Berlinois » sur la 
route départementale n°15e entre le p.r. 0 + 429 et le p.r. 0 + 453 du Boulevard des écoles.

Les conditions spéciales d’application et de mise en œuvre de la présente permission de voirie sont énoncées à l’article 8.( voir sché-
mas ci-contre ).

artIcLe 2 : La commune garde la propriété de l’aménagement, qui n’est pas incorporé au domaine public routier départemental. 
La signalisation réglementaire ainsi que cet ouvrage seront mis en place et entretenus par la commune du puY-SaInte-reparade. 

artIcLe 3 : La commune sera civilement responsable (sauf son recours contre qui de droit) de tous les accidents ou dommages qui 
pourraient se produire du fait de l’exécution des travaux pendant le délai de garantie, qu’il y ait ou non de sa part, négligence, impré-
voyance ou toute autre faute commise. 
par la suite, la commune sera responsable de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait de l’existence et du 
fonctionnement de cet ouvrage occupant le domaine public. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés et notamment, la commune ne pourra se prévaloir de l’autorisation qui lui 
sera accordée en vertu du présent arrêté, au cas où elle produirait un préjudice aux dits tiers.

artIcLe 4 : La présente autorisation est subordonnée à une limitation de vitesse à 30 Km/h par arrêté du maire sur une distance de 50 
m de part et d’autre du ralentisseur. Le panneau de signalisation de type B14 sera implanté sur le même support que le panneau a2b. 
ce panneau sera de la gamme normale et réflectorisé.

artIcLe 5 : Le pétitionnaire informera le Service Gestionnaire de la Voie au moins 10 jours à l’avance, de la date d’exécution de la réa-
lisation des couches de surface. Il proposera à cette occasion une date pour la visite de réception des travaux.
Le pétitionnaire s’engage à fournir au gestionnaire de la voie, dans les deux mois qui suivent la fin des travaux, un plan de récolement des 
installations et aménagements effectués sur le domaine public routier, faute de quoi la présente autorisation sera annulée de plein droit. 

artIcLe 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit s’il n’en est pas fait usage dans un délai d’un an à partir de la date du 
présent arrêté.
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être retirée à tout 
moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité.
elle est consentie, en ce qui concerne l’occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 30 ans à compter de la date donnée 
pour le commencement de son exécution.
en cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvelle-ment, son bénéficiaire sera tenu, si les cir-
constances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’au-
torisation. passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 
d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation.
Le gestionnaire de voirie se réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages au-torisés aux frais de l’occupant, dès lors que 
des travaux de voirie s’avéreront nécessaires.

artIcLe 7 : conformément à la tarification en vigueur, cette autorisation ne donne pas lieu à redevance.

artIcLe 8 : Le pétitionnaire est tenu de se conformer aux dispositions techniques suivantes : 
Les ralentisseurs seront conformes aux recommandations techniques du Guide des coussins et plateaux, certu en date du 7 Février 
2001.
La signalisation verticale de police sera constituée par une présignalisation dans chaque sens à 50 m en amont du premier ralentisseur 
rencontré composée d’un panneau de type danger, a2b. au droit du ralentisseur, on trouvera un panneau de position c27. ces panneaux 
seront de la gamme normale et réflectorisés.
de nuit, les ralentisseurs devront être éclairés.
Le dispositif devra permettre le libre écoulement des eaux de la chaussée.
Les ralentisseurs seront implantés à, au moins 200m du panneau d’entrée d’agglomération .
Le marquage au sol au niveau des ralentisseurs doit être réalisé.

artIcLe 9 : a la fin de la présente autorisation, la commune remettra la chaussée et ses dépendances dans l’état où elles se trouvaient 
avant l’établissement de l’aménagement.
tous les ouvrages seront soit démolis par le bénéficiaire de l’autorisation, à ses frais, soit maintenus en l’état si le gestionnaire du do-
maine public renonce à cette démolition. dans ce cas, le département acquière la propriété de l’ouvrage à titre gratuit.

artIcLe 10 :
 le directeur Général des Services du département,
 le directeur du service de la voirie de la communauté dont dépend la commune,
 le maire du puY-SaInte-reparade,
 le commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-rhône,
 le directeur Zonal des c r S Sud,
 le directeur de la Sécurité publique des Bouches-du-rhône,
 Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

a marseille, le 27 mars 2012

pour le président du conseil Général et par délégation
Le chef du Service entretien et exploitation de la route  

arrondissement d’aix-en-provence
Benoît ott

*******
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arrêté

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code de la route, 

Vu le code des collectivités territoriales,

Vu le code Général de la propriété des personnes publiques,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 18,

Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux li-
bertés et responsabilités locales,

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et les textes subséquents qui l’ont com-
plété,

Vu l’arrêté du président du conseil Général des Bouches-du-rhône en date du 22 juillet 1997 dont les dispositions annexées constituent 
le règlement de voirie du département des Bouches-du-rhône,

Vu l’arrêté du président du conseil Général des Bouches-du-rhône en date du 11 août 2006 fixant le tarif des redevances,

Vu l’arrêté du président du conseil Général des Bouches-du-rhône en date du 29 décembre  2011  (numéro 12/01) donnant déléga-
tion de signature,

Vu la demande en date du 20/03/2012 de monsieur le maire de la commune du puY-SaInte-reparade,

conSIdérant que la mise en place de ces ralentisseurs type « coussin Berlinois » doit permettre d’améliorer la sécurité des usagers 
de la route départementale n° 561b dans l’agglomération du puY-SaInte-reparade,
Sur la proposition du directeur Général des Services du département,

arrêté

artIcLe 1er : La commune du puY-SaInte-reparade est autorisée à implanter des ralentisseurs type « coussin Berlinois » sur la 
route départementale n°561b entre le p.r. 2 + 309 et le p.r. 2 + 318 de l’avenue de la république .

Les conditions spéciales d’application et de mise en œuvre de la présente permission de voirie sont énoncées à l’article 8.( voir sché-
mas ci-contre ).

artIcLe 2 : La commune garde la propriété de l’aménagement, qui n’est pas incorporé au domaine public routier départemental. 
La signalisation réglementaire ainsi que cet ouvrage seront mis en place et entretenus par la commune du puY-SaInte-reparade. 

artIcLe 3 : La commune sera civilement responsable (sauf son recours contre qui de droit) de tous les accidents ou dommages qui 
pourraient se produire du fait de l’exécution des travaux pendant le délai de garantie, qu’il y ait ou non de sa part, négligence, impré-
voyance ou toute autre faute commise. 
par la suite, la commune sera responsable de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait de l’existence et du 
fonctionnement de cet ouvrage occupant le domaine public. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés et notamment, la commune ne pourra se prévaloir de l’autorisation qui lui 
sera accordée en vertu du présent arrêté, au cas où elle produirait un préjudice aux dits tiers.

artIcLe 4 : La présente autorisation est subordonnée à une limitation de vitesse à 30 Km/h par arrêté du maire sur une distance de 50 
m de part et d’autre du ralentisseur. Le panneau de signalisation de type B14 sera implanté sur le même support que le panneau a2b. 
ce panneau sera de la gamme normale et réflectorisé.
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artIcLe 5 : Le pétitionnaire informera le Service Gestionnaire de la Voie au moins 10 jours à l’avance, de la date d’exécution de la réa-
lisation des couches de surface. Il proposera à cette occasion une date pour la visite de réception des travaux.
Le pétitionnaire s’engage à fournir au gestionnaire de la voie, dans les deux mois qui suivent la fin des travaux, un plan de récolement des 
installations et aménagements effectués sur le domaine public routier, faute de quoi la présente autorisation sera annulée de plein droit. 

artIcLe 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit s’il n’en est pas fait usage dans un délai d’un an à partir de la date du 
présent arrêté.
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être retirée à tout 
moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité.
elle est consentie, en ce qui concerne l’occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 30 ans à compter de la date donnée 
pour le commencement de son exécution.
en cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvelle-ment, son bénéficiaire sera tenu, si les cir-
constances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’au-
torisation. passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 
d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation.
Le gestionnaire de voirie se réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages au-torisés aux frais de l’occupant, dès lors que 
des travaux de voirie s’avéreront nécessaires.

artIcLe 7 : conformément à la tarification en vigueur, cette autorisation ne donne pas lieu à redevance.

artIcLe 8 : Le pétitionnaire est tenu de se conformer aux dispositions techniques suivantes : 
Les ralentisseurs seront conformes aux recommandations techniques du Guide des coussins et plateaux, certu en date du 7 Février 
2001.
La signalisation verticale de police sera constituée par une présignalisation dans chaque sens à 50 m en amont du premier ralentisseur 
rencontré composée d’un panneau de type danger, a2b. au droit du ralentisseur, on trouvera un panneau de position c27. ces panneaux 
seront de la gamme normale et réflectorisés.
de nuit, les ralentisseurs devront être éclairés.
Le dispositif devra permettre le libre écoulement des eaux de la chaussée.
Les ralentisseurs seront implantés à, au moins 200 m du panneau d’entrée d’agglomération .
Le marquage au sol au niveau des ralentisseurs doit être réalisé.

artIcLe 9 : a la fin de la présente autorisation, la commune remettra la chaussée et ses dépendances dans l’état où elles se trouvaient 
avant l’établissement de l’aménagement.
tous les ouvrages seront soit démolis par le bénéficiaire de l’autorisation, à ses frais, soit maintenus en l’état si le gestionnaire du do-
maine public renonce à cette démolition. dans ce cas, le département acquière la propriété de l’ouvrage à titre gratuit.

artIcLe 10 :
 le directeur Général des Services du département,
 le directeur du service de la voirie de la communauté dont dépend la commune,
 le maire du puY-SaInte-reparade,
 le commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-rhône,
 le directeur Zonal des c r S Sud,
 le directeur de la Sécurité publique des Bouches-du-rhône,
 Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

a marseille, le 27 mars 2012

pour le président du conseil Général et par délégation
Le chef du Service entretien et exploitation de la route  

arrondissement d’aix-en-provence
Benoît ott

*******
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Service gestion financière

décISIon du pouVoIr adJudIcateur n° 12/10 du 21 marS 2012 décLarant SanS SuIte La procédure reLatIVe  

au marché de démoLItIon et reconStructIon du pI d’orGon-phaSe de réaLISatIon-orGanISatIon  

et SuIVI de La coordInatIon en matIère de SécurIté et de protectIon de La Santé.

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

décISIon du pouVoIr adJudIcateur

Vu la délibération du n°95 du 26 mars 2010  par laquelle la commission permanente a autorisé le lancement de la procédure d’appel 
d’offres ouvert concernant la démolition et reconstruction du pI d’orgon-phase de réalisation-organisation et suivi de la coordination en 
matière de sécurité et de protection de la santé,

Vu l’arrêt du conseil d’état en date du 23 novembre 2011 qui rejette la demande du département à savoir : l’abrogation de la décision 
du tribunal de marseille qui annule la procédure de passation du marché de travaux de déconstruction et reconstruction de l’ouvrage de 
franchissement des voies SncF situé sur la commune d’orgon,

Vu que le marché d’organisation et suivi de la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé n’a plus lieu d’être sans 
le marché de travaux,

Vu l’article 59 du code des marchés publics, autorisant le pouvoir adjudicateur à déclarer la procédure sans suite pour des motifs d’in-
térêt général.

Le pouvoir adjudicateur déclare sans suite la procédure relative au marché de démolition et reconstruction du pI d’orgon-phase de réa-
lisation-organisation et suivi de la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé. 

a marseille, le 21 mars 2012

pour le président du conseil Général et par délégation
Le conseiller Général délégué aux marchés publics

et délégations de service public
andré GuInde

*******

décISIon du pouVoIr adJudIcateur n° 12/11 du 21 marS 2012 décLarant SanS SuIte La procédure reLatIVe  

au marché de démoLItIon et reconStructIon du pI d’orGon-contrôLeS eXtérIeurS et eSSaIS de LaBoratoIre.

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

décISIon du pouVoIr adJudIcateur

Vu la délibération du n°95 du 26 mars 2010 par laquelle la commission permanente a autorisé le lancement de la procédure d’appel 
d’offres ouvert concernant la démolition et reconstruction du pI d’orgon-contrôles extérieurs et essais de laboratoire,

Vu l’arrêt du conseil d’état en date du 23 novembre 2011 qui rejette la demande du département à savoir : l’abrogation de la décision 
du tribunal de marseille qui annule la procédure de passation du marché de travaux de déconstruction et reconstruction de l’ouvrage de 
franchissement des voies SncF situé sur la commune d’orgon,

Vu que le marché de contrôles extérieurs et essai de laboratoire n’a plus lieu d’être sans le marché de travaux,

Vu l’article 59 du code des marchés publics, autorisant le pouvoir adjudicateur à déclarer la procédure sans suite pour des motifs d’in-
térêt général.
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Le pouvoir adjudicateur déclare sans suite la procédure relative au marché de démolition et reconstruction du pI d’orgon-contrôles ex-
térieurs et essais de laboratoire.

a marseille, le 21 mars 2012

pour le président du conseil Général et par délégation
Le conseiller Général délégué aux marchés publics

et délégations de service public
andré GuInde

*******

décISIon du pouVoIr adJudIcateur n° 12/13 du 26 marS 2012 décLarant SanS SuIte La procédure reLatIVe  

au marché d’ordonnancement et d’aSSIStance à maîtrISe d’ouVraGe pour La GeStIon deS opératIonS  

d’InVeStISSement Sur Le réSeau routIer départementaL deS BoucheS-du- rhône.

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

décISIon du pouVoIr adJudIcateur

Vu le code des marchés publics et notamment son article 59 IV, 

Vu la procédure de consultation lancée le 8 novembre 2011 par appel d’offres ouvert pour une mission d’ordonnancement et d’assis-
tance à maîtrise d’ouvrage pour la gestion des opérations d’investissement sur le réseau routier départemental des Bouches du rhône,

Vu la décision d’attribution de la commission d’appel d’offres du 
29 février 2012,

conSIdérant que suite à une erreur administrative, l’offre de l’entreprise proJ’actIon, bien que reçue dans les délais, n’a pu être 
analysée,
 
conSIdérant qu’en conséquence, la procédure susvisée est susceptible d’être entachée d’irrégularité,

conSIdérant que le marché n’ayant pas été signé, le pouvoir adjudicateur peut déclarer sans suite la procédure pour un motif d’inté-
rêt général, conformément à l’article 59 IV du code des marchés publics,
 

décIdé

article unique : La procédure relative au marché de mission d’ordonnancement et d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la gestion des 
opérations d’investissement sur le réseau routier départemental des Bouches du rhône est déclarée sans suite pour un motif d’intérêt 
général. Les candidats en seront informés.

a marseille, le 26 mars 2012

pour le président du conseil Général et par délégation
Le Vice-président délégué aux marchés publics

et délégations de service public
andré GuInde

*******
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DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE LA CONSTRUCTION,  
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’ÉDUCATION ET DU PATRIMOINE

dIrectIon de L’archItecture et de La conStructIon

Service construction collèges

décISIon n° 12/12 du 21 marS 2012 autorISant La SIGnature du marché de traVauX (Lot 6) pour L’opératIon 

 de reconStructIon du coLLèGe VaLLon de touLouSe à marSeILLe.

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

décision n° 12/12

objet : autorisation de signer le marché de travaux pour le lot 6 électricité, cVc, plomberie pour l’opération de reconstruction du col-
lège Vallon de toulouse à marSeILLe

Vu le code des marchés publics, 

Vu le code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L 3221-11,

Vu la délibération n° 9 du conseil Général des Bouches-du-rhône du 14 avril 2011 donnant en vertu de l’article 3221-11 du cGct dé-
légation de compétence au président du conseil Général en matière de marchés publics,

Vu l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré GuInde, Vice-président 
du conseil Général des Bouches-du-rhône,  

Vu la convention de mandat du 23 juillet 2003 conclue avec la Société d’économie mixte, treize développement, la désignant manda-
taire du maître d’ouvrage pour l’opération de reconstruction du collège Vallon de toulouse à marseille,

Vu la délibération n° 129 du 20 mars 2009 autorisant la passation des marchés publics de travaux relatifs à l’opération de reconstruc-
tion du collège Vallon de toulouse à marseille,

Vu la procédure d’appel d’offres ouvert lancée le 1er décembre 2011 et un rectificatif le 11 janvier 2012,

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 21 mars 2012,
considérant la décision de la commission d’appel d’offres du 21 mars 2012 portant attribution du marché de travaux du lot 6 electricité, 
cVc, plomberie passé avec le Groupement VIrIot hautBout / SedeL pour un montant de 2 199 400,00 euros ht.

décIdé

article 1 : La Société d’économie mixte, treize développement, mandataire du département des Bouches-du-rhône, est autorisée à si-
gner le marché de travaux du lot 6 électricité, cVc, plomberie passé avec le Groupement VIrIot hautBout / SedeL pour un mon-
tant de 2 199 400,00 euros ht.

article 2 : monsieur le directeur de treize développement est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée dans les 
formes habituelles et transmise à monsieur le préfet du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 21 mars 2012

pour le président du conseil Général des Bouches-du-rhône
et par délégation

Le Vice-président délégué aux marchés publics
andré GuInde

*******
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décISIonS n° 12/14 – 12/15 – 12/16 – 12/17 et 12/18 du 28 marS 2012 approuVant et autorISant La SIGnature  

deS aVenantS au marché de traVauX pour L’opératIon de réhaBILItatIon du coLLèGe campra à aIX-en-proVence.

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

décision n°12/14
objet : approbation d’un avenant et autorisation de signer 

Vu le code des marchés publics,

Vu le code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L.3221-11,

Vu la délibération n° 9 du conseil Général des Bouches-du-rhône du 14 avril 2011 donnant en vertu de l’article L 3221-11 du cGct dé-
légation de compétence au président du conseil Général en matière de marchés publics,

Vu l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré GuInde, Vice-président 
du conseil Général des Bouches-du-rhône,

Vu la convention de mandat du 14 novembre 2002 conclue avec la Société d’économie mixte, treize développement, la désignant man-
dataire du maître d’ouvrage pour l’opération de réhabilitation du collège campra à aIX en proVence,

Vu le marché de travaux n° 220/006 notifié à l’entreprise GFc conStructIon en date du 07 octobre 2008 pour un montant de 
7 990 000,00 euros. ht. soit 9 556 040,00 euros. ttc. et les avenants n° 1 et 2 à ce marché notifiés respectivement le 30 juillet 2010 et 
le 18 avril 2011,

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 28 mars 2012,
considérant l’avis favorable de la commission d’appel d’offres du 28 mars 2012 pour la passation de l’avenant n° 3 d’un montant de 
252 206,40 euros. ht. soit 301 638,85 euros. ttc au marché de travaux n° 220/006 passé avec l’entreprise GFc conStructIon 
ayant pour objet de prendre en compte les conséquences financières liées aux travaux supplémentaires et modificatifs demandés à l’en-
treprise en cours de chantier,

décIdé

article 1 : L’avenant n° 3 au marché de travaux n° 220/006 passé avec l’entreprise GFc conStructIon ayant pour objet de prendre 
en compte les conséquences financières liées aux travaux supplémentaires et modificatifs demandés à l’entreprise en cours de chantier 
pour un montant de 252 206,40 euros. ht. soit 301 638,85 euros. ttc. est approuvé.

article 2 : La Société d’économie mixte, treize développement, mandataire du département des Bouches-du-rhône, est autorisée à si-
gner l’avenant n° 3.

article 3 : monsieur le directeur de treize développement est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée dans les 
formes habituelles et transmise à monsieur le préfet du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 28 mars 2012

pour le président du conseil Général des Bouches-du-rhône
et par délégation 

Le Vice-président délégué aux marchés publics
andré GuInde

*******
arrêté

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

décision n°12/15
objet : approbation d’un avenant et autorisation de signer
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Vu le code des marchés publics,

Vu le code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L.3221-11,

Vu la délibération n° 9 du conseil Général des Bouches-du-rhône du 11 avril 2011 donnant en vertu de l’article L 3221-11 du cGct dé-
légation de compétence au président du conseil Général en matière de marchés publics,
Vu l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré GuInde, Vice-président 
du conseil Général des Bouches-du-rhône,

Vu la note portant guide interne de la commande publique du conseil Général instituant une commission d’appel d’offres adaptée no-
tamment chargée de donner son avis pour la passation de certains avenants,

Vu la convention de mandat du 14 novembre 2002 conclue avec la Société d’économie mixte, treize développement, la désignant man-
dataire du maître d’ouvrage pour l’opération de réhabilitation du collège campra à aIX en proVence,

Vu le marché de travaux n° 220/007 relatif aux prestations du lot n° 03 « aménagements intérieurs / Finitions » notifié au groupement 
d’entreprises Bareau (mandataire) / Scpa / JoLISoL en date du 07 octobre 2008 pour un montant de 1 637 334,68 euros. ht. soit 
1 958 252,10 euros. ttc et de l’avenant n° 1 notifié le 15 décembre 2011,

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres adaptée du 28 mars 2012,

conSIdérant l’avis favorable de la commission d’appel d’offres adaptée du 28 mars 2012 pour la passation de l’avenant n° 2 d’un 
montant de 33 191,95 euros.ht. soit 39 696,50 euros.ttc au marché de travaux n° 220/007 passé avec le groupement d’entreprises 
Bareau (mandataire) / Scpa / JoLISoL ayant pour objet de prendre en compte les conséquences financières liées aux travaux sup-
plémentaires et modificatifs demandés à l’entreprise en cours de chantier,

décIdé

article 1 : L’avenant n° 2 au marché de travaux n° 220/007 passé avec le groupement d’entreprises Bareau (mandataire) / Scpa / Jo-
LISoL, ayant pour objet de prendre en compte les conséquences financières liées aux travaux modificatifs demandés à l’entreprise en 
cours de chantier pour un montant de 33 191,95 euros.ht. soit 39 696,50 euros.ttc est approuvé.

article 2 : La Société d’économie mixte, treize développement, mandataire du département des Bouches-du-rhône, est autorisée à si-
gner l’avenant n°2.

article 3 : monsieur le directeur de treize développement est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée dans les 
formes habituelles et  transmise à monsieur le préfet du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 28 mars 2012

pour le président du conseil Général des Bouches-du-rhône
et par délégation 

Le Vice-président délégué aux marchés publics
andré GuInde

*******
arrêté

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

décision n°12/16
objet : approbation d’un avenant et autorisation de signer 

Vu le code des marchés publics, 

Vu le code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L.3221-11,

Vu la délibération n° 9 du conseil Général des Bouches-du-rhône du 11 avril 2011 donnant en vertu de l’article L 3221-11 du cGct dé-
légation de compétence au président du conseil Général en matière de marchés publics,
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Vu l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré GuInde, Vice-président 
du conseil Général des Bouches-du-rhône,

Vu la convention de mandat du 14 novembre 2002 conclue avec la Société d’économie mixte, treize développement, la désignant man-
dataire du maître d’ouvrage pour l’opération de réhabilitation du collège campra à aIX en proVence,

Vu le marché de travaux n° 220/010 relatif aux prestations du lot n° 6 « électricité cFa / cFo / SSI » notifié à l’entreprise SedeL en date 
du 07 octobre 2008 pour un montant de 
841 988,45 euros. ht. soit 1 007 018,10 euros. ttc. et les avenants n° 1 et n° 2 notifiés respectivement le 09 août 2010 et le 18 avril 
2011,

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 28 mars 2012,

conSIdérant l’avis favorable de la commission d’appel d’offres du 28 mars 2012 pour la passation de l’avenant n° 3 d’un montant 
de 47 841,70 euros. ht. soit 57 218,67 euros. ttc. au marché de travaux 
n° 220/010 passé avec l’entreprise SedeL ayant pour objet de prendre en compte les conséquences financières des travaux supplémen-
taires demandés à l’entreprise en cours de chantier,

décIdé

article 1 : L’avenant n° 3 au marché de travaux n° 220/010 passé avec l’entreprise SedeL ayant pour objet de prendre en compte les 
conséquences financières des travaux supplémentaires demandés à l’entreprise en cours de chantier pour un montant de 47 841,70 
euros. ht. soit 57 218,67 euros. ttc. est approuvé.

article 2 : La Société d’économie mixte, treize développement, mandataire du département des Bouches-du-rhône, est autorisée à si-
gner l’avenant n°3.

article 3 : monsieur le directeur de treize développement est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée dans les 
formes habituelles et transmise à monsieur le préfet du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 28 mars 2012

pour le président du conseil Général des Bouches-du-rhône
et par délégation 

Le Vice-président délégué aux marchés publics
andré GuInde

*******

arrêté

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

décision n°12/17
objet : approbation d’un avenant et autorisation de signer 

Vu le code des marchés publics, 

Vu le code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L.3221-11,

Vu la délibération n° 9 du conseil Général des Bouches-du-rhône du 14 avril 2011 donnant en vertu de l’article L 3221-11 du cGct dé-
légation de compétence au président du conseil Général en matière de marchés publics,

Vu l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré GuInde, Vice-président 
du conseil Général des Bouches-du-rhône,  

Vu la convention de mandat du 14 novembre 2002 conclue avec la Société d’économie mixte, treize développement, la désignant man-
dataire du maître d’ouvrage pour l’opération de réhabilitation du collège campra à aIX en proVence,
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Vu le marché de travaux n° 220/012 relatif aux prestations du lot n° 8 « ravalement de Façades » notifié à l’entreprise GIrard en date 
du 07 octobre 2008 pour un montant de 884 147,50 euros ht soit 1 057 440,40 euros ttc,

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres adaptée du 28 mars 2012,

conSIdérant l’avis favorable de la commission d’appel d’offres adaptée du 28 mars 2012 pour la passation de l’avenant n° 1 d’un 
montant de 36 010,26 euros.ht. soit 43 068,27 euros.ttc au marché de travaux n° 220/012 passé avec l’entreprise GIrard ayant pour 
objet de prendre en compte les conséquences financières liées aux travaux supplémentaires et modificatifs demandés à l’entreprise en 
cours de chantier,

décIdé

article 1 : L’avenant n° 1 au marché de travaux n° 220/012 passé avec l’entreprise GIrard ayant pour objet de prendre en compte 
les conséquences financières liées aux travaux supplémentaires demandés à l’entreprise en cours de chantier pour un montant de 
36 010,26 euros.ht. soit 43 068,27 euros.ttc est approuvé.

article 2 : La Société d’économie mixte, treize développement, mandataire du département des Bouches-du-rhône, est autorisée à si-
gner l’avenant n° 1.

article 3 : monsieur le directeur de treize développement est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée dans les 
formes habituelles et transmise à monsieur le préfet du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 28 mars 2012

pour le président du conseil Général des Bouches-du-rhône
et par délégation 

Le Vice-président délégué aux marchés publics
andré GuInde

*******

arrêté
Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

décision n°12/18
objet : approbation d’un avenant et autorisation de signer

Vu le code des marchés publics,

Vu le code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L.3221-11,

Vu la délibération n° 9 du conseil Général des Bouches-du-rhône du 11 avril 2011 donnant en vertu de l’article L 3221-11 du cGct dé-
légation de compétence au président du conseil Général en matière de marchés publics,

Vu l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré GuInde, Vice-président 
du conseil Général des Bouches-du-rhône,

Vu la convention de mandat du 14 novembre 2002 conclue avec la Société d’économie mixte, treize développement, la désignant man-
dataire du maître d’ouvrage pour l’opération de réhabilitation du collège campra à aIX en proVence,

Vu le marché de travaux n° 220/013 relatif aux prestations du lot n° 2 « menuiseries extérieures / occultations / Serrurerie / Bardage » 
notifié à l’entreprise France poSe en date du 23 octobre 2008 pour un montant de 1 003 074,87 euros. ht. soit 1 199 677,40 euros. ttc. 
et des avenants n° 1 et n° 2 notifiés respectivement le 02 novembre 2010 et le 15 décembre 2011,

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 28 mars 2012,

conSIdérant l’avis favorable de la commission d’appel d’offres du 28 mars 2012 pour la passation de l’avenant n° 3 d’un montant 
de 53 166,83 euros. ht. soit 63 587,53 euros. ttc. au marché de travaux 
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n° 220/013 passé avec l’entreprise France poSe ayant pour objet de prendre en compte les conséquences financières liées aux travaux 
supplémentaires et modificatifs demandés à l’entreprise en cours de chantier,

décIdé

article 1 : L’avenant n° 3 au marché de travaux n° 220/013 passé avec l’entreprise France poSe, ayant pour objet de prendre en compte 
les conséquences financières liées aux travaux modificatifs demandés à l’entreprise en cours de chantier pour un montant de 453 166,83 
euros. ht. soit 63 587,53 euros. ttc. est approuvé.

article 2 : La Société d’économie mixte, treize développement, mandataire du département des Bouches-du-rhône, est autorisée à si-
gner l’avenant n°3.

article 3 : monsieur le directeur de treize développement est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée dans les 
formes habituelles et  transmise à monsieur le préfet du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 28 mars 2012

pour le président du conseil Général des Bouches-du-rhône
et par délégation 

Le Vice-président délégué aux marchés publics
andré GuInde

*******

décISIon n° 12/19 du 28 marS 2012 approuVant et autorISant La SIGnature de L’aVenant au marché  

de traVauX pour L’opératIon de reconStructIon du coLLèGe darIuS mILhaud à marSeILLe.

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

décision n°12/19
objet : approbation d’un avenant et autorisation de signer 

Vu le code des marchés publics, 

Vu le code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L.3221-11,

Vu la délibération n°9 du conseil Général des Bouches-du-rhône du 14 avril 2011 donnant en vertu de l’article L 3221-11 du cGct dé-
légation de compétence au président du conseil Général en matière de marchés publics,

Vu l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré GuInde Vice-président du 
conseil Général des Bouches-du-rhône,  

Vu la note portant guide interne de la commande publique du conseil Général instituant une commission d’appel d’offres adaptée no-
tamment chargée de donner son avis pour la passation de certains avenants, 

Vu la convention de mandat du 30 avril 2003 conclue avec la Société d’économie mixte, treize développement, la désignant manda-
taire du maître d’ouvrage pour l’opération de reconstruction du collège darius mILhaud à marSeILLe,

Vu le marché de travaux n° 236/023 d’un montant de 534 068,00 euros ht relatif aux prestations du lot « désamiantage et démolition 
de 3 bâtiments du collège existant » notifié au groupement d’entreprises Sra SaVac / Stpr demoLItIon en date du 21 avril 2011,

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres adaptée du 28 mars 2012,

conSIdérant l’avis favorable de la commission d’appel d’offres adaptée du 28 mars 2012 pour la passation de l’avenant n° 1 d’un 
montant de 68 575,00 euros ht au marché de travaux n° 236 / 023  relatif aux prestations du lot « désamiantage et démolition de 3 bâ-
timents du collège existant »  passé avec le groupement d’entreprises Sra SaVac / Stpr demoLItIon et ayant pour objet la prise en 
compte des conséquences financières liées aux travaux supplémentaires de prestations de désamiantage et de dépollution préalable-
ment à la démolition du bâtiment d « atelier » ainsi que la modification des délais d’exécution,
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décIdé

article 1 : L’avenant n° 1 d’un montant de 68 575,00 euros ht au marché de travaux n° 236 /023 passé avec le groupement d’entreprises 
Sra SaVac / Stpr demoLItIon  relatif aux prestations du lot «désamiantage et démolition de 3 bâtiments du collège existant »  et 
ayant pour objet la prise en compte des conséquences financières liées aux travaux supplémentaires de prestations de désamiantage 
et de dépollution préalablement à la démolition du bâtiment d « atelier » ainsi que la modification des délais d’exécution, est approuvé.

article 2 : La Société d’économie mixte, treize développement, mandataire du département des Bouches-du-rhône, est autorisée à si-
gner l’avenant n° 1.

article 3 : monsieur le directeur de treize développement est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée dans les 
formes habituelles et  transmise à monsieur le préfet du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 28 mars 2012

pour le président du conseil Général 
des Bouches-du-rhône et par délégation 

Le Vice-président délégué aux marchés publics
andré Guinde

*******

décISIon n° 12/20 du 28 marS 2012 approuVant et autorISant La SIGnature de L’aVenant au marché  

de traVauX pour L’opératIon de conStructIon du coLLèGe JoLIot curIe à auBaGne.

Le président du conseil Général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

décision n°12/20
objet : approbation d’un avenant et autorisation de signer 

Vu le code des marchés publics, 

Vu le code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L.3221-11,

Vu la délibération n°9 du conseil Général des Bouches-du-rhône du 14 avril 2011 donnant en vertu de l’article L 3221-11 du cGct dé-
légation de compétence au président du conseil Général en matière de marchés publics,

Vu l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré GuInde, Vice-président 
du conseil Général des Bouches-du-rhône,  

Vu la note portant guide interne de la commande publique du conseil Général instituant une commission d’appel d’offres adaptée no-
tamment chargée de donner son avis pour la passation de certains avenants, 

Vu la convention de mandat du 13 décembre 2007 conclue avec la Société d’économie mixte, treize développement, la désignant man-
dataire du maître d’ouvrage pour l’opération de construction du collège Joliot curie à aubagne,

Vu le marché de travaux n° 259/017 relatif aux prestations du marché de travaux notifié au groupement d’entreprises dumeZ méditer-
ranée / traVauX du mIdI en date du 11 marS 2011 d’un montant de 15 741 754,82 euros ht soit  18 827 138,76 euros ttc.,

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres adaptée du  28 mars 2012,

conSIdérant l’avis favorable de la commission d’appel d’offres adaptée du 28 mars 2012 pour la passation de l’avenant n° 1  au 
marché de travaux n° 259/017 pour un montant de 408 006,08 euros ht soit 487 975,27 euros ttc passé avec le groupement d’entre-
prises dumeZ méditerranée / traVauX du mIdI relatif aux prestations du marché de travaux et ayant pour objet de prendre en compte 
les conséquences financières liées aux travaux supplémentaires et modificatifs demandés à l’entreprise en cours de chantier.
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décIdé

article 1 : L’avenant n° 1 au marché de travaux n° 259/017 passé avec le groupement d’entreprises dumeZ méditerranée / traVauX du 
mIdI relatif aux prestations du marché de travaux  et ayant pour objet de prendre en compte les conséquences financières liées aux tra-
vaux supplémentaires et modificatifs demandés à l’entreprise en cours de chantier, est approuvé pour un montant de 408 006,08 euros 
ht soit 487 975,27 euros ttc.

article 2 : La Société d’économie mixte, treize développement, mandataire du département des Bouches-du-rhône, est autorisée à si-
gner l’avenant n° 1.

article 3 : monsieur le directeur de treize développement est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée dans les 
formes habituelles et  transmise à monsieur le préfet du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 28 mars 2012

pour le président du conseil Général 
des Bouches-du-rhône et par délégation 

Le Vice-président délégué aux marchés publics
andré Guinde

*******
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